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RENCONTRE DE TEBBOUNE AVEC DES MEDIAS NATIONAUX 

‘’Le Hirak est un 
phénomène salutaire’’

LUTTE CONTRE 
LA CRIMINALITÉ 

ORGANISÉE

13 individus
interceptés 

et des
véhicules et

objets saisis à
Tamanrasset

Au cours d’une nouvelle
rencontre avec  des
médias nationaux, le
Président de la
République a répondu
aux questions relatives
aux perspectives de
réforme de la vie
politique et
institutionnelle en
Algérie, ainsi que sur des
dossiers internationaux
concernant directement
l’Algérie. Sur  le
mouvement populaire du
Hirak, qui a clôturé hier sa
première année  de
protestation pacifique,
Tebboune y voit un
"phénomène salutaire",
mais met en garde contre
"toute tentative
d'infiltration qu’elle soit
de l'intérieur ou de
l'extérieur". Il s’est dit
disposé à accélérer la
cadence du changement,
estimant que les attentes
de citoyens reflètent ‘’un
espoir dans le
changement’’.
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Plus de 
80.000 enquêteurs

mobilisés pour
l'opération
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LIGUE 1 (19E JOURNÉE): 

USMA-MCA 
au bonheur

des
puristes
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ZOO DU JARDIN D'ESSAI 
D'EL-HAMMA 
3 lionceaux présentés 
au public 

Le zoo du Jardin d'Essai d'El-Hamma (Alger) a offert,
au cours de cette semaine, l'opportunité à ces visiteurs
de voir réunis le couple de lions "Mouloud et Elza" avec
leurs trois lionceaux, nés en novembre dernier, a-t-on
appris mercredi auprès du directeur général du Jardin.

"Le zoo du Jardin d'essai d'El-Hamma a vu, en novem-
bre 2019, la naissance de trois lionceaux (deux mâles et
une femelle), un événement exceptionnel pour ce type de
félins en cage", a fait savoir M. Abdelkrim Boulahya dans
une déclaration à l'APS.

De son côté, la responsable de la clinique vétérinaire
du zoo, Mme Khouchane Nozha a précisé que les trois
lionceaux étaient "en excellente santé" et que "Liza"
jouait parfaitement son rôle de maman lionne, souli-
gnant qu'elle n'a laissé, pour l'heure, personne les appro-
cher, "un signe positif pour leur croissance de manière
saine".

Les nouveaux lionceaux, de la famille des lions
d'Afrique, devront recevoir, au début de la semaine pro-
chaine, les vaccins nécessaires à l'âge de trois mois, a-t-
elle ajouté.

Avec ces lionceaux, le nombre de cet espèce au zoo du
Jardin d'El Hamma s'élève à 7 individus , a fait savoir
Mme Khouchane, précisant que les deux autres sont la
lionne "Kayla" (née en 2017) et le lion "Cesar".

Elle a fait état, en outre, de plusieurs conventions en
cours en vue d'accueillir des lions d'autres zoo, notam-
ment de Jijel, El-Taref, Ouargla et Ghardaïa, ajoutant que
les travaux d'aménagement du Jardin permettront de
mettre en place les meilleurs conditions à même d'enri-
chir le zoo par cette espèce.

Concernant les noms des nouveaux bébés lions, la
même responsable a appelé les citoyens et les personnes
intéressées par le monde des animaux à visiter la page of-
ficiel du Jardin sur Facebook pour proposer des noms,
qui devront être choisis par vote.

La lionne Liza avait donné naissance en février 2019 a
deux lionceaux, malheureusement morts à l'âge 5 mois
après avoir contracté le "Parvovirus", un virus qui a af-
fecté leur appareil digestif et affaibli leur système immu-
nitaire.

La vétérinaire avait expliqué que le refus de la lionne
d'allaiter ses petits était à l'origine de la faiblesse de leur
système immunitaire.

AIR ALGÉRIE
Arrêt de la grève du PNC
et reprise des vols 

Les vols de la Compagnie aérienne Air Algérie ont repris,
vendredi, vers l'international et l'intérieur suite à l'arrêt de la
grève du personnel navigant commercial (PNC), a appris l'APS
auprès de la compagnie.

"Le personnel navigant commercial d'Air Algérie, en grève
depuis lundi dernier, a arrêté son mouvement de grève, ce qui
a permis la reprise des vols", a fait savoir le porte-parole d'Air
Algérie, Amine Andaloussi. Une cellule de suivi et de veille a été
mise en place pour rattraper les retards de vols, a-t-il fait savoir.

Saluant la sagesse du PNC, M. Andaloussi a indiqué que l'ar-
rêt de la grève fait suite aux déclarations du Président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Tebboune et en réponse à l'appel du
ministère des Travaux publics au respect de la décision de jus-
tice et à l'arrêt "immédiat" de ce mouvement de protestation.

Le ministère des Travaux publics avait appelé, jeudi, au "res-
pect de la décision de justice qui a qualifié cette grève d'illégale
et à la cessation immédiate de ce mouvement, en faisant préva-
loir la sagesse et le dialogue".

PERSONNALITÉS/DÉCÈS
Inhumation du poète et
chercheur Ayache Yahiaoui
dans sa ville natale 
à Ain Khadra (M’sila) 

La dépouille du poète et chercheur algérien Ayache Ya-
hiaoui a été inhumée vendredi après-midi dans le cimetière
de Sidi Ahmed Ben Belkacem à Ain Khadra (wilaya de M’sila),
sa ville natale, dans le recueillement.

De nombreuses personnalités du secteur de la culture, du
milieu littéraire, les autorités locales, ainsi que les proches
du défunt ont assisté à l’enterrement ainsi qu’une foule
nombreuse de citoyens et d'amis venus de plusieurs régions
du pays.

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a
évoqué avec émotion le défunt, via son compte Twitter, en
écrivant : "Avec le départ de Ayache, le poète, l’écrivain, le
chercheur une bougie ayant illuminé le monde de la culture
en Algérie pendant des décennies s’est éteinte.

Mais les hommes s'en vont et leur empreinte demeure et
celle de Ayache restera gravée dans la mémoire culturelle al-
gérienne".

Le poète et chercheur algérien Ayache Yahiaoui, décédé
lundi à Abu Dhabi (Emirats arabes unis) à l'âge de 63 ans, tra-
vailla dans le domaine de la presse depuis les années 1990,
avant de partir aux Emirats arabes unis, où il occupa le poste
de rédacteur en chef du service culturel d’un journal local,
en plus de son travail de recherche en patrimoine dans plu-
sieurs institutions gouvernementales émiraties.

Auteur de plusieurs ouvrages de poésie et de recherches
dans les domaines littérature et culture populaire, le défunt
décrocha également de nombreux prix, dont "El âwis" de la
création littéraire à Dubaï en 2015.

Ayache Yahiaoui publia notamment "Taamoul fi ouadjh
Athaoura" (1982), "Achek El Ardh wa El Sounboula" (1986) et
"Kamar Echay" (2008).

BOUIRA 
38 élèves blessés dans
un accident de la route 
à Dirah 

Trente-huit (38) élèves ont été blessés mercredi après-
midi dans un accident de la route survenu à Dirah (Sud de
Bouira), a-t-on appris auprès des services de la protection ci-
vile. L'accident s'est produit suite à une collision entre un
bus de transport scolaire et un bus de transport de voyageurs
sur la route nationale N 8 à Dirah. "38 élèves de l'enseigne-
ment moyen ont été blessés dans cet accident. Les victimes
ont toutes été évacuées au centre de soin de Dirah", a précisé
à l'APS le chargé de la communication de la protection civile,
le sous-lieutenant Youcef Abdat.

Une enquête a été ouverte par les services de la gendar-
merie nationale pour élucider les circonstances exactes de
cet accident.

TRIBUNAL DE BIR MOURAD RAÏS 
Le Directeur général 
du groupe Ennahar placé
en détention provisoire 

Le Tribunal de Bir Mourad Raïs (Alger) a ordonné, mer-
credi après-midi, le placement du Directeur général du
groupe Ennahar Mohamed Mokaddem, dit Anis Rahmani,
en détention provisoire, ont indiqué des sources judi-
ciaires. Anis Rarhmani, actuellement en détention à la pri-
son de Koléa, a été présenté devant la justice par les
services de sécurité pour outrage à corps constitué et at-
teinte à la vie privée.

Le juge instructeur près le même Tribunal avait or-
donné, la semaine dernière, le placement de Mohamed
Mokaddem en détention provisoire pour acquisition d'in-
dus avantages et détention de comptes bancaires à l'étran-
ger.

COMMERCE 
Le délai de retrait du
Registre de commerce
électronique (RCE)
prolongé au 30 juin
2020 (CNRC) 

Le Centre national du Registre de commerce
(CNRC) a annoncé, jeudi, la prolongation au 30
juin 2020 du délai imparti aux commerçants pour
le retrait du Registre de commerce électronique
doté du code électronique (RCE), indique un com-
muniqué du ministère du Commerce.

A l'expiration de ce délai, tout extrait de Registre
de commerce dépourvu du code «RCE» est consi-
déré «nul et non avenu», précise le communiqué.

A cet effet, le ministère du Commerce a mis en
place tous les moyens nécessaires pour faciliter
aux commerçants la modification de leurs extraits
de Registre de commerce électronique auprès des
antennes locales du CNRC à travers le territoire na-
tional.

COUR SUPRÊME
L'ex-wali de Sidi Bel
Abbes auditionné
(Parquet général) 

Le Conseiller instructeur près la Cour suprême
d'Alger a auditionné, jeudi, l'ex-wali de Sidi Bel
Abbes, Mohamed Hattab poursuivi pour plusieurs
délits, indique un communiqué du procureur gé-
néral près la même Cour.

«Dans le cadre de l'instruction ouverte au ni-
veau de la Cour suprême, le Conseiller instructeur
a auditionné, jeudi 20 février 2020, M.

Hattab Mohamed, ex-wali de Sidi Bel Abbes, ac-
cusé de plusieurs délits, dont l'octroi d'indus avan-
tages en violation des dispositions législatives et
réglementaires, dilapidation volontaire de deniers
publics, abus de fonction et conflit d'intérêts»,
ajoute le communiqué.

Le Conseiller instructeur a ordonné «le place-
ment de l'accusé sous contrôle judiciaire avec re-
trait de ses passeports et obligation d'émargement
une fois par mois devant lui», conclut le document.

CRAAG
Secousse de magnitude
4.3 degrés enregistrée
à Jijel 

Une secousse tellurique de magnitude 4.3 sur
l'échelle de Richter a été enregistrée vendredi à
03h55 dans la wilaya de Jijel, a indiqué un commu-
niqué du Centre de recherche en astronomie, as-
trophysique et géophysique (CRAAG).

L'épicentre de la secousse a été localisé à 4 kilo-
mètres au nord-est d'El-Aouana, a précisé la ême
source.
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UNE ANNEE DE HIRAK 
Le Président Tebboune décrète le 22 février Journée

nationale de la fraternité et de la cohésion 
peuple-armée pour la démocratie 

Le Président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a
décrété, mercredi, à la veille de la célébration du 1er anniver-
saire du Hirak populaire, le 22 février de chaque année
"Journée nationale de la fraternité et de la cohésion entre le
peuple et son armée pour la démocratie", a indiqué un com-
muniqué de la Présidence. 

"Le décret, signé par le Président Tebboune et annoncé lors de son entrevue
périodique avec les médias nationaux retransmise jeudi soir sur les chaînes de
télévision, stipule que la journée du 22 février immortalisera le sursaut historique
du peuple survenu le 22 février 2019 et sera célébrée dans l'ensemble du territoire
national, à travers des manifestations et des activités à même de renforcer les
liens de fraternité et de cohésion nationales et d'ancrer l'esprit de solidarité
entre le peuple et son armée pour la démocratie", a précisé la source. 

Le projet de révision de la Constitu-
tion sera "prêt au plus tard, d'ici le début
de l'été", a affirmé mercredi le Président
de la République, Abdelmadjid Teb-
boune, soulignant que le texte adopté
par le Parlement sera ensuite soumis à
un référendum "le plus tôt possible". 

"Nous aurons notre Constitution au
plus tard d’ici le début de l’été, et nous
ferons en sorte que le référendum se
tienne le plus tôt possible", a-t-il déclaré
dans un entretien accordé au quotidien
français Le Figaro.  Auparavant, le projet
de révision de la Constitution fera l'objet
de larges consultations auprès des ac-
teurs de la vie politique et de la société
civile.  "Un premier document va être
remis à près de 600 partis, associations,
syndicats, corporations, etc. Ils auront
un mois pour en débattre librement, et
il reviendra ensuite vers le comité de
rédaction", a-t-il précisé. 

Le 8 janvier dernier, le chef de l'Etat
avait décidé de la création d'un comité
d'experts chargé de formuler des pro-
positions pour une révision constitu-
tionnelle, pour concrétiser un des en-
gagements qu'il a placés à la tête des
priorités de son mandat à la présidence
de la République, celui de l'amendement
de la Constitution."J’ai donné à des spé-
cialistes des orientations et formulé des
limites, celles qui touchent notamment
à l’identité nationale et à l’unité natio-
nale.  Tout le reste est négociable", a-t-
il souligné.  Qualifiant la révision de la
Constitution de "priorité des priorités",
le Président Tebboune a affirmé que
"la mouture finale sera soumise aux
deux chambres du Parlement, puis à
un référendum populaire". Le ré-
férendum est "déterminant pour obtenir
une Constitution de consensus", a sou-
tenu le chef de l'Etat, expliquant sa dé-
cision de soumettre le projet de révision
de la Constitution au référendum par
sa volonté de ne "pas imprimer sa propre
vision au changement constitutionnel". 

En plus du processus de révision de
la Constitution, engagé au début de l'an-
née, le président de la République a
annoncé l'ouverture du chantier de la
révision de la loi relative au régime
électoral.  "Le deuxième chantier sera
celui de la loi électorale, qui est censée
parfaire nos institutions élues", a-t-il
affirmé, faisant remarquer que "le nou-
veau Parlement sera amené à jouer un
plus grand rôle, mais pour cela, il a be-

soin d’être assez crédible et ne souffrir
d’aucun déficit de légitimité pour sa
représentativité". 

Une des conditions sine qua none
pour cela, a-t-il poursuivi, "c’est la sé-
paration de l’argent de la politique". 

‘’J’accepte qu’on me demande d’aller
plus vite, cela prouve que les gens ont

l’espoir de changement" 
Evoquant les manifestations orga-

nisées, chaque vendredi, le président
Tebboune a soutenu que même si "il y
a encore, tous les vendredis, une pré-
sence citoyenne dans la rue, les choses
commencent à s’apaiser". 

Il a affirmé, à ce propos, que "de
nombreux Algériens ont compris qu’on
ne peut pas réformer, réparer, restaurer
ce qui a été détruit pendant une décen-
nie en deux mois".  "J’ai prêté serment
le 19 décembre.  Mais j’accepte qu’on
me demande d’aller plus vite, cela
prouve que les gens ont l’espoir de
changement", a-t-il ajouté. 

Il a estimé, dans ce contexte, que "le
Hirak a obtenu pratiquement tout ce
qu’il voulait : il n’y a pas eu de cinquième
mandat, ni de prolongation du qua-
trième mandat, puis le président a dé-
missionné.  Les têtes les plus visibles
de l’ancien système sont également par-
ties, et la lutte a été engagée contre ceux
qui ont mis l’économie à genoux". Pour
lui, il "reste les réformes politiques",
assurant qu'il en ai fait "sa priorité".  "Je
suis décidé à aller loin dans le change-
ment radical pour rompre avec les mau-
vaises pratiques, moraliser la vie poli-
tique, et changer de mode de gouver-
nance", s'est-il engagé. Interrogé sur le
véritable rôle de l’armée, le chef de l'
Etat a affirmé que celle-ci "accomplit
ses missions constitutionnelles, elle ne
s’occupe ni de politique, ni d’investis-
sement, ni d’économie. 

Elle est là pour sauvegarder l’unité
nationale, protéger la Constitution et
les Algériens contre toute infiltration
terroriste et toute tentative de déstabi-
lisation du pays".  "Vous ne trouverez
aucune trace de son immixtion dans la
vie du citoyen si ce n’est lors du service
national", a-t-il ajouté.  Il s'est dit, par
ailleurs, ne pas se sentir "redevable"
qu’envers le peuple qui l’a élu "en toute
liberté et transparence". 

"L’armée a soutenu et accompagné
le processus électoral, mais n’a jamais
déterminé qui allait être le président.
Si je me suis engagé dans la présiden-
tielle, c’est parce que j’avais un arrière-
goût de travail inachevé.  Vous savez
dans quelles circonstances j’ai quitté
la primature", a-t-il expliqué au journal
qui rappelle que M. Tebboune avait été
démis de ses fonctions, en 2017, moins
de trois mois après sa nomination
comme Premier ministre pour être parti
en guerre contre les forces de l’argent.
"Mon pays étant en difficulté, j’ai pensé
pouvoir apporter un plus même si je
savais que c’était un sacrifice pour ma
famille et moi-même. C’est un devoir",
a-t-il soutenu. 

La République doit avoir 
des fondements sains 

S'agissant de l'une des revendications
du Hirak (mouvement de contestation
populaire) relative à "un Etat civil, non
militaire", le président Tebboune a pré-
cisé que "ce slogan date du 19 juin 1965",
date d'arrivée au pouvoir du président
Boumediene. 

Interrogé sur la neutralisation de la
"mafia politico-financière" dont de nom-
breuses figures sont aujourd’hui en
prison, le président de la République a
affirmé que "la corruption et l’accumu-
lation d’argent sale ne s’effacent pas
avec du correcteur".  "La tête de la mafia
a été coupée mais pas le corps. De l’ar-
gent sale circule encore. Chaque jour,
de nouveaux responsables, des pseudos
hommes d’affaires se retrouvent devant
la justice", a-t-il ajouté.  Les fondements
de l’Etat algérien, a-t-il poursuivi, "doi-
vent être sains". Il a estimé, à ce titre,
que "ce qui nous attend est bien plus
grand que les travaux de Sisyphe". "Nous
sommes en train de reconstruire, mais
ça va prendre du temps. Aucun Etat
moderne ne s’est bâti en une génération. 

La Ve république en France a com-
mencé en 1958 du siècle passé ! Com-
mençons par tracer les contours de
notre nouvel Etat sur le plan constitu-
tionnel, puis institutionnel, puis éco-
nomique", a-t-il plaidé.  Le chef de l'Etat
a mis l'accent, par ailleurs, sur l'urgence
de sortir l’Algérie de la dépendance aux
hydrocarbures, estimant que cette "ri-
chesse divine épuisable", doit "générer
des richesses plus durables". "L’Algérie
regorge d’autres ressources dont la
principale est sa jeunesse instruite. Ma
génération est restée dans son carcan
mais les jeunes sont en contact avec le
monde entier. Des jeunes formés sur
les bancs de l’école algérienne sont sol-
licités pour leur dynamisme et leur sa-
voir faire, partout dans le monde, aux
Etats-Unis, en Europe", a-t-il affirmé.
Il a expliqué, à ce titre, que "c’est dans
cet esprit universaliste et par une com-
pétition saine et moderne que nous al-
lons construire un nouvel édifice éco-
nomique basé sur la valorisation de la
production nationale, l’économie de la
connaissance et la transition énergé-
tique". Selon le président de la Répu-
blique, "dans cet édifice, les start-up,
TPE et PME seront une pierre angulaire".
"Nous allons aussi réfléchir à mieux
valoriser nos produits agricoles sans
seretrouver dans des cycles irrationnels
de surproduction et de pénuries", a-t-
il indiqué, regrettant que l’Algérie soit
"vue par ses partenaires comme un
grand marché de consommation".  "Nos
maux viennent de l’importation débri-
dée, génératrice de surfacturation, une
des sources de la corruption favorisée
par de nombreux pays européens où
se faisaient la bancarisation, la surfac-
turation, les investissements de l’argent
transféré illicitement. Cela a tué la pro-
duction nationale", a-t-il affirmé. 

Il a annoncé, à l'occasion, l'arrêt de
l’importation de kits automobiles.
"L’usine Renault qui est ici, n’a rien à

voir avec celle qui est installée au Maroc.
Comment créer des emplois alors qu’il
n’y a aucune intégration, aucune sous-
traitance ?", s'est-il interrogé.  A propos
de l'article 63 (anciennement 51) de la
Constitution qui prive l'Algérie de nom-
breuses compétences en empêchant les
binationaux d'accéder aux hautes fonc-
tions de l'Etat, le président a précisé
que "cet article va être changé".  "L'im-
migration d'origine algérienne à l'étran-
ger a toute sa place ici, et nous œuvrons
pour qu'il n'y ait plus de séparation
entre les citoyens émigrés et ceux qui
sont restés au pays. 

Ils ont les mêmes droits et possibi-
lités. Qu'ils soient momentanément ou
définitivement à l'étranger, leur pays
d'origine demeure l’Algérie, et ils y sont
les bienvenus", a-t-il affirmé.  Le chef
de l'Etat a, toutefois, indiqué que "cer-
tains postes, ultrasensibles, qui touchent
à la sécurité nationale, ne peuvent pas
être ouverts à n'importe qui". 

Pour des relations sereines avec la
France 

Le chef de l'Etat a indiqué que l'Al-
gérie est pour des "relations sereines
avec la France, fondées sur un respect
mutuel", estimant qu'"à un certain mo-
ment, il faut regarder la vérité en face. 

Un premier pas est de reconnaître
ce qui a été fait, le deuxième pas est de
le con damner". Pour le Président Teb-
boune, "il faut du courage en politique".
Mais il y a un autre lobby (le Maroc
ndlr), dont toute la politique repose sur
l'endiguement de l'Algérie, et qui est
présent en France".  "C'est un lobby,
aux accointances économiques et so-
ciales, qui a peur de l'Algérie. Même
quand l'Algérie intervient pour proposer
des règlements pacifiques à des crises,
ce lobby tente de s'immiscer sous pré-
texte qu'il est également concerné", a-
t-il fait observer.  Interrogé sur les efforts
que doit fournir l'Algérie pour ne pas
exploiter politiquement une rancœur
vis-à-vis de la France, il a répondu " de
notre côté, il n'y a pas de rancœur". 

"Il y a des réactions aux actions de
haine, de xénophobie et d'islamophobie
qui se manifestent de l'autre côté. C'est
ce que j'ai expliqué au président Ma-
cron", a-t-il expliqué.  Le chef de l'Etat
a fait savoir, à ce propos, que "les Algé-
riens ne veulent pas que l'on s'occupe
de leurs affaires", en s'interrogeant
"comment peut-on suggérer une pé-
riode transitoire à l'Algérie ou s'immis-
cer dans le choix de son peuple?".  "Il
revient aux Algériens seuls de régler
cette affaire. Et il appartient aux autres
d'admettre que nous somme viscérale-
ment jaloux de notre souveraineté chè-
rement reconquise", a-t-il précisé. 

"Et quand je vois des jeunes, sous
l'œil passif, sinon complice, de la police
française, malmener des personnes
âgées qui viennent dans leur consulat
voter à la dernière présidentielle algé-
rienne, est-ce que l'on est dans un pays
réellement démocratique?", s'est-il in-
terrogé également, rappelant que "beau-
coup d'Algériens en France voulaient

aller voter, mais ils ont eu peur. Pour
nous, l'affaire n'est pas enterrée. L'en-
quête continue". Par ailleurs, concernant
la situation au Mali et si la France cher-
chait le soutien de l'Algérie, le président
de la République a indiqué que "le pré-
sident Macron oui, ses prédécesseurs
non. Si on nous avait laissé faire, il y a
longtemps que le problème malien au-
rait été réglé", a-t-il affirmé, soulignant
que l'Algérie "n'a cessé de présenter des
solutions aux Maliens depuis 1962".  "Ce
sont des frères. Leurs problèmes sont
nos problèmes. L'accord d'Alger était
presque parfait. C'était la seule voie
possible pour que le sud du Mali intègre
le nord dans ses structures et institu-
tions. Mais la France officielle a voulu
régler le problème militairement", a-t-
il fait observer. "Nous nous sommes re-
tirés et voyez ce qui se passe sur le ter-
rain", a relevé M. Tebboune, en rappelant
que "les solutions militaires n'ont jamais
réglé les problèmes, bien au contraire,
dans notre cas, ils compliquent l es si-
tuations et servent d'appel d'air aux ter-
roristes", en insistant sur la nécessité
de "revenir à l'accord d'Alger".  Quant
au G5 Sahel, le Président Tebboune a
indiqué que cette force "n'a pas les ca-
pacités militaires pour lutter efficace-
ment contre le terrorisme".  Crise li-
byenne : c’est aux enfants de la Libye à
trouver la voix de la paix et de la sécurité
Sur la crise libyenne, le chef de l'Etat a
rappelé que l'Algérie, dès 2011, a dit que
"ce n'est pas ainsi que l'on règle les pro-
blèmes", ajoutant que "si Kadhafi pose
problème, c'est à ses citoyens de décider
de son sort". 

"Aujourd'hui, il faut pousser les Li-
byens à dialoguer et à reconstruire leur
Etat", a-t-il souligné. "Si nous sommes
habilités par le conseil de sécurité de
l'ONU, nous sommes capables de ra-
mener la paix rapidement en Libye, car
l'Algérie est un médiateur sincère et
crédible, accepté par toutes les tribus
libyennes", a affirmé le président de la
République.  Il a soutenu, en outre,
qu'"il ne faut pas faire des guerres par
procuration, il faut s'engager à ne pas
vendre des armes et cesser de faire venir
des mercenaires", ajoutant que l'Algérie
"fournit aux Libyens de la nourriture
et des médicaments et non des armes
pour s'entretuer". "Si la désintégration
de la Libye se poursuit, d'ici à un an,
un an et demi, l'Europe et la Méditer-
ranée auront une nouvelle Somalie à
leurs frontières avec des conséquences
certaines sur leur stabilité et leur sé-
curité", a-t-il averti. "La chance actuelle
de la Libye est que ses grandes tribus
n'ont pas pris les armes. Elles sont toutes
prêtes à venir en Algérie pour forger
ensemble un avenir commun", a fait
savoir M.Tebboune.  "Nous sommes les
seuls à proposer des solutions saines
et désintéressées. On ne nous laisse pas
faire. Pourtant, l'Algérie n'a aucune
visée hégémonique, ou visée sur les ri-
chesses de ce pays frère qui nous a
ouvert ses portes pendant notre guerre
de libération", a-t-il fait remarquer. 

APS

LE PRÉSIDENT RENCONTRE DES MÉDIAS NATIONAUX
RÉVISION DE LA CONSTITUTION : LE PROJET 

SERA PRÊT D'ICI LE DÉBUT DE L'ÉTÉ 
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RÉFORME DU SECTEUR DE LA
COMMUNICATION 
Appel à
l'accompagnement et à
la réglementation de la
presse électronique

Le ministre de la Communication, Porte-parole du
Gouvernement, Ammar Belhimer a relevé jeudi à Alger
l'impératif accompagnement et organisation de la presse
électronique afin de lui permettre de renforcer ses
acquis dans ce domaine. 

Présidant l'ouverture de l'atelier dédié à la presse
électronique, M. Belhimer a indiqué que la presse élec-
tronique en Algérie est un domaine naissant qui a besoin
d’accompagnement et d'un développement sécurisé et
organisé lui permettant de consolider les acquis en la
matière et de moderniser en permanence l'innovation
dans le domaine de la communication, un secteur stra-
tégique, régalien, vital et lié à un sujet sensible, à savoir
la production d’un contenu algérien présent en force
dans le réseau. 

Dans ce cadre, le ministre a appelé les enseignants-
chercheurs et les professionnels du Secteur, à enrichir
la feuille de route du ministère de la Communication,
pour avoir un «appui organisationnel et réglementer la
presse électronique dans le cadre d’un nouveau mode
de traitement impliquant l'association des compétences
existantes dans la prise de toute décision». 

Rappelant que le nombre de sites électroniques d'in-
formation s'élevait à 150, dont 84 déclarés auprès du Mi-
nistère, le ministre a précisé que ce type de presse active
dans un vide juridique, ce qui a créé une situation ca-
ractérisée de déséquilibre, a-t-il déploré. 

M. Belhimer a souligné, à ce propos, la nécessité de
combler ce vide, de déterminer les critères «d’organisation
et de réglementation de la presse électronique qui est
désormais «un des moyens les plus prisés par les pro-
fessionnels de la presse écrite en Algérie, au vu de ses
avantages économiques et des informations instantanées
qu’elle assure». 

«Il faut des textes «clairs» pour réguler et déve-
lopper le créneau»

Des spécialistes et des professionnels des médias ont
souligné mercredi à Alger la nécessité de réglementer
la presse électronique en élaborant des «textes assez
claires» pour consacrer son développement dans le
respect de l'éthique de la déontologie. Ils intervenaient,
lors du premier atelier organisé par le ministère de la
Communication intitulé «Presse électronique: réalité
et perspectives». 

Pour Belkacem-Ahcene Djaballah, journaliste et spé-
cialiste des médias, il y a une «volonté de bien faire et
d'impulser le changement» pour apporter des amélio-
rations au paysage médiatique, surtout l'élaboration de
textes «assez claires» qui embrassent toutes les parties
de ce paysage, particulièrement en ce qui concerne l'in-
formation électronique. 

Ces textes de lois donneront aux sites électroniques
un cadre réglementaire pour qu'on les assimile à des
journaux , pour éviter ainsi la confusion, a-t-il poursuivi. 

De son côté, le journaliste Djamel Maafa a indiqué
que la décision des pouvoirs publics d'organiser la presse
électronique était «salutaire», parce que les avancées
technologiques, le développement d'internet et surtout
les contenus au niveau du digital contraignent l'Algérie
à s'adapter et à être au diapason de ces évolutions, en
défendant son propre contenu informationnel. 

Pour M. Maafa, ceux qui auront à exercer ce métier
doivent être des professionnels de la presse avec un
respect scrupuleux de l'éthique et de la déontologie.Il a
relevé que le grand problème des contenus sur internet
consiste notamment en les «fake news», d'où la nécessité,
selon lui, d'avoir des professionnels des médias pour
s'assurer de la véracité de l'information avant de la
diffuser. 

Le spécialiste des technologies de l'information,
Younes Grar, a expliqué, pour sa part, que lorsqu'on
parle de numérisation, de plate forme électronique, y
compris les sites d'information en ligne, il y a deux
choses qui doivent être réunies pour réussir ce genre
d'activité. 

Il s'agit de régler les problèmes d'infrastructure et
d'internet, sa disponibilité, le débit ainsi que le payement
en ligne, car c'est une activité qui doit faire générer de
l'argent, en permettant de vendre et de facturer en ligne. 

M. Grar a assuré qu'en Algérie, il n'y avait pas de pro-
blème technique, mais plutôt de volonté (politique),
ajoutant que le problème est qu'on essaie de gérer une
activité libre, qui évolue rapidement avec des mentalités
«rétrogrades». 

Laïd Zeghlami, spécialiste des médias, a estimé, lui,
que la presse électronique était «un nouvel outil qui
nous permet de s'accommoder avec la réalité mondiale,
la numérisation», relevant que l'Algérie ne peut se per-
mettre d'être à la marge de ces transformations. 

Il a indiqué qu'il fallait un statut juridique pour ces
entreprises de presse, mais également de la formation
pour les journalistes, pour qu'ils fassent leur travail
d'information, de service public, dans le respect de
l'éthique et de la déontologie. 

Pour Hacene Nait AMara, responsable du site Times
Algérie, les difficultés pour les médias électroniques ré-
sidaient dans «ce statut qui n'existait pas», les poussant
à travailler dans l'illégalité.«Il y a un début d'un travail,
l'ouverture d'un chantier pour que la presse électronique
acquiert son rôle dans le paysage médiatique», a-t-il dit.

APS

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
Mise en chantier des engagements 
du Président

A l’entame de la réunion, le
Premier ministre "a tenu à rap-
peler aux membres du gouver-
nement les instructions émises
par le Président de la République
à l’occasion de la rencontre Gou-
vernement-Walis et portant sur
la nécessité de parvenir à un dé-
veloppement national équilibré
en mettant fin aux disparités so-
ciales à travers, notamment, la
mise en place d’un plan d’urgence
de rattrapage au profit des popu-
lations isolées ou enclavées". 

A ce titre, et dans le cadre de
l’exécution de ce plan d’urgence,
le Premier ministre "a instruit les
ministres concernés en vue de
procéder, sans délai, à un recen-
sement des zones d’ombre dans
l’objectif d’aboutir à une carto-
graphie précise de l’ensemble du
territoire national. 

L’identification des zones
d’ombre doit être accompagnée
d’une évaluation rigoureuse des
besoins prioritaires en matière
de transport, d’ouverture ou de
réhabilitation de chemins et de
routes, de cantines scolaires, d’ac-
cès aux soins, à l’eau, à l’assai-
nissement, à l’énergie électrique
et au gaz". 

Pour la réalisation de cette
opération, "un délai d’un mois
est accordé aux secteurs concer-
nés et aux autorités locales ap-
pelés, pour ce faire, à associer la
société civile à travers essentiel-
lement les parents d’élèves et les
comités de quartiers et de villages. 

L’évaluation issue de cette pre-
mière opération devra inclure un
chiffrage des besoins en finan-
cement ainsi qu’un échéancier
précis de mise en œuvre. 

Le programme d’urgence
ainsi élaboré sera soumis à l’ap-
probation du gouvernement qui
mettra en place un dispositif d’ac-
compagnement, de suivi et de
contrôle", conclura le Premier
ministre. 

Le gouvernement a entendu
un exposé du ministre de la Jus-
tice, Garde des Sceaux, consacré
à un avant-projet de loi relatif à
la prévention et à la lutte contre
la discrimination et le discours
de la haine. 

Ce projet de texte, qui compte
48 articles, considère comme dis-
crimination "toute distinction fon-

dée sur le sexe, la race, la couleur,
l’ascendance, l’origine nationale
ou ethnique, la langue ou l’ap-
partenance géographique". 

Les éléments constitutifs de
l’incrimination du discours de
haine se rapportent à "toutes
formes d’expression qui propa-
gent, incitent, encouragent ou
justifient la discrimination, ou
ceux qui expriment le mépris,
l’humiliation, l’hostilité, la dé-
testation ou la violence". 

Le même projet comporte éga-
lement un volet préventif en pré-
voyant l’élaboration d’une stra-
tégie nationale de prévention de
la discrimination et du discours
de haine. 

Le gouvernement a ensuite
entendu une communication du
ministre de la Communication,
porte parole du Gouvernement,
relative à la stratégie de commu-
nication gouvernementale. 

Abordant la problématique
sous différents angles, la présen-
tation s’est attachée à définir le
contexte, les principes, les acteurs
ainsi que les outils devant être
pris en ligne de compte dans la
mise en place de la stratégie de
communication appelée à accom-
pagner la mise en œuvre du Plan
d’action du gouvernement ap-
prouvé par le Parlement. 

Intervenant à l’issue de l’ex-
posé, le Premier ministre a rap-
pelé "la volonté du gouvernement
de développer une vision qui in-

tègre le contexte particulier que
traverse le pays. Un contexte qui
tient compte d’un environnement
politique historique marqué par
l’empreinte du Hirak populaire
et de la dynamique qui en est is-
sue, par une opinion publique
avide de changement et par une
demande populaire pressante
pour une information objective
et transparente". 

S’attardant sur le rôle assigné
au porte-parole du gouverne-
ment, le Premier ministre insis-
tera notamment sur "le soin à ap-
porter dans le choix des outils de
la communication politique pour
les besoins de visibilité de l’action
gouvernementale ainsi que sur
les moyens à mettre en œuvre
dans le cadre de la communica-
tion institutionnelle destinée à
crédibiliser et à renforcer la re-
lation administration publique/ci-
toyens". 

Poursuivant l’examen des
perspectives de relance et de dé-
veloppement des activités secto-
rielles en vue de leur soumission
au Conseil des ministres, le gou-
vernement a entendu des com-
munications présentées par les
ministres chargés de la culture,
de la production culturelle et de
l’industrie cinématographique,
de la jeunesse et des sports ainsi
que du tourisme et de l’artisanat. 

Après avoir écouté les diffé-
rents points de vue exprimés par
les ministres au terme des com-

munications présentées, le Pre-
mier ministre est intervenu pour
"encourager le principe de l’in-
tersectorialité mis en avant dans
les approches stratégiques déve-
loppées". En effet a-t-il estimé,
"le traitement des problématiques
sectorielles ne saurait se limiter
aux actions conçues dans une lo-
gique sectorielle excl usive. 

A contrario, les visions soli-
daires doivent prévaloir dans toute
démarche visant à apporter des
solutions, notamment pour ce
qui a trait aux actions destinées
à réduire les inégalités et à ré-
sorber les zones d’ombre dénon-
cées à la faveur du dernier dis-
cours du Président de la Répu-
blique lors de la réunion gouver-
nement-walis". 

A ce titre, une fois les constats
et les diagnostics établis, les dé-
partements ministériels "sont ap-
pelés à agir de concert pour don-
ner à l’action gouvernementale
toute la vigueur souhaitée et des
chances de réussite réelles et ce,
pour chaque action engagée, tout
en intégrant les possibilités of-
fertes par le numérique et les
startup". 

Le gouvernement a, enfin, pris
connaissance de projets de mar-
ché de gré à gré simple à travers
des communications présentées,
respectivement, par le ministre
de l'Intérieur, des Collectivités lo-
cales et de l'Aménagement du ter-
ritoire et le ministre des Finances. 

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Belkacem Zeghmati, a présenté mercredi,
lors d'une réunion du gouvernement, un
avant-projet de loi relatif à la prévention et à
la lutte contre la discrimination et le discours
de haine, indique un communiqué des ser-
vices du Premier ministre. 

Ce projet de texte, qui compte 48 articles,
considère comme discrimination "toute dis-
tinction fondée sur le sexe, la race, la couleur,
l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique,
la langue ou l’appartenance géographique",
précise la même source. 

Les éléments constitutifs de l’incrimina-
tion du discours de haine "se rapportent à

toutes formes d’expression qui propagent,
incitent, encouragent ou justifient la discri-
mination, ou ceux qui expriment le mépris,
l’humiliation, l’hostilité, la détestation ou la
violence". 

Le même projet "comporte également un
volet préventif en prévoyant l’élaboration
d’une stratégie nationale de prévention de
la discrimination et du discours de haine",
a-t-on expliqué. 

Le Président de la République, Abdel-
madjid Tebboune avait instruit le Premier
ministre, Abdelaziz Djerad, d'élaborer ce pro-
jet de loi, tout en soulignant que cette mesure
intervient après avoir constaté "une recru-

descence du discours de la haine et de l'inci-
tation à la fitna, notamment à travers les ré-
seaux sociaux". Il s'agit, à travers l'élaboration
de ce texte de loi, de "faire face à ceux qui ex-
ploitent la liberté et le caractère pacifique
du Hirak (mouvement populaire) pour bran-
dir des slogans portant atteinte à la cohésion
nationale", avait indiqué la Présidence de la
République dans un communiqué, appelant
tout un chacun à "se conformer à la Consti-
tution et aux lois de la République, notamment
le respect des constantes de la Nation et ses
valeurs, les principales composantes de l'iden-
tité et de l'unité nationales ainsi que les sym-
boles de l'Etat et du peuple". 

Le ministre de la Communi-
cation, porte-parole du Gouver-
nement, Ammar Belhimer, a pré-
senté mercredi, lors d'une réu-
nion du gouvernement, la stra-
tégie de communication gouver-
nementale, indique un commu-
niqué des services du Premier
ministre. "Abordant la probléma-
tique sous différents angles, la
présentation s’est attachée à dé-
finir le contexte, les principes,

les acteurs ainsi que les outils de-
vant être pris en ligne de compte
dans la mise en place de la stra-
tégie de communication appelée
à accompagner la mise en œuvre
du Plan d’action du gouverne-
ment approuvé par le Parlement",
précise la même source. Interve-
nant à l'issue de l'exposé, le Pre-
mier ministre, Abdelaziz Djerad,
a rappelé "la volonté du gouver-
nement de développer une vision

qui intègre le contexte particulier
que traverse le pays. Un contexte
qui tient compte d’un environ-
nement politique historique mar-
qué par l’empreinte du Hirak po-
pulaire et de la dynamique qui
en est issue, par une opinion pu-
blique avide de changement et
par une demande populaire pres-
sante pour une information ob-
jective et transparente". S’attar-
dant sur le rôle assigné au porte-

parole du gouvernement, le Pre-
mier ministre a insisté notam-
ment sur "le soin à apporter dans
le choix des outils de la commu-
nication politique pour les besoins
de visibilité de l’action gouver-
nementale ainsi que sur les
moyens à mettre en œuvre dans
le cadre de la communication ins-
titutionnelle destinée à crédibi-
liser et à renforcer la relation ad-
ministration publique/citoyens". 

Le Premier ministre, Abdelaziz Djerad, a présidé, mercredi, une réunion du gouvernement
avec à l’ordre du jour l’examen d’un avant-projet de loi des communications, portant
stratégies de développement de plusieurs secteurs ainsi que des communications relatives à
la passation de projets de marchés de gré à gré simple, indique un communiqué des services
du Premier ministre. 

LUTTE CONTRE LE DISCOURS DE HAINE : 
Le ministre de la Justice présente l'avant-projet de loi 

M. Belhimer présente la stratégie de communication
gouvernementale
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Promouvoir le
numérique dans les
projets agricoles en
associant les
experts de la
diaspora nationale
(atelier)

Le secteur de l'agriculture et du développement
rural s'attèle à la promotion de l'utilisation du
numérique dans les projets agricoles en associant
les experts et les spécialistes de la communautés
algérienne établie à l'étranger dans leur mise en
œuvre, a indiqué mercredi le ministre du secteur,
Cherif Omari. 

Lors d'un atelier de travail organisé au siège
du ministère avec les experts algériens, M. Omari
a fait savoir que cette démarche s'inscrit dans le
cadre des orientations du président de la Répu-
blique en vue du renforcement de la communi-
cation et de la coopération avec les experts algériens
établis à l'étranger, notamment dans le domaine
de la numérisation du secteur de l'agriculture. 

Dans l'objectif de maîtriser les opérations de
numérisation du cycle de production, les partici-
pants ont convenu d'élargir cette rencontre et
d'approfondir les débats pour l'élaboration d'un
plan d'action contenant les données les plus im-
portantes des projets qui seront lancés dans ce
cadre et les modalités de leur mise en œuvre et
leur contrôle. 

Le ministre a évoqué le projet devant être
réalisé dans le domaine du développement de la
culture fourragères par l'immigré algérien in-
vestisseur dans le domaine agricole et expert en
numérique à la société "Microsoft" (Etats-Unis),
Tarek Hassen, qui prévoit la réalisation d'une
ferme moderne spécialisée dans la production
de la luzerne, destinée à la nutrition des vaches
laitières. 

Pour le ministre, cette opération permettra de
partager cette expérience avec les experts à l'in-
térieur du pays et de numériser le système de
production, outre de présenter des idées inno-
vantes pour profiter des expériences de la com-
munauté algérienne établie à l'étranger dans les
techniques agricoles. 

"L'Algérie nouvelle sera édifiée par le savoir,
les innovations et la mobilisation des compétences
scientifiques algériennes à l'intérieur et à l'extérieur
du pays", a-t-il soutenu, mettant en avant que ces
experts procéderont à l'élaboration d'études sur
le phénomène des changements climatiques en
Algérie et la résistance à la sècheresse, en coordi-
nation avec les instituts de recherche relevant du
secteur. 

Le ministre a fait savoir également qu'un cahier
de charges des ressources hydriques sera élaboré
en coordination avec le ministère des Ressources
en eau pour une meilleure gestion de ces res-
sources dans le secteur agricole. 

De son côté, le chargé des centres d'information
à l'entreprise mondiale Microsoft, M. Tarek Has-
sane, a salué la forte volonté du Gouvernement
visant à attirer les experts et spécialistes parmi
les membres de la diaspora algérienne à l'étranger
en leur accordant l'opportunité d'investir et de
transmettre leur savoir faire dans leur pays d'ori-
gine. 

"Plusieurs initiatives ont réussi en Algérie
comme à l'étranger grâce à des compétences al-
gériennes (...) la communauté algérienne regorge
d'excellentes compétences en matière de numé-
risation", a précisé M. Tarek, ajoutant que cette
initiative visait à renforcer le contact avec la dias-
pora. 

Le projet comprend la réalisation des fermes
pour la production des fourrages (luzerne no-
tamment) destinés aux vaches laitières s'étendant
sur une surface de 2.000 hectares, a expliqué M.
Tarek. 

L'expert prévoit, lors de la première année,
une production allant entre 25.000 et 30.000
tonnes de luzernes en 8 mois dans une surface
de 1.000 hectares, rappelant que toutes les condi-
tions sont réunies pour que l'Algérie réussisse
cette agriculture. 

M. Tarek avait déjà accompagné une équipe
de 6 ingénieurs algériens ayant effectué des ana-
lyses sur l'eau et le sol et étudié les terrains devant
accueillir ces cultures. 

Ont participé à la réunion, les cadres du minis
tère de l'Agriculture, les représentants des conseils
interprofessionnels, des chambres d'agriculture,
outre le président de la commission de l'agriculture
à l'Assemblée populaire nationale (APN).

APS

RÉGIONS MONTAGNEUSES: 
M. Omari accorde un délai d'un mois aux
cadres pour recenser les préoccupations
des citoyens 

Le secteur se focalisera sur
les "zones d'ombre" enclavées
qui ne bénéficient pas de pro-
jets de développement, a in-
diqué M. Omari dans une al-
locution prononcée lors d'une
réunion de travail consacré à
l'examen du plan d'action du
secteur 2020-2024 pour le dé-
veloppement des régions
montagneuses, en présence
du ministre délégué chargé
de l'Agriculture saharienne et
des montagnes, Fouad Chehat. 

Dans ce sillage, le ministre
a mis l'accent sur l'impérative
coordination avec les autres
secteurs pour relier ces ré-
gions du pays aux réseaux de
gaz, d'électricité et d'alimen-
tation en eau potable (AEP),
assurer les moyens de trans-
port et aménager les routes. 

Cette opération vise l'exa-
men de la situation sur le ter-

rain de manière participative
avec la population pour la prise
en charge des principales
préoccupations des différentes
filières agricoles, a-t-il ajouté. 

Le secteur s'attèle à créer
de nouvelles activités selon les
demandes de la population lo-
cale et garantir les commodités
de la vie dans ces régions pour
optimiser leur rentabilité éco-
nomique au profit des jeunes
porteurs de projets et réaliser
leur développement notam-
ment social, a-t-il poursuivi. 

La rencontre s'inscrit dans
le cadre des consultations sur
les régions montagneuses en
vue de définir leurs besoins
et ce en application du Plan
d'action du Gouvernement
dans son volet agricole et rural,
a-t-il soutenu. 

Le secteur engagera une
action méthodique en coor-

dination avec les autorités lo-
cales et les walis sur les mo-
dalités d'intervention dispo-
nibles et la création de nou-
veaux outils de travail, a an-
noncé le ministre. 

Il examinera également la
possibilité de lancer des opé-
rations de boisement pour une
rentabilisation optimale des
produits forestiers et d'ap-
puyer les activités liées à la fi-

lière lait, à l'apiculture et à
l'arboriculture fruitière. 

Pour le ministre, une fois
l'opération finalisée, il sera
procédé au traitement des
données indispensables pour
les régions montagneuses
pour la création de petites et
moyennes entreprises, la la-
bellisation des produits de ces
régions et l'amélioration de
leur taux d'intégration. 

Les travaux du colloque international
sur l'avenir de la finance islamique en
Algérie, clôturés mercredi à l'université
de Tipaza, ont été sanctionnés par une
série de recommandations, appelant à
la création d'établissements bancaires
islamiques. 

Les participants à ce colloque, organisé
durant deux jours sous le thème "L'avenir
de la finance islamique à la lumière des
développements contemporains en Al-
gérie", ont préconisé l'accélération de la
promulgation de lois relatives à la création
de banques islamiques, de compagnies
d'assurance tontine et d'un marché de
titres financiers islamiques, outre des
lois facilitant l'émergence de marchés
financiers contribuant à la gestion de la
liquidité entre banques islamiques ainsi
que des opportunités d'investissement
pour les compagnies d'assurance tontine
et autres. Ils ont appelé les autorités pu-

bliques à mettre en place une stratégie
globale pour la domiciliation de la finance
islamique en Algérie, déterminant la vi-
sion, les missions et les objectifs suivant
un calendrier défini tout en oeuvrant à
développer une infrastructure de finance
islamique. 

Dans son a llocution de clôture, le rec-
teur de l'université de Tipaza, Yakhlef
Athmane a réitéré l'engagement de l'ad-
ministration de son université à soumettre
les recommandations du colloque aux
hautes autorités, eu regard "à la volonté
politique aujourd'hui d'encourager la fi-
nance islamique en Algérie". 

Il a fait état, dans le même contexte,
de la disposition de l'université à encou-
rager toutes les initiatives et les mani-
festations scientifiques à même d'apporter
une plus value à la société et à l'économie,
dans le cadre de la politique d'ouverture
sur son environnement et son interaction

avec les développements économiques
du pays. Les travaux du colloque inter-
national sur l'avenir de la finance isla-
mique en Algérie ont vu la participation
d'une pléiade de docteurs et chercheurs
de 13 pays, qui ont présenté plusieurs
communications. 

Pour rappel, le ministre délégué chargé
des Statistiques et de la Prospective Bachir
Messaitfa avait affirmé, mardi à Tipasa,
que l'avenir des banques islamiques en
Algérie "est pionnier et prometteur", re-
levant la forte volonté politique des hautes
autorités de développer ce domaine. 

"Le Plan d'action du gouvernement
adopté récemment par les deux chambres
du Parlement comporte, pour la première
fois dans l'Histoire de l'Algérie, un cha-
pitre complet consacré à la finance isla-
mique représentant la vision du gouver-
nement à +l’horizon 2035+", avait déclaré
le ministre délégué. 

Le président de l'Associa-
tion nationale des commer-
çants et artisans (ANCA), Hadj
Tahar Boulenouar a mis l'ac-
cent, mercredi à Alger, sur la
redynamisation et l'encoura-
gement impératifs de l'indus-
trie locale du cuir et du textile
pour contribuer aux efforts
de limitation des importations
et de création de postes d'em-
ploi. 

Lors d'une rencontre, tenue
au siège de l'Association avec
l'organisateur du Salon inter-
national du textile, du cuir et
de l'habillement (Texstyle
EXPO), prévu du 25 au 27 fé-
vrier à Alger, et un membre
de la fédération nationale des
travailleurs du textile et du
cuir (FNTTC), M. Boulenouar
a mis en avant l'impératif d'en-
courager la production locale
des industries du cuir et du
textile et d'accompagner les
investisseurs dans ce domaine
dans le but de réduire la fac-
ture d'importation. M. Boule-

nouar a tenu à préciser que
la production nationale ne ré-
pondait pas actuellement aux
besoins du marché local en
termes d'habillement, de tex-
tile et de chaussures, ce qui
nécessite la conjugaison des
efforts pour encourager l'in-
dustri e locale dans ces do-
maines, générateurs de postes
d'emploi. 

Il existe près d'une cin-
quantaine d'entreprises seu-
lement activant dans le do-
maine de l'industrie du cuir
et du textile, impliquant ainsi
la redynamisation de ce sec-
teur qui jouit de grandes po-
tentialités d'investissement
mais demeurent inexploitées,
a fait savoir le président de
l'ANCA. 

Concernant l'importation,
M. Boulenouar a rappelé que
la Chine était le premier four-
nisseur du marché algérien
en tissus et en cuir, soulignant
qu'après la propagation du co-
ronavirus, depuis près de deux

mois , l'activité commerciale
extérieure avec ce pays a gran-
dement reculé. 

De son côté, le conseiller
et membre de la FNTTC, Amar
Takdjout a indiqué que le sec-
teur du textile, cuir et habil-
lement en Algérie avait besoin
"d'un nouveau souffle", ajou-
tant que cette activité vitale
peut avoir un rôle économique
important à jouer et contri-
buer efficacement à réduire
la facture d'importation et à
résorber le chômage. 

Il a également appelé les
entreprises économiques à
s'organiser, à adhérer à la
Chambre algérienne de com-
merce et d'Industrie (CACI) et
à se regrouper pour mener
des concertations et chercher
de nouveaux partenariats d'in-
vestissement. 

L'Algérie consomme près
de 90 millions paires de chaus-
sures par an, soit une
moyenne de deux paires de
chaussures pour chaque per-

sonne et 500 millions mètres
de tissus par an, a-t-il fait ob-
server. L'organisateur du salon
"Texstyle expo 2020", Be-
kouche Mohammed Amine a
fait savoir que lors de cette
édition, près de 53 entreprises
chinoises seront absentes à
cause du coronavirus qui
continue à faire des victimes
en Chine. 

Près de 30 entreprises in-
diennes, 10 entreprises
turques et d'autres représen-
tant plusieurs pays du monde
sont attendus à cette manifes-
tation économique, en plus
des entreprises algériennes
publiques et privées, a expli-
qué le même responsable. 

Cet évènement vise l'en-
couragement de l'industrie lo-
cale, la conclusion de parte-
nariats et l'intensification des
rencontres entre les opéra-
teurs économiques dans le do-
maine du textile et du cuir en
vue de découvrir les dernières
nouveautés dans ce domaine.

Le ministre de l'Agriculture et du Développement rural, Cherif Omari a accordé aux
cadres du secteur un délai d'un mois pour recenser toutes les préoccupations
soulevées par les populations des régions montagneuses, définir les priorités d'inter-
vention et présenter leurs rapports d'évaluation. 

Plaidoyer pour la création de banques islamiques
(recommandations) 

INDUSTRIE TEXTILE ET CUIR: 
Impérative redynamisation de l'activité pour
encourager la production et limiter l'importation
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PRIX DU PÉTROLE
Le panier de l'Opep progresse à 58,94 dollars 

L'ORB avait reculé à 58,35
dollars mercredi dernier, a
précisé la même source.
Introduit en 2005, le panier
de référence de pétrole brut
de l'Opep comprend actuel-
lement le Sahara Blend
(Algérie), Girassol (Angola),
D j e n ( C o n g o ) , O r i e n t e
(Equateur), Zafiro (Guinée
Equatoriale),Rabi light
(Gabon), Iran Heavy
(Iran),Basra Light (Irak),
Kuwait Export ( Koweït), Es-
Sider (Libye), Bonny Light
(Nigéria), Arab Light (Arabie
saoudite), Murban (Emirats
arabes unis) et Mery
(Venezuela).

Jeudi, les prix de l'or noir
ont terminé la séance en
hausse.

Ainsi, le baril de Brent de
la mer du Nord pour livrai-
son en avril a fini à 59,31 dol-
lars à Londres, en hausse de
0,32% ou 19 cents par rapport
à la clôture de mercredi.

A New York, le baril amé-
ricain de WTI pour mars,
dont c'est le dernier jour de

cotation, a gagné 0,92% ou 49
cents, à 53,78 dollars. Le
Brent avait touché lors de la
journée de jeudi la barre des
60 dollars le baril, un seuil
qu'il n'avait plus atteint
depuis le 29 janvier.

Les cours ont été soute-
nus par les mesures de
reprise économique en
Chine.

Ils ont été aussi soutenus
par les perspectives de nou-
velles baisses de la produc-

tion d'or noir par l'Opep + .
Deux réunions de l'Opep

sont programmées pour les 5
et 6 mars prochain a Vienne.

Il s'agit de la 178e réunion
extraordinaire de l'OPEP et
de la 8e réunion de l'OPEP-
Non OPEP (OPEP+).

La dernière réunion de
l'OPEP avait été sanctionnée
par la décision d'augmenter
les réductions de la produc-
tion pétrolière de 500.000
barils/jour, portant le total

des réductions opérées par
l'OPEP et ses partenaires a 1,7
millions barils/jour.

Les membres de l'Opep+
examineront l'évolution du
marché pétrolier et les
mesures à prendre pour sou-
tenir les prix. Le ministre de
lÆEnergie et président de la
Conférence de l'Opep, M.
Mohamed Arkab avait fait
état d'une réflexion pro-
fonde en cours sur une
réduction additionnelle de la
production du pétrole par les
pays "Opep+" pour la période
allant de février à juin pro-
chain pour garantir l'équili-
bre du marché et soutenir les
prix. Le Comité technique
conjoint Opep-non Opep a
recommandé, à l'issue d'une
réunion extraordinaire
tenue à Vienne (du 4 au 6
février), de prolonger l'ac-
cord actuel de réduction de
la production jusqu'à fin
2020 et de procéder à une
réduction additionnelle
jusqu'à la fin du 2e trimestre
de 2020.

Le pétrole, aidé par les sanctions 
contre Rosneft, poursuit sa reprise 

Les prix du pétrole ont terminé en forte hausse mercredi,
aidés par un ralentissement de la propagation du coronavi-
rus, des sanctions américaines contre le géant russe de l'or
noir Rosneft et les troubles en Libye.

A Londres, le baril de Brent de la mer du Nord pour livrai-
son en avril s'est apprécié de 1,37 dollar, ou 2,4%, pour termi-
ner à 59,12 dollars, s'affichant en hausse pour la septième
séance de suite après avoir beaucoup pâti de la peur de voir la

demande mondiale en brut reculer à cause de l'épidémie de
pneumonie virale apparue en Chine.

A New York, le baril américain de WTI pour mars a gagné
1,24 dollar, ou 2,4%, pour finir à 53,29 dollars.

"Le marché relègue au second plan les craintes liées au
coronavirus et se concentre sur les menaces d'approvision-
nement et les risques géopolitiques", a commenté Phil Flynn
de Price Futures Group.

Le coronavirus pourrait coûter jusqu'à 
30 milliards de dollars au secteur aérien 

L'épidémie liée au nouveau corona-
virus pourrait entraîner un manque à
gagner total de près de 30 milliards
d'euros pour les compagnies aériennes
en 2020, selon l'Association internatio-
nale du transport aérien (Iata), qui
redoute la «première baisse mondiale»
des réservations depuis 2008-2009.

Mesures de quarantaine, annula-
tions de dessertes, chute du tourisme
en Chine et du monde...

2020 «sera une année très difficile
pour les compagnies aériennes», a pré-
venu jeudi le directeur général de l'Iata,
Alexandre de Juniac.

Selon l'association, qui regroupe 290
compagnies aériennes, la baisse nette
du nombre de passagers par rapport à
2019 pourrait être de 8,2% dans la
région Asie-Pacifique cette année.

De quoi entraîner «un manque à
gagner de 27,8 milliards de dollars»
pour les transporteurs de la région,
indique-t-elle.

En ajoutant l'impact de la faible
demande pour les vols des compagnies
exerçant leurs activités dans le reste du
monde, le manque à gagner global
pourrait atteindre 29,3 milliards de dol-
lars. Un revers pour un transport aérien
mondial habitué à de fortes croissances
et qui a généré 838 milliards de dollars
de chiffre d'affaires en 2019.

«Nous entrons dans une période
compliquée pour l'industrie mondiale
du transport aérien.

Arrêter la propagation du virus est la
priorité absolue», souligne dans un
communiqué Alexandre de Juniac,
pour qui les gouvernements ont un
«rôle important à jouer» dans cette
crise. L'association internationale
redoute ainsi que le Covid-19 n'entraîne
une baisse du nombre de réservations
aériennes dans le monde, ce qui serait

«une première» depuis la crise du Sras
(Syndrome respiratoire aigu sévère) en
2003. Cette situation aura un impact
financier sans doute «sévère» pour les
compagnies «particulièrement expo-
sées au marché chinois», prévient M. de
Juniac. L'Iata prévient toutefois que
l'ampleur de l'impact de l'épidémie sur
le secteur est difficile à anticiper à ce
stade, car on ignore quelle sera son évo-
lution, et si celle-ci sera ou non, compa-
rable à celle du Sras.

En outre, les Etats vont adapter leurs
politiques budgétaires et monétaires
pour atténuer cet impact.

Mais l'association souligne égale-
ment que les conséquences pourraient
être plus importantes, si jamais l'épidé-
mie s'étendait davantage dans la région
Asie-Pacifique: «l'impact sur les compa-
gnies aériennes du reste du monde
serait supérieur».

Plusieurs compagnies aériennes,
dont Air France, British Airways, Air
Canada, Lufthansa ou Delta, ont sus-
pendu leurs vols vers la Chine conti-
nentale en raison de l'épidémie.

Air France-KLM a d'ailleurs estimé
jeudi entre 150 et 200 millions d'euros
le manque à gagner dû à la suspension
de ses vols, prévue jusqu'en avril.

Selon le cabinet OAG Aviation
Worldwide, les compagnies chinoises
ont réduit de 10,4 millions le nombre de
sièges des vols intérieurs depuis le
début de l'épidémie, contre environ 1,7
million de sièges pour les transporteurs
étrangers.

«Les compagnies aériennes pren-
nent des décisions difficiles pour
réduire leurs capacités et, dans certains
cas, des lignes.

La baisse des coûts du carburant
contribuera à compenser une partie des
pertes de revenus» mais pas la totalité, a

prévenu Alexandre de Juniac. D'après
l'Organisation de l'aviation civile inter-
nationale (OACI), une agence de l'ONU
basée à Montréal, l'épidémie a d'ores et
déjà entraîné une baisse de revenus de
4 à 5 milliards de dollars pour les com-
pagnies aériennes mondiales.

Les conséquences du Covid-19 pour-
raient dès lors être «plus importantes
que celles causées par l'épidémie de
SRAS en 2003».

Selon l'Iata, l'épidémie de SRAS avait
engendré un manque à gagner de 6 mil-
liards de dollars pour les compagnies
aériennes asiatiques. Au plus fort de la
crise, le trafic des compagnies d'Asie-
Pacifique - foyer de cette maladie - avait
chuté de près de 50%.

Pour l'association aérienne, tout
n'est pas joué cependant pour le secteur
aérien. «Nous ne savons pas encore
exactement comment l'épidémie se
développera ni si elle suivra le même
profil que le SRAS ou non», prévient
l'Iata, pour qui la baisse des prix du car-
burant pourrait «contribuer à compen-
ser» les pertes de revenus.

APS

L'Inde, 5ème puissance
économique mondiale,
dépassant la France 
et Royaume-Uni 

L'économie indienne a dépassé celle de la
France et le Royaume-Uni avec un PIB de 2.940
milliards de dollars devenant en 2019 la 5ème
puissance économique dans le monde, selon un
rapport d’un think tank américain.

"L'économie de l'Inde, un pays qui fait partie
des BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et
Afrique du Sud) est la cinquième plus grande au
monde, avec un PIB de 2.940 mds de dollars,
dépassant le Royaume-Uni et la France en 2019
pour occuper la cinquième place", précise le
groupe de réflexion américain World
Population Review dans son rapport, publié par
l'agence Sputnik.

Ce pays qui est en train de basculer d’une
économie "autarcique à un marché ouvert"
occupe désormais la cinquième place dans la
liste des économies mondiales, ajoute la même
source. En raison de la population importante
de l'Inde, le PIB par habitant est de 2.170 dollars
(2.009 euros). A titre de comparaison, le PIB par
habitant est de 62.794 dollars (58.166 euros) aux
Etats-Unis et de 42.877,56 dollars (39.717,48
euros) en France.

Toutefois, le rapport déclare que "la crois-
sance du PIB réel de l’Inde devrait s’affaiblir
pour la troisième année consécutive, passant de
7,5% à 5%". S'agissant de la situation écono-
mique en France, le document souligne que ce
pays qui " reste la troisième économie d'Europe,
derrière l’Allemagne et le Royaume-Uni est
désormais la septième au monde".

Le PIB par habitant dans en France est de
39.710 euros, le 19e plus élevé au monde.

Ce pays a connu des taux de chômage élevés
ces dernières années, atteignant 10% en 2014,
2015 et 2016 avant de tomber à 9,6% en 2017,
selon la Banque mondiale.

SUISSE
Un excédent
budgétaire de 
plus de 2,9 milliards
d'euros en 2019 

L'exercice comptable 2019 de la
Confédération suisse s'est soldé par un excé-
dent ordinaire de 3,1 milliards de francs (envi-
ron 2,92 milliards euros), a annoncé mercredi le
gouvernement helvétique.

L'embellie est due pour moitié à une pro-
gression des recettes et pour moitié à un recul
des dépenses, précise le gouvernement, notant
que les recettes supplémentaires proviennent
avant tout de l'impôt anticipé et de l'impôt fédé-
ral direct sur le bénéfice des entreprises .

Le produit de la TVA est en revanche resté de
900 millions francs inférieur aux attentes.

Les dépenses ont diminué de 900 millions de
francs par rapport au budget, ce qui correspond
à la moyenne des dernières années.

Les sommes consacrées à la prévoyance
sociale et à la sécurité, en particulier, ont été
moins élevées que prévu, de respectivement
600 et 300 millions.

L'argent dévolu à la migration a fléchi en rai-
son de la baisse du nombre des demandes
d'asile.

Les dépenses d'armement ont aussi reculé.
Seules les dépenses liées à la fiscalité ont

augmenté de 300 millions, car l'augmentation
des recettes de la Confédération ent raîne la
hausse des parts qui reviennent aux cantons.

Au final, les recettes se montent à 74,5 mil-
liards de francs (73,6 milliards au budget).

Les dépenses s'inscrivent à 71,4 milliards
(72,3 milliards).

Le prix du panier de quatorze pétroles bruts (ORB), qui sert de référence à l'Organisation
des pays exportateurs de pétrole (Opep) s'est établi en fin de la semaine à 58,94 dollars,
selon les données de l'Organisation publiées vendredi sur son site web.
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SÉTIF
Démantèlement d’un réseau de trafic 
de pièces archéologiques datant 
de l’époque romaine 

Le chargé de communi-
cation de la police de Sétif,
le commissaire
Abdelouahab Aissani a
révélé que cette opération a
permis de récupérer 10
pièces de monnaie en
bronze datant du IVe siècle
en plus d’une épée berbère,
d’un poignard et d’une
bague dont l'époque n'a pas
encore été déterminée.

Suite à des informations
parvenues aux services la
sûreté de wilaya de Sétif fai-
sant état de l’implication de
trois individus dans la vente
d’objets archéologiques, les
éléments de la première
sûreté urbaine d’Ain

Oulmène ont dressé une
souricière grâce à laquelle

ils ont pu appréhender les
trois individus en question

en flagrant délit de posses-
sion des objets susmention-
nés.

Les analyses effectuées
par le musée national d’ar-
chéologie de Sétif ont per-
mis de démontrer l’authen-
ticité de ces objets, dont cer-
tains remontent à l’époque
romaine, a-t-il ajouté. Un
dossier judiciaire a été éta-
bli à l’encontre de ces trois
personnes pour ‘’ posses-
sion illégale de pièces de
monnaie à valeur archéolo-
gique’’ avant d’être présen-
tées devant la justice, selon
la même
source.Tourisme/oasis/pro-
motion 

TIZI OUZOU 
Démarches pour la
reconnaissance posthume
de près de 200 Chahids 

Des dossiers de près de 200 Chahids seront transmis au
ministère des Moudjahidines pour "la reconnaissance de
leur qualité de Chahid de la Guerre de libération nationale",
a-t-on appris mercredi à Tizi-Ouzou de la direction locale de
l’Organisation nationale des moudjahidines (ONM), à l’oc-
casion de la célébration de la journée du Chahid. Le minis-
tère des Moudjahidines, interpellé à l’Assemblée populaire
nationale (APN) lors de la présentation du Programme du
gouvernement par un député de la wilaya du
Rassemblement national démocratique (RND), Mokadem
Tayeb, a instruit, à cette occasion, la direction locale des
Moudjahidines, de "lui transmettre les dossiers de ces
Chahids", à précisé la même source.

Leur nombre, a indiqué à l’APS Mouloud Khammes, res-
ponsable au niveau de l’ONM locale avoisinent les 200 cas,
expliquant qu’il s’agit "de Chahids qui, pour la plupart,
étaient célibataires et n’avaient pas de descendants pour
leur constituer des dossiers, dont les noms figurent sur les
stèles, monuments et cimetières de Chahids, mais qui n’ont
pas de fiche au niveau de la direction de s moudjahidines".
Quatre-vingt (80) autres Chahids au niveau de la wilaya "ont
déjà été reconnus, à titre posthume, lors d'une précédente
opération effectuée entre 2008 et 2010", a en outre, indiqué
le même responsable.

OUARGLA 
Développer le tourisme
oasien pour renforcer
l’attractivité de la wilaya 

Le secteur du tourisme et de l'artisanat dans la wilaya de
Ouargla s'emploie à réunir les conditions de développement
du tourisme oasien pour renforcer l'attractivité de la région,
ont indiqué jeudi les responsables locaux du secteur. Des
démarches ont été entreprises pour mettre en place les
mécanismes susceptibles d'assurer le développement du
tourisme oasien, qui connait ces dernières années une
impulsion portée par les importantes potentialités de la
wilaya, a indiqué le directeur du Tourisme et de l'Artisanat
(DTA), Abdallah Belaid. De nombreux agriculteurs, phoeni-
ciculteurs et bénéficiaires du programme de la concession
agricole ont émis le souhait de s'impliquer dans cette pers-
pective de promotion du tourisme oasien, a-t-il fait savoir.

Pour M. Belaid, la région recèle d'innombrables atouts,
des sites naturels, des zones humides et des palmeraies ver-
doyantes, un créneau porteur pour l'investissement touris-
tique et un facteur de développement touristique et écono-
mique de la wilaya. Il a estimé nécessaire la conjugaison des
efforts de différents secteurs pour développer ce type de tou-
risme susceptible de répondre à la demande des touristes et
générer des revenus supplémentaires aux propriétaires des
palmeraies et des exploitations agricoles.

La wilaya de Ouargla a accueilli l'an dernier près de
15.000 touristes, dont 2.000 touristes de différentes nationa-
lités étrangères, et près de 4.000 personnes venues dans le
cadre du tourisme religieux. Depuis le début de l'année en
cours, 44 touristes étrangers ont visité la wilaya, selon la
même source. Près de 25.000 visiteurs sont attendus au mois
de mars prochain dans la wilaya d'Ouargla, dans le cadre des
échanges culturels et de jumelage entre associations touris-
tiques locales et nationales, selon le DTA d'Ouargla.

LAGHOUAT 
Convention de partenariat
entre le secteur de la
formation et le groupe
japonais JGC 

Une convention de partenariat a été signée jeudi entre la
direction de la Formation et de l'Enseignement profession-
nels (DFEP) de Laghouat et le groupe japonais JGC opérant au
niveau de la zone industrielle de Hassi-R'mel, a-t-on appris à
la DFEP. La convention vise la contribution de l'entreprise
japonaise à la formation de stagiaires dans les spécialités de
pétrochimie, systèmes de régulation, sécurité industrielle,
hygiène et sécurité environnement et énergies renouvelables,
au titre de l'implication des firmes étrangères dans le déve-
loppement de la formation et de l'enseignement spécialisé, a-
t-on précisé. Le secteur de la formation cherche à travers ce
type de partenariat à préparer l'intégration du stagiaire dans
le monde professionnel, en approfondissant ses connais-
sances, avec option de recrutement à la fin de la formation au
sein des sociétés partenaires ou ils ont accompli leur stage, a
ajouté la source. Abdelwadoud El-Bordj, stagiaire dans le
domaine des systèmes de régulation, estime que cette
convention ouvre aux stagiaires la possibilité de contact direct
avec les ingénieurs au niveau des ateliers du groupe JGC, en
plus de les familiariser avec les équipements et applications
afférentes à leur spécialité.

APS

SALON DE L’AGRICULTURE À BOUSSAÂDA
La culture des champignons suscite
l’intérêt des visiteurs 

L’expérience de la cul-
ture des champignons dans
la commune de Ain Khadra
(distante de 62 km au Sud-
Est de M’sila) a particulière-
ment suscité l’attention des
visiteurs au Salon de l’agri-
culture saharienne et step-
pique qui se tient depuis
lundi passé à Boussaâda.
Initiateur de cette expé-
rience, Mohamed Touil,
affirme commercialiser
depuis deux années sa
récolte de champignons de
plusieurs variétés dans la
wilaya de M’sila et certaines
régions avoisinantes. "La
culture des champignons
requiert certaines condi-
tions spécifiques dont un
lieu peu éclairé avec un fort

taux d’humidité", précise ce
jeune myciculteur qui
affirme s’auto-suffire en
matière de production de
semences et sa disposition à
en produire davantage au
profit des cultivateurs de
champignons d’autres
régions. Estimant que
l’élargissement de la pra-
tique de cette culture exige
une formation spécialisée
qu’il faudra dispenser par
les centres et les instituts de
formation professionnelle,
le même cultivateur sou-
ligne que la consommation
de champignons est indi-
quée particulièrement pour
les personnes souffrant du
problème de cholestérol. M.
Touil affirme toutefois qu’il

rencontre des difficultés à
écouler sa production du
fait que la consommation
des champignons demeure
un peu étrangère aux
mœurs culinaires des habi-
tants de l’Algérie profonde
en dépit d’un ‘’prix plutôt
bas’’ (500 DA la boite). Il a
souhaité à ce propos la mise
en place de mesures de pro-
motion de la production
locale et nationale de cham-
pignons, notamment par
l’organisation de manifes-
tations de présentation au
public de ces produits agri-
coles et l’encouragement de
leur consommation par les
collectivités (écoles, établis-
sements de formation et
hôpitaux). Organisé par

l’Entreprise de commercia-
lisation de matériel agricole
de Boussaâda, le Salon de
l’agriculture saharienne et
steppique a été également
marqué par la présentation
par un autre agriculteur
local, Djamel Taleb, de sa
production de semences de
carottes dont l’élargisse-
ment, assure-t-il, économi-
sera au pays l’importation
de ces semences dont le
prix du kilogramme sur le
marché international
dépasse les 20 dollars.

La wilaya de M’sila est
pionnière dans la produc-
tion de semences de
céréales dans les zones
recourant à l’irrigation au
pivot. 

AGRICULTURE - ILLIZI 
Equipements de 66 puits pastoraux en
kits solaires dans les régions enclavées 

Vingt six (26) puits pastoraux parmi les 30 programmés
ont été équipés en kits solaires dans les régions enclavées
de la wilaya d’Illizi, a-t-on appris auprès de la Direction
locale des services agricoles (DSA).

Financée par la Caisse nationale de développement
rural, l’opération, qui cible l’équipement de 30 puits dans
différentes zones pastorales, a porté jusque-là sur 26 puits
dans les communes d’In-amenas, Illizi, Djanet et Bordj El-
Haouès, et sera finalisée (4 puits restants) dans le courant
du mois de mars prochain, a précisé le DSA, Ahmed
Brahimi. Un financement de 120 millions DA a été égale-
ment consacré à la réhabilitation de puits dans les zones

d’Imihrou et Aberber, au titre de la prise en charge des
dommages engendrés par les inondations de l’an dernier
dans le région et la réponse aux préoccupations des agri-
culteurs et des éleveurs, a-t-il ajouté.

Les services agricoles s’emploient, par ailleurs, à l’amé-
nagement de plusieurs périmètres agricoles et leur équipe-
ment en réseaux d’irrigation, dont cinq (5) au niveau de la
daira de Bordj Omar Idriss (Nord de la wilaya) et deux (2)
autres grands périmètres en bassins et réseaux d’irrigation
d’une superficie de 200 hectares, ainsi que la dotation de 68
exploitations en pompes dans la région de Djanet (Sud de la
wilaya), a indiqué M. Brahimi.

Les services de la sûreté de la wilaya de Sétif ont démantelé à Ain Oulmène (40 km 
au Sud de Sétif), un réseau de trafic de pièces archéologiques datant de l’époque
romaine, a-t-on appris, mercredi, auprès de ce corps de sécurité.

JIJEL 
40 nouveaux bus pour renforcer le transport
scolaire à travers plusieurs communes 

Le parc du transport scolaire de la
wilaya de Jijel vient d’être renforcer
par 40 nouveaux bus attribués au pro-
fit de plusieurs communes, selon les
besoins et les priorités, a-t-on appris
mercredi auprès des services de la
wilaya.

L’opération a ciblé 22 communes
sur les 28 collectivités locales que
compte cette wilaya, selon la même
source qui a fait part de l’impact de
cette mesure sur "la réduction des
souffrances subies par les élèves issus
des régions enclavées et monta-
gneuses et l’amélioration de leurs

conditions de scolarisation". Cette
opération permettra aussi l’augmen-
tation des capacités des communes
ciblées pour une meilleure prise en
charge des élèves des trois paliers sco-
laires (primaire, moyen et secon-
daire), a-t-on souligné . Pour sa part,
un responsable de la direction locale
de l’Education, Mourad Bouteldj a
indiqué dans une déclaration à l’APS
que "plusieurs écoles primaires répar-
ties à travers le territoire de la wilaya
de Jijel ont bénéficié de laboratoires
d’informatiques au profit des élèves
scolarisés". Il a, à ce titre, précisé qu’au

moins une école par commune a ét é
équipée en laboratoire d’informa-
tique "ce qui va permettre de dévelop-
per les capacités des élèves dans le
domaine technologique notamment".
Le même responsable a ajouté que les
communes de Jijel, El Milia et Taher,
les plus grandes en matière de densité
de la population, ont bénéficié de 4
laboratoires chacune, alors que les
autres communes ont bénéficié d’au
moins 1 laboratoire équipé en moyens
technologiques nécessaire pour le
perfectionnement des connaissances
des élèves dans ce domaine précis.
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1ER SÉMINAIRE NATIONAL DE LUTTE CONTRE LES COMPORTEMENTS
VIOLENTS À SÉTIF 
Nécessité de créer un centre national
spécialisé 

Les participants à la rencontre
tenue au centre des loisirs scienti-
fiques El Bez ont préconisé un rôle
plus actif des institutions agissantes
pour affronter ce phénomène, diffuser
la citoyenneté numérique basée sur
l’ouverture technologique et la préser-
vation des constantes nationales ainsi
que de criminaliser le discours de la
haine sur internet par l’actualisation
périodique de la législation.

Il a été également mis l’accent sur
l’importance de la vulgarisation juri-
dique et faire connaitre aux citoyens
les volets inhérents à la cybercrimina-
lité et les valeurs de respect de la diver-
sité culturelle, linguistique, politique,
idéologique, raciale et religieuse et du
droit à la différence tout en appelant à
produire un contenu numérique péda-
gogiq ue et de loisirs.

Les travaux de l’ultime journée du
séminaire se sont déroulés en ateliers
thématiques sur les techniques de thé-
rapie familiale pour lutter contre la
violence, les techniques d’écoute pour
s’approcher des jeunes et la thérapie
de groupe face à la violence.

A l’occasion, Dr. Hamza Laazazga de
l’université Sétif-2 a estimé que la vio-
lence contenue dans le discours de la
haine, raciste et régionaliste est étran-
gère à la société algérienne tradition-

nellement respectueuse de l’ensemble
de ses composants. Il a également
estimé possible de combattre ce nou-
veau phénomène par des stratégies
idoines de lutte et de prévention.
L’objectif de cette rencontre de trois
jours qui a réuni des universitaires et
des spécialistes de Sétif, Batna et
Constantine est de diagnostiquer les
causes du phénomène de violence, les
formes qu’il prend au sein des milieux

de jeunes et les stratégies à mettre en
place pour le prévenir, a indiqué le
directeur de l’Office des établissement
de jeunes (ODEJ), Nacer Fadeli.

Ce séminaire a été organisé
conjointement par L’ODEJ, l’associa-
tion d’information et de communica-
tion en milieu juvénile et le laboratoire
des applications psychologiques dans
le milieu carcéral de l’université de
Batna.

Les participants au 1er séminaire national sur "les stratégies de lutte contre les compor-
tements violents", clôturé mercredi à Sétif ont souligné la nécessité de créer un centre
national pluridisciplinaire pour lutter, prévenir et traiter le phénomène de la violence
induit par le régionalisme et le discours de la haine.

MOSTAGANEM 
Saisie de près de 58 kilos de kif traité 
et plus de 23.000 comprimés 
psychotropes en 2019 

Les services de la sûreté
de wilaya de Mostaganem
ont opéré, en 2019, la saisie
d'une quantité de près de 58
kg de kif traité et plus de
23.000 comprimés psycho-
tropes, a-t-on appris jeudi
de ce corps de sécurité.

Le bilan annuel 2019 des
activités de la sûreté de
wilaya de Mostaganem, pré-
senté jeudi lors d'une
conférence de presse, fait
état d'une baisse du nombre
de crimes liés à la drogue et
aux psychotropes, avec une
augmentation en termes de
quantités de drogues sai-
sies. Pas moins de 1.138

affaires de trafic de drogue
et de psychotropes ont été
traitées durant l'année
écoulée, impliquant 1.299
personnes contre 1.536
affaires impliquant 1.760
personnes durant l'année
2018.

La brigade de lutte
contre les stupéfiants a pu,
dans ces affaires, saisir une
quantité de 67,9 kg de kif
traité et 23.597 comprimés
psychotropes, alors que 11,1
kg de kif traité, 3 grammes
de cocaïne et 14.331 compri-
més psychotropes ont été
saisis en 2018, a-t-on fait
savoir. Ces résultats positifs

ont été réalisés, selon le
chef de sûreté de wilaya, le
commissaire divisionnaire
Hamouni Mahmoud, grâce
à un travail d'anticipation
effectué par les unités de
police et la participation
active des citoyens dans
cette équation sécuritaire.

Le plan sécuritaire mis
en place sur le territoire de
compétence a permis une
réduction sensible dans les
affaires enregistrées, attei-
gnant 5.535 affaires en 2019
contre 6.063 affaires en
2018, a ajouté le commis-
saire divisionnaire
Hamouni. L'année 2019 a

également vu une réduction
dans les affaires d'homi-
cide, de port d'armes
blanches, de conflits de
familles et de pudeur, ainsi
qu'une légère augmenta-
tion dans les affaires de vol,
de crime économique et
financier et de cybercrimi-
nalité, a ajouté la même
source.

Par ailleurs, pas moins
de 120 affaires de violence
contre les femmes ont été
enregistrées en 2019 et six
affaires de violence scolaire,
contre 96 affaires de vio-
lence contre les femmes et 9
de violence scolaire en 2018.

ENVIRONNEMENT 
Des mesures pour en
finir avec le phénomène
de la montée des eaux
dans la zone d’Es-Sénia
(Oran) 

Les services de la wilaya d’Oran ont pris, mer-
credi, des mesures pour mettre fin à la montée des
eaux dans la région d’Es-Sénia, à l’effet de réduire
la pression exercée sur les canalisations du réseau
d’assainissement à partir de la station de refoule-
ment jusqu’à la station de traitement et d’épuration
(STEP) d’El Kerma, ont-t-ils indiqué dans un com-
muniqué.

Parmi ces décisions, la réalisation d’une opéra-
tion de réorientation du réceptacle de la station de
refoulement situé sur l’axe routier de la Dhaya, et
partant l’allègement de la pression sur la station de
refoulement située sur la route de Misserghine, a-t-
on indiqué, soulignant que les travaux seront lancés
en début de semaine prochaine pour un délai ne
dépassant pas un mois.

En outre, un projet est prévu pour l’aménage-
ment du réseau d’assainissement à haï Mohamed
Boudiaf qui connaît le phénomène de montée
d'eaux de manière récurrente, a-t-on fait savoir,
notant qu'une enveloppe de 240 millions DA est
consacrée à cette opération, financée sur budget de
la wilaya et qui figure parmi les priorités définies
pour en découdre avec cette problématique dans la
région sus-indiquée et par conséquent alléger,
grâce à ces deux opérations, la pression sur les
réseaux d’assainissement à hauteur de 60 pour
cent. La Direction de l’urbanisme, de l’architecture
et de la construction envisage également, dans le
cadre de ces mesures ayant un "caractère d’ur-
gence", de réaliser une station de refoulement au
nouveau pôle urbain "Ahmed Zabana" à
Misserghine pour la connecter à la STEP d’El
Kerma, qui permettra, une fois réceptionnée, d’al-
léger la pression qui se trouve dans région d’Es-
Sénia.

Ces mesures interviennent en application des
instructions données par le Président de la
République, M.

Abdelmadjid Tebboune lors de la rencontre
Gouvernement-walis relatives à l’éradication des
points noirs et zones d’ombre, a-t-on souligné.

Le wali d’Oran a présidé, mercredi, une rencon-
tre de coordination consacrée à l’examen de ce
casse-tête, indique le communiqué.

ANNABA
Saisie de plus de 14
quintaux de viandes
blanches impropres 
à la consommation 

Une quantité de 14,82 de viandes blanches
impropres à la consommation a été saisie et sept (7)
individus impliqués dans cette affaire ont été arrê-
tés jeudi, a-t-on appris, du chef de sureté de la daïra
d’El Bouni (Annaba), le commissaire-divisionnaire
de police, Brahim Medjrab.

Menée par la brigade de sureté de la daïra d’El
Bouni en coordination avec le parquet du tribunal
d’El Hadjar et la brigade de contrôle de la qualité et
de répression de la fraude, cette opération coup de
poing a ciblé un commerce informel dans le quar-
tier «Comom» (commune d’El Bouni) exploité pour
le conditionnement des viandes blanches destinées
à la commercialisation.

Aussi, sept (7) personnes ont été arrêtées en fla-
grant délit d’exercice illégal de cette activité qui
affecte la santé du consommateur, a fait savoir le
chef de sureté de la daïra d’El Bouni, ajoutant que la
quantité saisie sera détruite.

L’enquête déclenchée se poursuivra avec les
individus arrêtés afin de déterminer les responsabi-
lités de chacun avant de les présenter devant le pro-
cureur de la République près le tribunal d’EL
Hadjar, a-t-on signalé.

ANEM - ORAN: 
34 personnes à besoins spécifiques placées
dans des entreprises économiques en 2019 

Pas moins de 34 personnes à
besoins spécifiques ont été placées,
durant l’année 2019, dans des entre-
prises publiques et privées, voire
même des administrations de la wilaya
d'Oran, par l’antenne locale de
l’Agence nationale de l’emploi
(ANEM), a-t-on appris jeudi de la
directrice de cette antenne,Mme Sarah
Zitouni.

La Direction de l’ANEM de la wilaya
d’Oran a enregistré, pour l’année 2019,
pas moins de153 demandes d’emploi
émanant des personnes de cette frange
vulnérable, a-t-on fait savoir.

Les placements ont été effectués
dans le cadre de l’application des
mesures prises par le Gouvernement
visant, entre autres le développement

des conditions d'insertion socio-pro-
fessionnelle en augmentant le taux de
recrutement de 1% à 3% au minimum.

«Pour cette année nous allons
déployés beaucoup plus d’efforts en

matière de placement des personnes
handicapées», a souligné Mme
Zitouni, signalant qu'un programme a
été établi avec l’agence locale d’Es-
senia pour le recrutement des sourds-
muets dans des entreprises écono-
miques.

En 2018, pas moins de 21 sourds-
muets ont étaient recrutés par l’entre-
prise «Hygymed», spécialisée dans la
fabrication des produits pharmaceu-
tiques, matériels, appareils et instru-
ments médico-chirurgicaux basée
dans la zone industrielle d’Es-senia, a-
t-elle rappelé, déclarant que «nous
souhaitons faire mieux par rapport à
ce nous avons déjà réalisé dans ce
sens».

APS
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ALLEMAGNE
Fusillades près de
Francfort: au moins 
huit morts 

Au moins huit personnes ont été tuées mercredi soir
dans deux fusillades à Hanau, près de Francfort, a indi-
qué un porte-parole de la police. Le ou les auteurs de ces
fusillades, qui auraient visé des bars à "chicha" selon des
médias locaux, sont en fuite, a ajouté la police, qui a
"lancé une chasse à l'homme à grande échelle".

SALVADOR 
Relance de l'enquête sur 
la mort de 4 journalistes
néerlandais en 1982 

L'enquête sur une embuscade de l'armée salvado-
rienne dans laquelle ont péri en 1982 quatre journalistes
néerlandais a été relancée mercredi par l'Institut salva-
dorien d'accès à l'information publique (IAIP) qui a
demandé à l'armée d'ouvrir ses archives.

Le 17 mars 1982 les journalistes Koos Jacobus Andries
Koster, Jan Corenlius Kuiper Joop, Hans Lodewijk ter
Laag et Johannes Jan Willemsen, qui couvraient la
guerre civile au Salvador, avaient été tués dans une
embuscade montée par l'armée dans une zone rurale du
département de Chalatenango, à environ 80 km au nord
de la capitale San Salvador.

L'IAIP a donné 30 jours au ministère de la Défense
pour fournir les informations sur cette affaire contenues
dans les archives de la police financière, aujourd'hui
dissoute. L'IAIP a exigé très précisément les informa-
tions "sur les plans de vol des hélicoptères" de l'armée --
avec les noms et grades des membres d'équipage, et les
temps de vols -- qui sont partis ou étaient à destination
du siège de la 4ème Brigade d'Infanterie à El Paraíso,
dans le département de Chalatenango, de janvier à juin 

INDE
17 morts dans un
accident de la route 

Au moins 17 personnes ont été tuées et une dizaines
d'autres blessées dans un accident de la route survenu
jeudi matin dans l'Etat indien de Tamil Nadu (sud), a
indiqué un responsable de la police locale.

«L'accident a eu lieu vers 3h30 (22h la veille, GMT)
quand un des pneus d'un autobus a crevé et qu'il est
entré en collision avec un camion arrivant en sens
inverse, après que le chauffeur de l'autobus en a perdu le
contrôle», selon la même source. Selon des médias
locaux, cinq femmes figurent parmi les victimes.

VIETNAM 
6 arrestations dans 
le cadre de l’enquête 
sur le camion charnier 
en Grande-Bretagne 

La police de la province de Ha Tinh (centre) a
annoncé, jeudi, l’arrestation de six personnes dans le
cadre de l’enquête sur la mort de 39 migrants vietna-
miens dont les corps ont été découverts dans un camion
près de Londres l'année dernière.

La police a également lancé un mandat d’arrêt inter-
national contre une femme impliquée dans cette affaire
qui a secoué ce pays de l’Asie du Sud-Est. Les victimes,
dont deux garçons de 15 ans, venaient pour la plupart de
deux provinces du centre-nord du Vietnam. Les sept
suspects ont été accusés d'avoir créé des profils d'immi-
gration pour 67 personnes de différentes régions du
Vietnam pour travailler illégalement en Grande-
Bretagne et en Europe, a indiqué la police de Ha Tinh.
Citant le cas de Pham Thi Tra My, âgée de 26 ans, l'une
des victimes, la police a fait savoir qu’elle a été contactée
fin juin 2019 et a payé 22.000 dollars au réseau de trafi-
quants d’êtres humains avant d’être emmenée en sep-
tembre en Chine, puis en France et au Royaume-Uni. La
police a souligné que son enquête va se poursuivre pour
arrêter toutes les personnes impliquées dans cette
affaire. La semaine dernière, la police britannique a
arrêté deux autres personnes en lien avec le décès des 39
victimes vietnamiennes. Les autopsies ont conclu que la
cause du décès des 39 personnes était une combinaison
d'hypoxie et d'hyperthermie dans un espace très
confiné.

APS

AUSTRALIE
Plus de 3 millions d’Australiens toujours
sous le seuil de pauvreté 

«Il n'est pas normal qu'en
Australie, l'un des pays les plus riches
du monde, plus de trois millions de
personnes, dont trois quarts de mil-
lion d'enfants, vivent dans la pau-
vreté», a indiqué le PDG du Conseil
australien des services sociaux, Dr
Cassandra Goldie, co-auteure du
Rapport 2020 sur la Pauvreté publié
vendredi.

«Notre rapport montre que 13,6%
de la population australienne vit dans
la pauvreté et que les taux de pauvreté
sont restés à peu près à ce niveau au
cours de la dernière décennie, mal-
gré la croissance économique», a
expliqué Mme Goldie, ajoutant que
«la pauvreté des enfants a toujours
été plus élevée que la pauvreté glo-
bale, allant de 18% à 16% au cours de
la dernière décennie et se situe dés-
ormais à 17,7%, soit plus d'un enfant
sur six».

La douzième économie mondiale
laisse des gens derrière, avec des taux
de pauvreté toujours élevés malgré
des décennies de croissance écono-
mique ininterrompue, a-t-elle
relevé, notant que les personnes
vivant dans la pauvreté comprennent
des jeunes qui cherchent à intégrer

un marché du travail compétitif, des
parents seuls assumant des respon-
sabilités familiales et des personnes
âgées confrontées à la discrimination
fondée sur l'âge.

Selon Mme Goldie, les coûts de
logement dans le pays-continent sont
parmi les plus élevés du monde et
plongent les gens dans la pauvreté.

Le coût moyen du logement a aug-
menté de 42% de 2005 à 2017, a-t-elle

fait savoir. «Il est clair que nous
devons agir pour sortir les gens de la
pauvreté. 

Le gouvernement peut réduire la
pauvreté en stimulant la croissance
de l'emploi, en augmentant les pro-
grammes de soutien aux ménages en
situation difficile, et en investissant
dans le logement social pour garantir
un logement décent pour tous», a
déclaré Dr. Goldie.

Plus d'un adulte sur huit et un enfant sur six, soit près de trois millions de personnes,
vivent sous le seuil de pauvreté en Australie, selon le Conseil australien des services
sociaux et l'Université de l’Etat de Nouvelle-Galles du Sud.

LIBYE
L'OIM inquiète pour les débarquements
de migrants 

L'Organisation interna-
tionale des migrations a
appelé mercredi la com-
munauté internationale à
trouver d'urgence un
«mécanisme alternatif»
pour permettre le débar-
quement en sécurité des
migrants secourus en mer
Méditerranée, après le
bombardement mardi
d'installations portuaires
de Tripoli. L'OIM «appelle
la communauté internatio-
nale, y compris l'Union
européenne, à trouver un
mécanisme alternatif de
débarquement sûr pour les

migrants secourus lors de
leur fuite de Libye par
bateau», écrit l'organisa-
tion dans un communiqué.

Cet appel survient après
que «200 migrants environ
ont été renvoyés en Libye
quelques heures après que
le principal port de la ville a
été bombardé mardi»,
ajoute l'organisation.

«Le temps est venu pour
une action concrète pour
s'assurer que les vies sau-
vées en mer soient
conduites vers des ports
sûrs, et arrêter le système
de détention arbitraire»,

déclare le chef de mission
de l'OIM Federico Soda,
cité dans le communiqué.

L'OIM plaide pour «un
mécanisme de débarque-
ment rapide et prévisible,
dans lequel les Etats médi-
terranéens prennent une
responsabilité égale pour
trouver un port sûr aux
personnes secourues».

Il s'agit d'une «question
urgente», souligne le com-
muniqué.

Selon l'OIM «1.700 per-
sonnes ont été interceptées
ou secourues et renvoyés
en Libye par les garde-

côtes depuis le début de
l'année».

Plus de 3.000 autres
sont arrivées en Italie et à
Malte, pour beaucoup
grâce aux navires des ONG.

Mardi en début d'après-
midi, le port maritime de
Tripoli ainsi que celui d'al-
Chaab, un port secondaire,
ont été la cible de plus de 15
roquettes, malgré l'entrée
en vigueur en janvier d'un
cessez-le-feu entre le gou-
vernement libyen d'union
(GNA) et les forces rivales
du maréchal Khalifa
Haftar.

FRANCE
Le gouvernement annonce la fin définitive
des forages en mer 

Le gouvernement français a
annoncé jeudi avoir mis définitive-
ment fin aux forages pétroliers mari-
times en France, avec le refus de pro-
longer un permis de recherche au
large des îles Eparses, archipel fran-
çais situé dans le canal du
Mozambique.

Le gouvernement a "refusé de pro-
longer le permis exclusif de
recherches en mer de +Juan de Nova
Maritime Profond+, situé au large des
îles Eparses", ont indiqué dans un

communiqué commun Elisabeth
Borne et Bruno Le Maire, ministres
de la Transition écologique et de
l'Economie. Avec cette décision, qui
intervient un an après l'abandon du
permis d'exploration offshore
"Guyane Maritime", au large de la
Guyane, "il n'y aura donc plus en
France de forage d'hydrocarbures en
mer", ajoutent les ministres.

L'exécutif avait fait voter en 2017
une loi interdisant la délivrance de
tout nouveau permis de recherche

d'hydrocarbures en France.  Le texte
n'étant pas rétroactif, cette interdic-
tion ne s'appliquait pas aux permis
d'ores et déjà déposés et à l'étude par
le gouvernement.

Les îles Eparses, dont les terres
émergées représentent environ 7
km2, sont situées entre Madagascar
et le continent africain.

Présumées riches en hydrocar-
bures, elles font l'objet d'une vive
querelle territoriale entre Paris et
Antananarivo.

USA - CLIMAT 
Le changement climatique à l'origine de 
la réduction du débit du fleuve Colorado 

L'immense fleuve
Colorado, qui alimente en
eau sept Etats américains,
a vu son débit réduit de
20% en un siècle, et plus
de la moitié de la baisse
est due au réchauffement

du climat, selon une
étude parue jeudi dans la
revue Science. 

Deux chercheurs du
bureau de recherches
géologiques américain
(USGS) ont modélisé fine-

ment le mouvement de
l'eau (neige, pluie, évapo-
ration, débit fluvial...)
dans l'ensemble du bas-
sin supérieur du fleuve de
1913 à 2017, en utilisant les
relevés de précipitations

et de températures, ainsi
que les observations
satellites, afin de com-
prendre l'effet du
réchauffement clima-
tique sur ces mouve-
ments.
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M. Benbouzid se réunit avec les directeurs
centraux pour accélérer la prise en charge
des dossiers prioritaires 

La réunion a permis de fixer deux
priorités, à savoir, la numérisation
du secteur et les urgences médi-
cales.

En matière de numérisation, il a
été convenu de la mise en place du
réseau informatique au niveau de
225 établissements de santé ainsi
que la numérisation des demandes
de radiothérapie en vue de réduire
les délais d'attente, outre la digitali-
sation des polycliniques et l'accélé-
ration de la réalisation des réseaux
informatiques au niveau des établis-
sements de santé, en assurant leur
interconnexion et en les reliant aux
directions de la santé et à l'adminis-
tration centrale.

Concernant les urgences médi-
cales, le ministre a ordonné la réha-
bilitation des établissements publics
de santé de proximité (EPS P) dans
le but de réduire la pression sur les
centres hospitalo-universitaires

(CHU) à travers la création d'unités
de première urgence de référence
constituées d'équipes médicales et

paramédicales chargées d'assurer
les consultations médicales, le diag-
nostic et les soins au niveau local.

Le ministre de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière,
Abderrahmane Benbouzid s'est réuni au siège de son département ministériel avec
les directeurs centraux en vue «d'accélérer le traitement des dossiers prioritaires,
notamment les urgences médicales et l'amélioration de la prise en charge 
des citoyens», a indiqué mercredi un communiqué du ministère.

VACCINATION DE 75 ENFANTS À OUED TLÉLAT (ORAN) 
Le DTP n'a eu aucune répercussion 
sur leur santé 

L'opération de vaccina-
tion par le DT pédiatrique
(Vaccin diphtérique et
tétanique absorbé) ayant
touché récemment 75
enfants  scolarisés dans la
commune d'Oued Tlélat
(sud d'Oran) "n'a pas eu de
répercussions sur leur
santé", a-t-on affirmé ven-
dredi à la Direction de la
santé et de la population
(DSP) d'Oran.

La DSP d'Oran a souli-
gné dans un communiqué
transmis à l'APS, que suite
à  une doléance adressée

par une famille demeurant
à Oued Tlélet d'ouvrir une
enquête sur les circons-
tances de la mort de son
enfant âgé de 7 ans, il a  été
constaté "que la cause du
décès de l'enfant, quelques
jours après sa  vaccination
par le DT pédiatrique, n’a
pas de rapport avec le vac-
cin". 

"L’enfant avait reçu le
vaccin le 9 février en cours,
et le décès est  survenu le 19
février, soit 10 jours après",
a expliqué le chargé de la
communication de la DSP,

la Dr. Youcef Boukhari,
notant "qu’après 48
heures, ont ne peut nulle-
ment incriminer le vac-
cin".

"L’enfant (décédé) avait
été vacciné avec 74 autres,
dont sa soeur  jumelle,
sans que quiconque d’au-
tre ne présente des trou-
bles ou des effets  indésira-
bles", a-t -on relevé dans le
document.

Le décès de l’enfant,
résulte d’une encéphalo-
pathie, a précisé la même
source, ajoutant que "l’in-

terrogatoire du père a
révélé que le petit garçon  a
convulsé dans la nuit de
jeudi à vendredi (14
février), et n’a été emmené
aux urgences pédiatriques
du CHU d’Oran qu’au
matin du vendredi, ce qui
aurait causé sa mort".

La famille de l'enfant
décédé avait demandé, à
travers des vidéos postées
sur les réseaux sociaux,
une enquête pour élucider
les circonstances du  décès
de leur fils, scolarisé en
première année primaire.

OUARGLA 
Plaidoyer pour le
dépistage précoce 
des troubles psycho-
fonctionnels chez l’enfant 

Les participants à une journée d’étude sur les trou-
bles de comportement chez l’enfant ont mis l’accent
mercredi à Ouargla sur l’importance du dépistage pré-
coce de certains troubles psycho-fonctionnels chez l’en-
fant pour une meilleure prise en charge et un suivi régu-
lier en vue de son insertion dans la société.

Intervenant au cours de la rencontre, Amel Gherbi,
psychologue à l’hôpital Mohamed Boudiaf de Ouargla, a
souligné, dans un exposé sur l’enfant agité et les trou-
bles qu’il présente en termes d’écoute, de concentration
et parfois de signes d’impulsivité et de débordement
d’énergie, l’importance du dépistage précoce de ce type
de troubles, en impliquant la famille et l’école dans la
thérapie à travers des programmes de vulgarisation sur
les attitudes à adopter envers ce genre d’enfants à l’effet
de corriger son comportement.

Séfrine Alonso Bakir, spécialiste de l’harmonisation
fonctionnelle à Paris (France), a évoqué, pour sa part, la
question des troubles de croissance nerveuse et l’har-
monisation fonctionnelle, citant en exemple l’autisme,
une pathologie très répandue , et les moyens d’alléger
les souffrances du malade.

La spécialiste a abordé, à ce sujet, la question de la
naissance prématurée qui augmente les risques d’at-
teinte de la maladie, expliquant que la naissance avant
terme peut altérer les cellules du cerveau du bébé et
provoquer, par la suite, des troubles de comportement,
tels que l’agitation, la confusion et les difficultés d’assi-
milation.

L’intervenante a mis en avant, pour cela, le rôle du
médecin et de la famille afin de déceler de façon précoce
les comportements et agissements ne paraissant pas
naturels. La rencontre, à laquelle ont pris part de nom-
breux praticiens et pédiatres, dans le cadre de la forma-
tion continue et de l’amélioration des prestations de
santé, a été aussi l’occasion de se pencher sur d’autres
questions liées à la santé de l’enfant, à l’instar du diabète
et de l’arthrite chronique et les voies de leur prévention.

La journée d’études a été initiée en coordination avec
la Direction locale de la Santé et de la Population et le
service pédiatrie de l’établissement hospitalier spécia-
lisé de Birtraria (Alger), par l’association des praticiens
d’Ouargla.

TIZI-OUZOU 
Le stress en milieu 
du travail et ses
conséquences soulignés 

Les relations conflictuelles dans le milieu du travail
«impactent négativement le rendement professionnel et
peuvent induire des conséquences néfastes», ont sou-
tenu les participants, jeudi à Tizi-Ouzou, à une journée
d’information sur le stress professionnel au profit des
cadres et personnel des collectivités locales.

L’objectif de cette journée organisée sur recomman-
dation du ministère de l’intérieur et des Collectivités
locales et de l'Aménagement du territoire (MICLAT) est
de «sensibiliser sur les risques du stress dans le milieu
du travail qui est une réalité vécue et qui touche et le per-
sonnel de base comme l’encadrement», a relevé Hamaï
Nouara, chargée de l’action sociale et des collectivités
locales à la wilaya.

«Le stress professionnel est un sujet d’actualité vécu
qui peut provoquer des conséquences néfastes sur le
personnel et son rendement professionnel, et partant,
sur le rendement et l’existence de l’employeur», a-t-elle
souligné, à ce propos. Le docteur Madi Dalila, inspec-
trice de médecine de travail au niveau de la Direction
locale de la santé (DSP), a indiqué, pour sa part, qu'«il
existe plusieurs cas de stress professionnel. Cette réalité
qui prend de l’ampleur dans nôtre société, et dont on
entend parler de plus en plus ces derniers temps». Les
causes d’une telle situation «peuvent être subjectives,
propres à la personne qui répercute sa condition dans
l’espace familial et privé dans son milieu du travail ou
objective, inhérentes aux conditions de travail en étant
en proie à une surcharge ou une pression d’une tierce
personne», a-t-elle expliqué. Déplorant «l’absence
d’études sérieuses du phénomène», elle a souligné qu’il
y a, toutefois, «une prise de conscience qui s’opère à pro-
pos de ce phénomène.

A ce propos, elle a expliqué que «le stress en milieu
professionnel peut mener à des cas de dépression, de
problèmes familiaux ou d’alcoolisme et toxicomanie en
un temps court, ou plus ou moins long, en fonction des
dispositions intrinsèques de la personne et de sa la capa-
cité de résistance face à cette dégradation de l’environ-
nement physique et de la relation du travail».

ÉPEDÉMIE CORONAVIRUS 
Appel à un registre national spécifique 
aux maladies nouvelles et émergentes 

La Commission de la santé, des
affaires sociales, du travail et de la
formation professionnelle à
l'Assemblée populaire nationale
(APN), a appelé, mercredi à Alger, à la
mise en place d'un registre national
référentiel aux experts relatif aux
maladies nouvelles et émergentes.

Dans les recommandations ayant
couronné la Journée parlementaire
sur «La politique de l'Algérie face aux
nouveaux virus (exemple du
Coronavirus)», la commission a mis
l'accent sur l'impératif de «la mise en
œuvre du Règlement sanitaire inter-
national (RSI), adopté par l'Algérie,
relatif à l'évaluation précoce du RSI,
outre la coordination entre les diffé-
rents secteurs ministériels confor-
mément à la décision relative à la
création d'un centre national chargé
de l'organisation sanitaire des
urgences médicales à dimension
internationale, son organisation et sa
gestion».

La commission a plaidé pour «le
réajustement des moyens de mai-
trise au niveau des centres régionaux
principaux du pays et la création
d'un centre national de contrôle et de
lutte contre les maladies infec-
tieuses, d'un réseaux de laboratoires
référen tiels au niveau national et
d'une direction des laboratoires au

niveau du ministère de la Santé, de la
population et de la réforme hospita-
lière». Elle a souligné, en outre, l'im-
portance de «renforcer la communi-
cation et de créer des services cli-
niques régionaux pour la prise en
charge des maladies fortement infec-
tieuses dans tous le pays, outre de
renforcer les capacités des person-
nels du secteur de la santé en matière
de lutte contre ces maladies à travers
l'introduction de moyens et de tech-
niques modernes». Par ailleurs, la
commission de la santé a appelé à «la
relance du système national infor-
matisé d'information sanitaire et la
promulgation des textes exécutifs et
réglementaires relatifs aux maladies
émergentes et aux nouveaux virus,
comme le prévoit la nouvelle loi de
santé de 2018, outre la création d'un
centre de conseils et de vaccination
internationale au niveau de tous les
espaces de voyageurs». Cette journée
parlementaire a été animée par un
groupe d'experts, dont le Pr. en gas-
trologie à l'université de Sétif,
Abdelmadjid Lachhab, qui a appelé
dans son intervention «à prendre des
mesures préventives lors de l'appari-
tion des maladies et des virus».

De son côté, le Pr. Yahia Mekki du
laboratoire de référence des virus la
Croix-Rousse dans la ville de Lyon

(France), a évoqué le rôle d u labora-
toire dans le dépistage précoce et la
meilleure maitrise de l'épidémie,
mettant an avant l'importance de
réunir davantage de moyens pour
faire face au virus.

Le même expert a saisi cette
opportunité pour rassurer les futurs
hadjis, précisant, à ce propos, que
l'accomplissement des rites du hadj
de cette année sera le mois d'août,
une période où la propagation du
virus se dissipe en raison de la cha-
leur.

Pour sa part, Dr. Samia Hamadi de
la direction de la prévention au
ministère de la Santé, a présenté les
mesures préventives prises par
l'Algérie à travers la relance du dis-
positif d'alerte, de contrôle et de
riposte contre les virus, outre des
équipements de contrôle au niveau
des aéroports, des ports et des fron-
tières terrestres.

Le représentant de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) en
Algérie, Dr. Nguessan François, s'est,
quant à lui, félicité du dispositif
d'alerte lancé par l'Algérie depuis les
premières alertes sur la propagation
du coronavirus, affirmant la disposi-
tion de l'OMS à accompagner et sou-
tenir le système de santé en Algérie.

APS
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É P I D É M I E  C O R O N A V I R U S  
Le bilan des victimes monte à 2.122

dans la province du Hubei 
L'épidémie du nouveau

coronavirus a fait 108 morts de
plus dans la province du Hubei,
portant à 2.112 le nombre total

de décès en Chine
continentale, ont annoncé jeudi

les autorités sanitaires locales.
La plupart des décès ont été recensés à

Wuhan, la capitale de cette province du
centre de la Chine où l'épidémie avait
démarré en décembre, selon le décompte
quotidien de la Commission de la santé du
Hubei.

La Chine accélère l'essai clinique 
de cinq nouveaux médicaments 

La Chine a accéléré les essais cli-
niques de cinq nouveaux médicaments
pour traiter le COVID-19 sur la base de
l'examen discret d'un groupe d'ex-
perts, a déclaré hier Chen Shifei, chef
adjoint de l'Administration nationale
des produits pharmaceutiques.

L'approbation pour le lancement
sur le marché des médicaments utili-
sés pour les indications du COVID-19 a
également été accélérée, car l'étude
scientifique est pratiquement termi-

née, et ils sont inclus dans les pro-
grammes de recherche spéciaux pour
le traitement du COVID-19, a-t-il
annoncé lors d'une conférence de
presse.

«Certains médicaments chimiques
sûrs et efficaces et la médecine chi-
noise ont été inclus dans les médica-
ments prescrits par les médecins tra-
vaillant sur la ligne de front», a-t-il
indiqué. Les préparations chinoises à
base de plantes réalisées par plus de 80

établissements médicaux ont été appli-
quées dans le traitement des patients
du COVID-19 et se sont avérées effi-
caces, a ajouté M. Chen.

L'administration a également
envoyé des groupes d'experts pour
offrir des conseils aux équipes de
recherche sur les vaccins afin de s'as-
surer que des vaccins sûrs et efficaces
puissent être utilisés dans la lutte
contre le COVID-19 le plus tôt possible,
a-t-il noté.

Les résultats des essais thérapeutiques 
sur le nouveau coronavirus attendus 
dans trois semaines (OMS) 

L'Organisation mondiale
de la santé (OMS) a annoncé
jeudi que les résultats préli-
minaires des essais cli-
niques de produits théra-
peutiques contre le COVID-
19 pourraient être disponi-
bles dans trois semaines,
ont rapporté vendredi des
médias. «Nous attendons
(...) avec impatience les
résultats de deux essais cli-
niques de produits théra-
peutiques priorisés par le
schéma directeur de l'OMS
en matière de recherche et
développement», a déclaré
le directeur général de
l'OMS, Tedros Adhanom

Ghebreyesus, lors du point
de presse quotidien de
l'agence onusienne.

L'un de ces essais est la
combinaison de deux molé-
cules utilisées contre le VIH,
le lopinavir et le ritonavir,
tandis que l'autre teste l'an-
tiviral remdesivir. Ce der-
nier est développé par le
laboratoire pharmaceutique
américain Gilead Sciences.
Il a montré une bonne acti-
vité antivirale contre les
coronavirus SRAS et MERS
lors d'expériences anté-
rieures sur des cellules et
des animaux. Il a également
montré une assez bonne

activité antivirale contre le
COVID-19 au niveau cellu-
laire. Un essai clinique ran-
domisé, en double aveugle
et contrôlé par placebo, du
remdesivir a débuté le 6
février dans plusieurs hôpi-
taux de la ville chinoise de
Wuhan (centre) et devrait
durer jusqu'à la fin avril.

Une étude publiée en
2004 a montré que l'associa-
tion lopinavir/ritonavir
représentait un «bénéfice
clinique substantiel» pour
des patients atteints du
SRAS. L'hôpital Jinyintan de
Wuhan, où les 41 premiers
patients confirmés ont été

traités, a déjà lancé un essai
contrôlé randomisé avec
cette combinaison de médi-
caments anti-VIH, selon un
rapport de chercheurs chi-
nois publié le mois dernier
dans la revue médical The
Lancet. La troisième version
des directives de traitement
du COVID-19 publiée par la
Commission nationale de la
santé de la Chine suggère
que la prise de deux compri-
més de lopinavir/ritonavir et
l'inhalation d'une dose d'al-
pha-interféron nébulisé
deux fois par jour pour-
raient bénéficier aux
patients.

Protestations 
en Ukraine contre
l'arrivée des évacués
de Wuhan 

Des dizaines d'Ukrainiens ont protesté mer-
credi contre l'arrivée de plusieurs dizaines de per-
sonnes évacuées de Chine, frappée par le nouveau
coronavirus, par crainte de la propagation de cette
maladie dans cette ex-République soviétique.

Un avion transportant 48 Ukrainiens et 29 res-
sortissants de pays tiers depuis Wuhan, ville chi-
noise et épicentre de cette maladie, est attendu en
Ukraine jeudi matin.

Tous les arrivants seront placés en quarantaine
pendant 14 jours dans une des quatre structures
sanitaires sélectionnées à cette fin, a indiqué le
gouvernement, qui ne dévoile pas leur noms en rai-
son des protestations, ni même l'aéroport qui
accueillera l'avion.

Mercredi, plusieurs dizaines d'Ukrainiens ont
bloqué la route menant vers un hôpital dans la ville
de Vynnyky, dans l'ouest du pays, afin de protester
contre un éventuel envoi des évacuées.

Certains employés de la clinique se sont joints à
la protestation, selon plusieurs médias ukrainiens.

«Nous sommes sortis (...) pour ne pas permettre
d'apporter le virus ici», a déclaré une femme vêtue
de la tenue médicale blanche, selon une vidéo
publiée par le site d'information Zaxid.net.

Le nouveau coronavirus
fait deux morts en Iran 

Deux personnes âgées iraniennes sont décé-
dées du nouveau coronavirus, ont rapporté mer-
credi des médias officiels locaux quelques heures
après avoir fait état des deux premiers cas avérés en
Iran de contamination par cette épidémie.

Il s'agit des premiers cas connus, au Moyen-
Orient, de décès de patients atteints du virus
COVID-19, qui a fait plus de 2.000 morts depuis son
apparition, dont huit en dehors de la Chine conti-
nentale: un en France, deux à Hong-Kong et en
Iran, un au Japon, un aux Philippines et un à
Taïwan.

«Malheureusement, (les) deux (patients testés
positifs au virus) sont décédés dans une unité de
soins intensifs du fait de leur âge avancé et d'un
système immunitaire défaillant», écrit l'agence
officielle Irna en citant Kianouche Jahanpour,
porte-parole du ministère de la Santé.

L'épidémie du nouveau coronavirus a fait 108
morts de plus dans la province du Hubei, portant à
2.112 le nombre total de écès en Chine continentale,
ont annoncé jeudi les autorités sanitaires locales.

CORÉE DU SUD: 
Un premier décès 

Une première personne atteinte du nouveau
coronavirus est morte en Corée du sud où le nom-
bre des personnes contaminées a doublé au cours
des dernières 24 heures, passant à une centaine,
ont annoncé jeudi les autorités.

Dans le Comté de Cheongdo, à 320 kilomètres au
sud de Séoul, un homme d'une soixantaine d'an-
nées est mort mercredi des suites de la maladie - il
a été testé positif au coronavirus au lendemain de
son décès -, a expliqué le centre coréen de contrôle
et de prévention des maladies.

Il faisait partie d'un groupe de quinze personnes
contaminées - des patients et des membres du per-
sonnel - dans un seul hôpital.

Au total, 51 nouveaux cas ont été signalés en 24
heures en Corée du Sud, ce qui y porte à 104 le
nombre total des personnes ayant contracté la
maladie.

Dans la seule ville de Daegu, la quatrième plus
grande de Corée du Sud avec plus de 2,5 millions
d'habitants, près de 50 victimes d'une transmission
massive de la maladie ont été recensées.

Une femme de 61 ans , ignorant avoir contracté
la pneumonie virale, est en effet soupçonnée
d'avoir contaminé à elle seule une quarantaine de
personnes, notamment en assistant à des offices
religieux. Par mesure de précaution, les services
d'urgence de quatre hôpitaux de la ville ont été fer-
més, a dit un responsable de la municipalité, tandis
que le maire de Daegu, Kwon Young-jin, a appelé la
population à demeurer chez elle.

APS

SUISSE
Report d'un sommet ministériel sur la santé 
à cause du coronavirus 

La Suisse a reporté à une
date ultérieure, en raison de
l'épidémie du coronavirus,
un sommet international
sur la sécurité des patients
auquel devaient participer
le directeur général de
l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) et des minis-
tres de la Santé.

La 5e édition du Sommet
ministériel mondial sur la
sécurité des patients qui
devait se tenir les 27 et 28
février à Montreux (ouest de
la Suisse) a été annulée car
«en raison de l'épidémie de
Covid-19, la présence de plu-
sieurs participants s'avère
indispensable» dans leurs
pays respectifs, a indiqué la
Suisse dans un communi-
qué publié mercredi.

Au total, depuis son appa-
rition en décembre, le nou-
veau coronavirus a tué 2.118
personnes en Chine (hors

Hong Kong et Macao) où
plus de 74.500 personnes
ont été contaminées.

Ailleurs dans le monde,
l'épidémie a fait 11 morts au
total et la contamination
touche quelque 25 pays dont
l'Iran qui a annoncé deux
morts --les premiers enre-
gistrés au Moyen-Orient.

Alors qu'«une partie des
spécialistes attendus à
Montreux sont actuellement
occupés à gérer la crise dans
leurs pays respectifs», le
Département fédéral de l'in-
térieur suisse, après en avoir
avisé l'OMS, a décidé de
repousser le sommet, a
détaillé le communiqué.

«Ce report à une date
ultérieure permettra de
tirer des enseignements de
la gestion de l'épidémie du
Covid-19 et de l'efficacité des
mesures prises dans les dif-
férents pays», a-t-il ajouté.

Des professionnels de la
santé ainsi que des déci-
deurs politiques du monde
entier étaient attendus pour
débattre notamment de la
qualité des soins et la Suisse

avait invité le directeur de
l'OMS, Tedros Adhanom
Ghebreyesus.

Ce sommet est organisé
tous les ans depuis 2016,
dans un pays différent.

L'Irak ferme pour 3 jours ses
frontières terrestres avec l'Iran 
pour cause de coronavirus 

L'Irak a fermé jeudi ses frontières terrestres avec l'Iran
pour trois jours après la détection dans ce pays de cas d'in-
fection au nouveau coronavirus COVID-19, a rapporté hier
l'agence de presse officielle IRNA.

La compagnie aérienne Iraqi Airways a de son côté sus-
pendu jeudi ses vols avec l'Iran par crainte de la propagation
du virus, a-t-elle ajouté.

Enfin, l'Irak a interdit le même jour l'entrée de son ter-
ritoire aux ressortissants iraniens et interdit à ses propres
compatriotes de se rendre en Iran.

Ces décisions ont été prises après que l'Iran a annoncé
la détection de cinq cas d'infection dans la ville centrale de
Qom. Deux des personnes infectées sont mortes, selon le
ministère iranien de la Santé.



Le miel, anti-microbes
Ses bienfaits : antimicrobien et cicatri-

sant reconnu, ses propriétés varient en
fonction des plantes dont il est issu. C'est le
miel de Manuka de Nouvelle Zélande qui
intéresse le plus les chercheurs actuelle-
ment : riche en méthylglyoxal, antibacté-
rien, il serait particulièrement efficace
contre les sinusites, angines et bronchites.

Les recommandations : une cuillère
chaque jour en hiver pour renforcer ses dé-
fenses. Préférez les miels français (dont la
qualité est bien contrôlée) et pour profiter
au mieux de ces enzymes et antioxydants
bienfaiteurs, ne le faites pas chauffer. Et
consommez-le le plus rapidement possible.

La canneberge,
l'anti-cystites

Ses bienfaits : riche en antioxydants (en
particulier en proanthocyanidines), de
nombreuses études ont montré sa puissante
action antibactérienne. Elle protège des ul-
cères digestifs dus à l'Helicobacter pylori,
ainsi que des infections urinaires en empê-
chant l'adhérence des bactéries E. coli.

Les recommandations : 1 verre de jus de
canneberge par jour est conseillé pour
celles qui souffrent d'infections urinaires
récidivantes. Cette baie acide venue d'Amé-
rique du Nord se trouve aussi facilement en
version séchée. Dans les deux cas, préférez-
les sans sucre ajouté.

Le shiitake, 
le pro de l'immunité

Ses bienfaits : les champignons asia-
tiques (shiitake, maitake, reishi) contien-
nent des polysaccharides, des molécules
complexes qui ont la propriété de stimuler

le système immunitaire. Des études ont no-
tamment montré que leur consommation
augmente le nombre et l'activité des glo-
bules blancs. 

Les recommandations : peu digeste cru,
il est préférable de le cuire, par exemple
dans des soupes, des omelettes, des pâtes...
On le trouve frais ou séché, en particulier
dans les magasins bio et asiatiques.

Le citron, anti-radicaux
libres

Ses bienfaits : son principal atout est sa ri-
chesse en vitamine C qui participe à de
nombreuses fonctions dans l'organisme.
Antioxydante, elle protège notamment les
cellules des radicaux libres qui, en trop
grande quantité, affaiblissent l'organisme et
le rendent plus vulnérable aux infections.

Les recommandations : tous les jours un
trait de jus de citron sur ses crudités ou sa-
lades de fruits (qu'il protège aussi de l'oxy-
dation !) est un bon moyen de couvrir la
majorité de ses besoins en vitamine C. En
duo avec du miel dans une infusion, c'est un
remède efficace contre les petits maux de
l'hiver.

L'huître, l'alliée 
de la cicatrisation

Ses bienfaits : elle renferme une quantité
record de zinc : 1 ou 2 huîtres suffisent à cou-
vrir nos besoins quotidiens. Le zinc parti-
cipe notamment au bon fonctionnement du
système immunitaire, protège les cellules
de l'oxydation et favorise les processus de
guérison et de cicatrisation.

Les recommandations : ce produit sai-
sonnier et festif ne peut faire l'objet d'une
alimentation quotidienne. Mais pensez-y de
temps en temps d'autant que, outre sa ri-
chesse en minéraux, elle apporte très peu de
calories.
Les laits fermentés, 
les alliés de la flore

Leurs bienfaits : les laits fermentés en
pots ou à boire renferment des milliards de
probiotiques (lactobacilles, bifido-bacté-
ries), de bonnes bactéries qui prennent soin
de notre flore intestinale qui fait barrière
aux microbes et participe à la production
d'anticorps.

Les recommandations : un par jour si on
veut bénéficier de leurs bienfaits sur la
durée, car les probiotiques ne demeurent
pas dans l'intestin et leurs effets bénéfiques
s'arrêtent quand on arrête d'en consommer.
Préférez les versions nature et faites atten-
tion aux versions à boire qui sont parfois
très sucrées.
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QU'APPELLE-T-ON
NUTRIMENTS ?

Senior : ces médicaments qui nuisent
à la santé mentale et physique

Une étude met en garde
contre l'utilisation des médica-
ments anticholinergiques chez
les sujets âgés. Ils seraient res-
ponsables d'une perte des capa-
cités quotidiennes simples.

Certains médicaments pres-
crits aux seniors auraient un
effet néfaste sur leur santé men-
tale et physique. D'après les tra-
vaux menés par l'université
britannique d'East Anglia, les
médicaments anticholiner-
giques, prescrits dans pour soi-
gner les sécrétions gastriques,
les vomissements et la maladie
de Parkinson, seraient respon-
sables d'une perte des capacités
simples comme marcher, man-
ger, se laver ou s'habiller.

Les chercheurs ont analysé 46
études portant sur 60 000 per-
sonnes ayant consommé un an-
ticholinergique sur une durée
allant jusqu'à dix ans. Résultat :
77% des études montrent un dé-
clin cognitif important lié à ces
médicaments, et 62% prouvent
un déclin physique.

Des prescriptions
multiples et
dangereuses

«Parmi les 11 millions de per-
sonnes âgées en France, de nom-
breux médicaments
anticholinergiques sont fré-
quemment prescrits», indique
l'hebdomadaire Le Point. Les
antidépresseurs, somnifères,

anxiolytiques, antihistami-
niques, la codéine, le furosé-
mide et des médicaments
contenant de la warfarine sont
également pointés du doigt. Ces
produits ont une action anticho-
linergique parfois méconnue, ce
qui peut porter à des prescrip-
tions multiples et donc dange-
reuses. Les seniors sont
particulièrement sensibles aux
effets secondaires des médica-
ments, car leur foie et leurs reins
sont moins efficaces que chez les
personnes plus jeunes. Les cher-
cheurs invitent les profession-
nels de santé à recenser la
consommation d'anticholiner-
giques chez les personnes âgées
et à en limiter leur prescription.

Les nutriments, composants essentiels de notre alimentation, assurent le bon
fonctionnement de l'organisme. Mais quels sont-ils ?

Au-delà des saveurs exquises
et parfois subtiles qu'ils offrent,
les aliments sont une composi-
tion complexe d'eau, de sucres,
de graisses, de protéines, de vi-
tamines, de minéraux, d'oligo-
éléments, de fibres… : les
nutriments. Ces composants es-
sentiels au bon fonctionnement
de notre organisme sont de
deux sortes :

• ceux qui fournissent de
l'énergie au corps (ils sont
dits énergétiques), qui sont
au nombre de 5 : protéines,
glucides (sucres), lipides
(graisses), alcool, fibres.

• ceux qui ne fournis-
sent pas d'énergie mais sont
malgré tout indispensables à
la vie : vitamines, sels miné-
raux, oligoéléments et eau.

Bien entendu, difficile pour
la plupart d'entre nous de tra-
duire ce que nous mangeons
(viande, légumes, laitages…) en
termes de nutriments (glucides,
lipides, vitamines…). Pourtant,
connaître et comprendre les nu-
triments est la condition pour
parvenir à équilibrer nos menus
journaliers et améliorer la qua-
lité de notre alimentation.

Si une perte de 2% de la quan-
tité d'eau contenue dans notre
corps déclenche la soif (premier
niveau d'alerte de la déshydrata-
tion), une perte de 15% conduit à
la mort. 

C'est dire à quel point, sans
elle, il nous est impossible

de vivre ! 
De plus, l'eau irrigue l'en-

semble de nos cellules, per-
met la diffusion de

l'oxygène ou des messa-
gers chimiques (hor-
mones) dans notre

organisme, mais aussi
assure la répartition

des nutriments (pro-
téines, glucides, lipides,

vitamines…) vers nos or-
ganes vitaux.

Le mode d'emploi
L'énergie que nous appor-

tent les nutriments énergé-
tiques est comptabilisée en
calories (cal, kcal ou kilocalo-
ries) ou en kJ (kilojoules), sa-
chant qu'1 cal = 4,18 kJ.

• 1 g de protéines = 4 cal
• 1 g de glucides = 4 cal
• 1 g de lipides = 9 cal
• 1 g de fibres = 2 cal

Pour protéger
vos dents,

évitez de boire
des sodas

Boire des sodas est mauvais pour
la ligne mais aussi pour la bonne
santé des dents, selon une nouvelle
étude scientifique australienne.

L'acidité des boissons gazeuses
nuit aux dents 30 secondes après leur
absorption, selon les résultats d'une
étude publiée dans la revue médicale
Journal of Dentistry. Et les effets né-
gatifs de ces boissons sont triples.

Les chercheurs en médecine den-
taire de l'Université d'Adélaïde révè-
lent qu'en plus d'attaquer l'émail,
l'acidité des sodas provoque des grin-
cements de dents pendant la nuit, des
reflux gastro-œsophagiens et des
dommages irréversibles sur la denti-
tion.

Et que malheureusement, rien ne
sert de se brosser les dents après
avoir avalé sa canette, le mal est déjà
fait. En moins de 30 secondes les
sodas ont attaqué l'émail des dents.

Les sodas causent aussi une éro-
sion dentaire, c'est-à-dire la perte
d'émail sur les dents. Celle-ci est cau-
sée par les attaques chimiques de cer-
tains aliments acides qui agissent sur
la surface des dents.

«L'érosion dentaire est un sujet de
préoccupation croissante dans les
pays développés, et elle est détectée
cliniquement souvent trop tard, une
fois que les dégâts irréversibles sont
faits», explique le Dr Sarbin Ranjitkar
co-auteur de l'étude.

En effet, une récente étude Ifop
réalisée pour le laboratoire GlaxoS-
mithKline révélait que 30% de la po-
pulation des jeunes adultes souffre
d'érosion dentaire et plus de deux sur
cinq (41,9%) d'hypersensibilité den-
taire.

Les recommandations
pour protéger les dents

Pour protéger les dents de l'éro-
sion et de l'hypersensibilité dentaire,
il est recommandé de ne pas manger
et boire des aliments acides, d'éviter
les boissons gazeuses, de boire un
verre d'eau après avoir mangé des
produits laitiers, d'utiliser des denti-
frices peu abrasifs et des brosses à
dents souples, de ne pas se brosser les
dents tout de suite après avoir mangé.
Mâcher du chewing-gum permet,
grâce à la production de salive, de re-
trouver un taux normal d'acidité.

Les signes d'alerte de l'érosion
dentaire sont difficiles à identifier
mais, il est recommandé de faire at-
tention aux dents qui deviennent
ternes, transparentes ou qui perdent
de leur blancheur et à hypersensibi-
lité dentaire.
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N U T R I T I O N
Les partenaires anti-infections

Notre système immunitaire, avec son armée de globules blancs, nous protège des bactéries,
virus et autres parasites. Certains aliments peuvent l'aider dans sa tâche...

Huit ans de vie en moins pour les fumeurs 
Une étude comparative belge donne rai-
son au «fumer tue» des paquets de ciga-
rette, affirmant que les fumeurs vivent
environ huit ans de moins que les non-fu-
meurs. L'Institut scientifique de Santé
publique (ISP) de Belgique a publié le 15
juillet dernier une étude comparative qui
quantifie l'espérance de vie des fumeurs,
ex-fumeurs et non-fumeurs de plus de 30
ans. Basée sur des données de grande
ampleur datant de 1997 et 2001, les re-
cherches se sont intéressé au nombre de
décès de participants survenus au cours
des dix années suivantes. Partant du
principe qu'il est très rare de commencer
à fumer après 30 ans, et qu'un fumeur de

30 ans peut potentiellement être consi-
déré comme «fumeur à vie», les cher-
cheurs se sont focalisés sur un
échantillon uniquement composé de per-
sonnes de plus de 30 ans. Avec ces don-
nées, les chercheurs ont pu établir
l'espérance de vie de chaque catégorie et
les comparer. Et le résultat est alarmant :
les fumeurs vivent en moyenne 8 ans de
moins que les non-fumeurs. Quant aux
ex-fumeurs, ils écourtent leur espérance
de vie de 2,5 ans. Ainsi, pour les auteurs
de l'étude, plus l'abandon du tabac est
précoce, plus les avantages en termes de
santé et d'espérance de vie sont appré-
ciables.

L'ISP a également pris en compte l'espé-
rance de vie «sans incapacité» (soit en
bonne santé) et l'espérance de vie avec
incapacité, nécessitant une aide exté-
rieure (incontinence, difficultés à se
lever, s'habiller, aller aux toilettes, s'ali-
menter...).
Aussi, les fumeurs vivront 6,5 ans de
moins en bonne santé que ceux qui n'ont
jamais fumé. Pour les ex-fumeurs, ce
chiffre chute à 3 ans environ.
En plus d'apporter des chiffres tangibles
appuyant la lutte contre le tabagisme, les
chercheurs de l'ISP ont permis de mon-
trer l'avantage réel de l'arrêt du tabac sur
l'espérance de vie.

Le piment protègerait du cancer colorec-
tal, selon une nouvelle étude scientifique
américaine. La capsaïcine du piment n'au-
rait pas que la faculté de rendre épicé les ali-
ments et de vous brûler la langue, selon les
résultats d'une étude publiée dans la revue
médicale le Journal of Clinical Investigation.
Elle serait excellente pour lutter contre le
cancer de la prostate. Les chercheurs de
l'Université de Californie, San Diego School
of Medicine ont découvert que ce composé
du piment, en activant un récepteur sur les
cellules qui tapissent l'intestin, déclenche
une réaction protectrice contre le risque de
tumeurs colorectales. Cette substance serait
capable de tuer certaines cellules cancé-
reuses. L'injection de capsaïcine dans des
cellules prostatiques cancéreuses de souris
a conduit à leur apoptose (la mort des cel-
lules cancéreuses mais pas des cellules
saines). 80% des cellules cancéreuses de la
prostate portées par les rongeurs ont été dé-
truites. Elle a aussi permis de prolonger la
durée de vie des souris de plus de 30%.

« La capsaïcine a eu un profond effet anti-
proliférant sur les cultures de cellules hu-

maines de cancer de la prostate », a souligné
l'un des chercheurs ayant participé à l'étude.

« Mais ce traitement est encore plus effi-

cace lorsqu'il est combiné avec le célécoxib,
un anti-inflammatoire non stéroïdien déjà
approuvé pour le traitement de certaines

formes d'arthrite et la prise en charge de la
douleur » explique le Dr Eyal Raz, profes-
seur de médecine, co-auteur de l'étude.

Le piment, un aliment santé
Cette nouvelle vertu santé s'ajoute à la

liste déjà intéressante des intérêts du pi-
ment. En effet, grâce à la capsaïcine, le pi-
ment est un anti-inflammatoire très
efficace. Grâce à son effet analgésique, il
permettrait, d'atténuer les douleurs articu-
laires (arhtrose...) ainsi que certaines dou-
leurs musculaires. Il a aussi la capacité
d'abaisser le taux de cholestérol et de doper
la santé du cœur. Cet alcaloïde qui aug-
mente aussi les dépenses énergétiques se-
rait aussi un allié pour maigrir. Plus un
piment est fort plus il contient de la capsaï-
cine. Le cancer colorectal est le 2e cancer le
plus mortel, tous sexes confondus, derrière
le cancer du poumon. Et avec 42 152 nou-
veaux cas estimés en 2012 en France dont 55
% chez l'homme, le cancer colorectal est, le
troisième cancer le plus fréquent après le
cancer de la prostate (56 841 nouveaux cas)
et le cancer du sein (48 763).

Le piment a des effets protecteurs
contre le cancer colorectal 



Le miel, anti-microbes
Ses bienfaits : antimicrobien et cicatri-

sant reconnu, ses propriétés varient en
fonction des plantes dont il est issu. C'est le
miel de Manuka de Nouvelle Zélande qui
intéresse le plus les chercheurs actuelle-
ment : riche en méthylglyoxal, antibacté-
rien, il serait particulièrement efficace
contre les sinusites, angines et bronchites.

Les recommandations : une cuillère
chaque jour en hiver pour renforcer ses dé-
fenses. Préférez les miels français (dont la
qualité est bien contrôlée) et pour profiter
au mieux de ces enzymes et antioxydants
bienfaiteurs, ne le faites pas chauffer. Et
consommez-le le plus rapidement possible.

La canneberge,
l'anti-cystites

Ses bienfaits : riche en antioxydants (en
particulier en proanthocyanidines), de
nombreuses études ont montré sa puissante
action antibactérienne. Elle protège des ul-
cères digestifs dus à l'Helicobacter pylori,
ainsi que des infections urinaires en empê-
chant l'adhérence des bactéries E. coli.

Les recommandations : 1 verre de jus de
canneberge par jour est conseillé pour
celles qui souffrent d'infections urinaires
récidivantes. Cette baie acide venue d'Amé-
rique du Nord se trouve aussi facilement en
version séchée. Dans les deux cas, préférez-
les sans sucre ajouté.

Le shiitake, 
le pro de l'immunité

Ses bienfaits : les champignons asia-
tiques (shiitake, maitake, reishi) contien-
nent des polysaccharides, des molécules
complexes qui ont la propriété de stimuler

le système immunitaire. Des études ont no-
tamment montré que leur consommation
augmente le nombre et l'activité des glo-
bules blancs. 

Les recommandations : peu digeste cru,
il est préférable de le cuire, par exemple
dans des soupes, des omelettes, des pâtes...
On le trouve frais ou séché, en particulier
dans les magasins bio et asiatiques.

Le citron, anti-radicaux
libres

Ses bienfaits : son principal atout est sa ri-
chesse en vitamine C qui participe à de
nombreuses fonctions dans l'organisme.
Antioxydante, elle protège notamment les
cellules des radicaux libres qui, en trop
grande quantité, affaiblissent l'organisme et
le rendent plus vulnérable aux infections.

Les recommandations : tous les jours un
trait de jus de citron sur ses crudités ou sa-
lades de fruits (qu'il protège aussi de l'oxy-
dation !) est un bon moyen de couvrir la
majorité de ses besoins en vitamine C. En
duo avec du miel dans une infusion, c'est un
remède efficace contre les petits maux de
l'hiver.

L'huître, l'alliée 
de la cicatrisation

Ses bienfaits : elle renferme une quantité
record de zinc : 1 ou 2 huîtres suffisent à cou-
vrir nos besoins quotidiens. Le zinc parti-
cipe notamment au bon fonctionnement du
système immunitaire, protège les cellules
de l'oxydation et favorise les processus de
guérison et de cicatrisation.

Les recommandations : ce produit sai-
sonnier et festif ne peut faire l'objet d'une
alimentation quotidienne. Mais pensez-y de
temps en temps d'autant que, outre sa ri-
chesse en minéraux, elle apporte très peu de
calories.
Les laits fermentés, 
les alliés de la flore

Leurs bienfaits : les laits fermentés en
pots ou à boire renferment des milliards de
probiotiques (lactobacilles, bifido-bacté-
ries), de bonnes bactéries qui prennent soin
de notre flore intestinale qui fait barrière
aux microbes et participe à la production
d'anticorps.

Les recommandations : un par jour si on
veut bénéficier de leurs bienfaits sur la
durée, car les probiotiques ne demeurent
pas dans l'intestin et leurs effets bénéfiques
s'arrêtent quand on arrête d'en consommer.
Préférez les versions nature et faites atten-
tion aux versions à boire qui sont parfois
très sucrées.
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Senior : ces médicaments qui nuisent
à la santé mentale et physique

Une étude met en garde
contre l'utilisation des médica-
ments anticholinergiques chez
les sujets âgés. Ils seraient res-
ponsables d'une perte des capa-
cités quotidiennes simples.

Certains médicaments pres-
crits aux seniors auraient un
effet néfaste sur leur santé men-
tale et physique. D'après les tra-
vaux menés par l'université
britannique d'East Anglia, les
médicaments anticholiner-
giques, prescrits dans pour soi-
gner les sécrétions gastriques,
les vomissements et la maladie
de Parkinson, seraient respon-
sables d'une perte des capacités
simples comme marcher, man-
ger, se laver ou s'habiller.

Les chercheurs ont analysé 46
études portant sur 60 000 per-
sonnes ayant consommé un an-
ticholinergique sur une durée
allant jusqu'à dix ans. Résultat :
77% des études montrent un dé-
clin cognitif important lié à ces
médicaments, et 62% prouvent
un déclin physique.

Des prescriptions
multiples et
dangereuses

«Parmi les 11 millions de per-
sonnes âgées en France, de nom-
breux médicaments
anticholinergiques sont fré-
quemment prescrits», indique
l'hebdomadaire Le Point. Les
antidépresseurs, somnifères,

anxiolytiques, antihistami-
niques, la codéine, le furosé-
mide et des médicaments
contenant de la warfarine sont
également pointés du doigt. Ces
produits ont une action anticho-
linergique parfois méconnue, ce
qui peut porter à des prescrip-
tions multiples et donc dange-
reuses. Les seniors sont
particulièrement sensibles aux
effets secondaires des médica-
ments, car leur foie et leurs reins
sont moins efficaces que chez les
personnes plus jeunes. Les cher-
cheurs invitent les profession-
nels de santé à recenser la
consommation d'anticholiner-
giques chez les personnes âgées
et à en limiter leur prescription.

Les nutriments, composants essentiels de notre alimentation, assurent le bon
fonctionnement de l'organisme. Mais quels sont-ils ?

Au-delà des saveurs exquises
et parfois subtiles qu'ils offrent,
les aliments sont une composi-
tion complexe d'eau, de sucres,
de graisses, de protéines, de vi-
tamines, de minéraux, d'oligo-
éléments, de fibres… : les
nutriments. Ces composants es-
sentiels au bon fonctionnement
de notre organisme sont de
deux sortes :

• ceux qui fournissent de
l'énergie au corps (ils sont
dits énergétiques), qui sont
au nombre de 5 : protéines,
glucides (sucres), lipides
(graisses), alcool, fibres.

• ceux qui ne fournis-
sent pas d'énergie mais sont
malgré tout indispensables à
la vie : vitamines, sels miné-
raux, oligoéléments et eau.

Bien entendu, difficile pour
la plupart d'entre nous de tra-
duire ce que nous mangeons
(viande, légumes, laitages…) en
termes de nutriments (glucides,
lipides, vitamines…). Pourtant,
connaître et comprendre les nu-
triments est la condition pour
parvenir à équilibrer nos menus
journaliers et améliorer la qua-
lité de notre alimentation.

Si une perte de 2% de la quan-
tité d'eau contenue dans notre
corps déclenche la soif (premier
niveau d'alerte de la déshydrata-
tion), une perte de 15% conduit à
la mort. 

C'est dire à quel point, sans
elle, il nous est impossible

de vivre ! 
De plus, l'eau irrigue l'en-

semble de nos cellules, per-
met la diffusion de

l'oxygène ou des messa-
gers chimiques (hor-
mones) dans notre

organisme, mais aussi
assure la répartition

des nutriments (pro-
téines, glucides, lipides,

vitamines…) vers nos or-
ganes vitaux.

Le mode d'emploi
L'énergie que nous appor-

tent les nutriments énergé-
tiques est comptabilisée en
calories (cal, kcal ou kilocalo-
ries) ou en kJ (kilojoules), sa-
chant qu'1 cal = 4,18 kJ.

• 1 g de protéines = 4 cal
• 1 g de glucides = 4 cal
• 1 g de lipides = 9 cal
• 1 g de fibres = 2 cal

Pour protéger
vos dents,

évitez de boire
des sodas

Boire des sodas est mauvais pour
la ligne mais aussi pour la bonne
santé des dents, selon une nouvelle
étude scientifique australienne.

L'acidité des boissons gazeuses
nuit aux dents 30 secondes après leur
absorption, selon les résultats d'une
étude publiée dans la revue médicale
Journal of Dentistry. Et les effets né-
gatifs de ces boissons sont triples.

Les chercheurs en médecine den-
taire de l'Université d'Adélaïde révè-
lent qu'en plus d'attaquer l'émail,
l'acidité des sodas provoque des grin-
cements de dents pendant la nuit, des
reflux gastro-œsophagiens et des
dommages irréversibles sur la denti-
tion.

Et que malheureusement, rien ne
sert de se brosser les dents après
avoir avalé sa canette, le mal est déjà
fait. En moins de 30 secondes les
sodas ont attaqué l'émail des dents.

Les sodas causent aussi une éro-
sion dentaire, c'est-à-dire la perte
d'émail sur les dents. Celle-ci est cau-
sée par les attaques chimiques de cer-
tains aliments acides qui agissent sur
la surface des dents.

«L'érosion dentaire est un sujet de
préoccupation croissante dans les
pays développés, et elle est détectée
cliniquement souvent trop tard, une
fois que les dégâts irréversibles sont
faits», explique le Dr Sarbin Ranjitkar
co-auteur de l'étude.

En effet, une récente étude Ifop
réalisée pour le laboratoire GlaxoS-
mithKline révélait que 30% de la po-
pulation des jeunes adultes souffre
d'érosion dentaire et plus de deux sur
cinq (41,9%) d'hypersensibilité den-
taire.

Les recommandations
pour protéger les dents

Pour protéger les dents de l'éro-
sion et de l'hypersensibilité dentaire,
il est recommandé de ne pas manger
et boire des aliments acides, d'éviter
les boissons gazeuses, de boire un
verre d'eau après avoir mangé des
produits laitiers, d'utiliser des denti-
frices peu abrasifs et des brosses à
dents souples, de ne pas se brosser les
dents tout de suite après avoir mangé.
Mâcher du chewing-gum permet,
grâce à la production de salive, de re-
trouver un taux normal d'acidité.

Les signes d'alerte de l'érosion
dentaire sont difficiles à identifier
mais, il est recommandé de faire at-
tention aux dents qui deviennent
ternes, transparentes ou qui perdent
de leur blancheur et à hypersensibi-
lité dentaire.
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N U T R I T I O N
Les partenaires anti-infections

Notre système immunitaire, avec son armée de globules blancs, nous protège des bactéries,
virus et autres parasites. Certains aliments peuvent l'aider dans sa tâche...

Huit ans de vie en moins pour les fumeurs 
Une étude comparative belge donne rai-
son au «fumer tue» des paquets de ciga-
rette, affirmant que les fumeurs vivent
environ huit ans de moins que les non-fu-
meurs. L'Institut scientifique de Santé
publique (ISP) de Belgique a publié le 15
juillet dernier une étude comparative qui
quantifie l'espérance de vie des fumeurs,
ex-fumeurs et non-fumeurs de plus de 30
ans. Basée sur des données de grande
ampleur datant de 1997 et 2001, les re-
cherches se sont intéressé au nombre de
décès de participants survenus au cours
des dix années suivantes. Partant du
principe qu'il est très rare de commencer
à fumer après 30 ans, et qu'un fumeur de

30 ans peut potentiellement être consi-
déré comme «fumeur à vie», les cher-
cheurs se sont focalisés sur un
échantillon uniquement composé de per-
sonnes de plus de 30 ans. Avec ces don-
nées, les chercheurs ont pu établir
l'espérance de vie de chaque catégorie et
les comparer. Et le résultat est alarmant :
les fumeurs vivent en moyenne 8 ans de
moins que les non-fumeurs. Quant aux
ex-fumeurs, ils écourtent leur espérance
de vie de 2,5 ans. Ainsi, pour les auteurs
de l'étude, plus l'abandon du tabac est
précoce, plus les avantages en termes de
santé et d'espérance de vie sont appré-
ciables.

L'ISP a également pris en compte l'espé-
rance de vie «sans incapacité» (soit en
bonne santé) et l'espérance de vie avec
incapacité, nécessitant une aide exté-
rieure (incontinence, difficultés à se
lever, s'habiller, aller aux toilettes, s'ali-
menter...).
Aussi, les fumeurs vivront 6,5 ans de
moins en bonne santé que ceux qui n'ont
jamais fumé. Pour les ex-fumeurs, ce
chiffre chute à 3 ans environ.
En plus d'apporter des chiffres tangibles
appuyant la lutte contre le tabagisme, les
chercheurs de l'ISP ont permis de mon-
trer l'avantage réel de l'arrêt du tabac sur
l'espérance de vie.

Le piment protègerait du cancer colorec-
tal, selon une nouvelle étude scientifique
américaine. La capsaïcine du piment n'au-
rait pas que la faculté de rendre épicé les ali-
ments et de vous brûler la langue, selon les
résultats d'une étude publiée dans la revue
médicale le Journal of Clinical Investigation.
Elle serait excellente pour lutter contre le
cancer de la prostate. Les chercheurs de
l'Université de Californie, San Diego School
of Medicine ont découvert que ce composé
du piment, en activant un récepteur sur les
cellules qui tapissent l'intestin, déclenche
une réaction protectrice contre le risque de
tumeurs colorectales. Cette substance serait
capable de tuer certaines cellules cancé-
reuses. L'injection de capsaïcine dans des
cellules prostatiques cancéreuses de souris
a conduit à leur apoptose (la mort des cel-
lules cancéreuses mais pas des cellules
saines). 80% des cellules cancéreuses de la
prostate portées par les rongeurs ont été dé-
truites. Elle a aussi permis de prolonger la
durée de vie des souris de plus de 30%.

« La capsaïcine a eu un profond effet anti-
proliférant sur les cultures de cellules hu-

maines de cancer de la prostate », a souligné
l'un des chercheurs ayant participé à l'étude.

« Mais ce traitement est encore plus effi-

cace lorsqu'il est combiné avec le célécoxib,
un anti-inflammatoire non stéroïdien déjà
approuvé pour le traitement de certaines

formes d'arthrite et la prise en charge de la
douleur » explique le Dr Eyal Raz, profes-
seur de médecine, co-auteur de l'étude.

Le piment, un aliment santé
Cette nouvelle vertu santé s'ajoute à la

liste déjà intéressante des intérêts du pi-
ment. En effet, grâce à la capsaïcine, le pi-
ment est un anti-inflammatoire très
efficace. Grâce à son effet analgésique, il
permettrait, d'atténuer les douleurs articu-
laires (arhtrose...) ainsi que certaines dou-
leurs musculaires. Il a aussi la capacité
d'abaisser le taux de cholestérol et de doper
la santé du cœur. Cet alcaloïde qui aug-
mente aussi les dépenses énergétiques se-
rait aussi un allié pour maigrir. Plus un
piment est fort plus il contient de la capsaï-
cine. Le cancer colorectal est le 2e cancer le
plus mortel, tous sexes confondus, derrière
le cancer du poumon. Et avec 42 152 nou-
veaux cas estimés en 2012 en France dont 55
% chez l'homme, le cancer colorectal est, le
troisième cancer le plus fréquent après le
cancer de la prostate (56 841 nouveaux cas)
et le cancer du sein (48 763).

Le piment a des effets protecteurs
contre le cancer colorectal 
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SAHARA OCCIDENTAL
«Le Maroc n’est qu’une puissance
militaire occupante» du Sahara
occidental

"Le Maroc n’a autre statut
qu’une puissance militaire
occupante du territoire
longtemps affirmé par l’As-
semblée générale ainsi que
le Conseil de sécurité de
l’ONU et réaffirmé récem-
ment par les arrêts de la
Cour de justice de l'UE en
2016 et 2018", a précisé Oubi
Bouchraya.

Il réagissait à des propos
du chef de la diplomatie eu-
ropéenne, Josep Borrell, se-
lon lesquels "l’accès et les
conditions d’entrée dans un
territoire non autonome tel
que le Sahara occidental
sont déterminés par ‘les au-
torités administrantes du
territoire’".

"Le Maroc ne peut même
pas prétendre au statut
d’une puissance adminis-
trante de facto, prétention
contredite par l’avocat de la
Cour de Justice européenne
en janvier 2018, rappelant
qu'une telle notion n’existe
pas dans le droit interna-
tional", a soutenu le repré-
sentant du Front Polisario.

Dans une déclaration de
presse, Oubi Bouchraya  ex-
pliqué, que tout en rappe-
lant, le soutien de l’UE aux
efforts de l’ONU pour le rè-
glement de la question du
Sahara occidental, M. Bor-

rell a terminé sa réponse à
une question parlementaire
et au nom de la Commission
Européenne datée du 18 Fé-
vrier 2020, par "un nouveau
dérapage en affirmant que
l’accès et les conditions
d’entrée dans un territoire
non autonome tel que le Sa-
hara occidental sont déter-
minées par 'les autorités ad-
ministrantes du territoire'".

"Ce paragraphe contient
deux affirmations "erronées,
contraires au droit interna-
tional et européen et trahit
les obligations de l’UE en
matière des droits de
l’homme", a regretté Oubi
Bouchraya, ajoutant que "le
Maroc occupe le Sahara oc-
cidental et son statut est ce-
lui d’une puissance d’oc-
cupation, devant respecter
la IVème Convention de Ge-
nève".

Oubi Bouchraya a, en ou-
tre indiqué, qu'"avec ces dé-
clarations, M. Borrell en-
courage de fait l’expulsion
des citoyens, élus et jour-
nalistes européens, dont de
nombreux Européens et Es-
pagnols, chassés régulière-
ment du Sahara occidental
par les autorités marocaines
au nom de possibles
contacts avec des Sahraouis
qui osent exprimer publi-

quement leur volonté de
s’autodéterminer. Droit re-
connu par l’ONU depuis
plus de 60 ans et toujours
interdit d’expression pu-
blique sous occupation ma-
rocaine".

M. Borrell, ajouté le res-
ponsable sahraoui, "contre-
dit les décisions prises par
l’Union européenne avec
les accords d’extension" de
2019, contestés par le Front
Polisario devant le Tribunal
de l’Union européenne.

"En effet si l’Union eu-
ropéenne a décidé de ce
procédé ‘d’extension’, c’est
justement parce que le Ma-
roc n’a aucun statut, et sur-
tout pas celui de puissance
administrante, lui permet-
tait d’exploiter les res-

sources du territoire du Sa-
hara occidental", a-t-il sou-
tenu.

"La volonté européenne
partout affirmée d’œuvrer
en faveur de la paix et sui-
vant les règles du droit in-
ternational, devrait plutôt
inviter son Haut Représen-
tant à modérer ses cho-
quantes amitiés marocaines
et l’engager à formuler pour
l’UE une position équilibrée
qui lui donne les moyens
de peser pour le règlement
politique du conflit du Sa-
hara occidental conforme
aux résolutions de l’ONU et
en suivant l’esprit des dif-
férents arrêts et recomman-
dations de la CJUE en ce do-
maine", a conclu Oubi
Bouchraya.

LIBYE: 
Erdogan rencontre
Sarraj après la reprise
des pourparlers 
à Genève

Le président turc Recep Tayyip Erdogan s'es-
tentretenu jeudi à Istanbul avec Fayez al-Sarraj,
chef du Gouvernementd'union nationale (GNA)
libyen reconnu par l'ONU, après que la Turquie
eutassuré que ses engagements en Libye étaient
liés à un cessez-le-feu dans cepays en proie à
un conflit entre factions rivales.

La rencontre à huis-clos, qui ne figurait pas
dans le programme officieldu président Erdogan,
a eu lieu au palais de Dolmabahce datant de
l'époqueottomane, a indiqué la présidence, sans
fournir de détails. Auparavant, lespourparlers
militaires indirects entre belligérants libyens
visant àinstaurer un cessez-le-feu ont repris à
Genève sous l'égide de l'ONU.

Le ministre turc des Affaires étrangères Mevlut
Cavusoglu a déclaré jeudià la télévision publique
TRT Haber que les engagements de la Turquie
enLibye étaient «liés au cessez-le-feu».«Si le ces-
sez-le-feu n'est pas maintenu, le transfert vers
un processuspolitique est très difficile», a ajouté
le ministre.

Un cessez-le-feu a été conclu en janvier sous
les auspices de la Russie etde la Turquie mais
la trêve a été violée.Lors d'un sommet à Berlin
en janvier, plusieurs pays dont la Russie, laTur-
quie, la France et l'Egypte sont convenus de
mettre fin aux ingérencesétrangères en Libye
et de respecter un embargo sur les armes décrété
parl'ONU.

Le gouvernement de Tripoli a mis fin à sa
participation aux pourparlerscette semaine
après des tirs de roquettes sur un port de la ca-
pitale, maisjeudi il est retourné à la table des
négociations. 

M. Oubi Bouchraya, membre du Secrétariatnational du Front Polisario, chargé de l’Europe
et l’Union européenne (UE),a rappelé jeudi que le Maroc n’est qu’une «puissance militaire

occupante» du Sahara occidental.

La force française Barkhane a mis
«hors decombat» ces derniers jours une
cinquantaine de terroristes dans le cen-
tredu Mali, a annoncé hier l'état-major
français dans un communiqué.

«Entre le 9 et le 17 février, Barkhane
a mené plusieurs opérations dans le-
centre du Mali autour de la ville de Mopti»
qui «ont permis de neutraliser une cin-
quantaine» de terroristes, de détruire
une trentaine de motos et deux pickups,
et de saisir armement, téléphones et
matériel électronique», a précisé l'état-
major français. Au cours d'une première
opération, les 9 et 10 février au nord-
ouest de Mopti, «des frappes aériennes
de drone et de Mirage 2000, couplées à
l'engagement d'hélicoptères de combat,
ont permis de neutraliser une vingtaine»

de terroristes armés», dont «un cadre
de l'EIGS (Etat islamique au Grand Sa-
hara)», a détaillé le communiqué.

L'état-major fait ainsi référence au
groupe terroriste EIGS, désigné comme
l'ennemi numéro un au Sahel par l'armée
française. Fin janvier, dans une vidéo
tournée à Nampala (centre), non loin
de la frontière mauritanienne, une
soixantaine de personnes ont prêté allé
geance à l'Organisation terroriste auto-
proclamée de «Etat Islamique
(EI/Daech)». C'est la première fois qu'une
katiba terroriste se revendiquant de
l'EI/Daech est présente dans cette région
du Mali, «où opère depuis 2015 le groupe
du prédicateur peul Amadou Koufa, af-
filié à Al-Qaïda», souligne une note in-
terne de l'ONU. La création de cette nou-

velle katiba terroriste se réclamant de
l'EI»inquiète» les autorités maliennes,
souligne une source proche du dossier
à Bamako. L'armée française, elle, ne
précise pas si les frappes des 9 et 10
février visaient ce groupe.

Une deuxième opération française,
menée entre le 16 et le 17 février au sud
de Mopti, «dans une région où sévit la
katiba Macina» d'Amadou Koufa, a per-
mis de mettre «hors de combat» une
trentaine de terroristes, ajoute le com-
muniqué.

L'armée française refuse de donner
un décompte précis des terroristes qu'elle
tue, blesse ou capture, et regroupe ces
trois catégories sous les termes géné-
riques de «neutralisation» ou «mise hors
de combat».

Des millions de civils du Soudan du Sud ont été délibé-
rément privés d'accès aux services de base et beaucoup
sont délibérément affamés, selon un rapport de la Com-
mission des droits de l'Homme des Nations unies sur le
Soudan du Sud publié jeudi à Genève.

Selon le rapport, des millions de dollars ont été ainsi
détournés par le Trésor public, épuisant des ressources
qui auraient pu être utilisées pour promouvoir les droits
socio-économiques des Sud-Soudanais.

«Les niveaux extrêmes de pauvreté et le manque d'accès
aux services essentiels tels que les soins de santé et l'éducation
ont été exacerbés par des actes qui équivalent à des crimes
économiques perpétrés par des membres de l'appareil éta-
tique», déplore le rapport.

Cette commission, mise en place en 2016 par le Conseil
des droits de l'homme de l'ONU, a étudié les abus commis

entre septembre 2018, date de la signature d'un accord de
paix à Addis-Abeba (Ethiopie), et décembre 2019.

Les trois membres de cette commission considèrent
que le pillage des fonds publics par les autorités a un
impact catastrophique sur la situation humanitaire au
Soudan du Sud, laissant les gens ordinaires dans l'insécurité
alimentaire. Plus de la moitié de la population, principale-
ment des femmes et des enfants, sont ainsi confrontés à
«une insécurité alimentaire aiguë en raison de la politique
délibérée des différentes parties au conflit qui consiste à
empêcher l'aide humanitaire d'atteindre les civils», ajoute
le rapport. Selon Andrew Clapham, membre de la Com-
mission, «affamer délibérément peut constituer un crime
de guerre ou un crime contre l'humanité». La formation
d'un gouvernement d'union nationale du Soudan du Sud,
initialement prévue en mai 2019, a été reportée une première

fois au 12 novembre 2019. Un nouveau délai de 100 jours a
été accordé aux deux rivaux, qui ont depuis multiplié les
réunions pour résoudre leurs différends avant la nouvelle
date-butoir du 22 février.   «Le Soudan du Sud se trouve à
un moment critique où ses dirigeants doivent faire des
choix fermes pour faire avancer le processus politique
bloqué de mise en £uvre de l'Accord revitalisé sur la réso-
lution du conflit au Soudan du Sud», a conclu Barney Afako,
membre de la Commission. Quelque 6,5 millions de per-
sonnes au Soudan du Sud - plus de la moitié de la population
- pourraient être en situation d'insécurité alimentaire aiguë
au plus fort de la période allant de mai à juillet, ont averti
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO), le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
(UNICEF) et le Programme alimentaire mondial (PAM). 

APS

MALI: 
La France annonce avoir «neutralisé»
une cinquantaine de terroristes

NIGER : 
Au moins 120 terroristes
«neutralisés» près de la
frontière avec le Mali
depuis début février

Au moins 120 terroristes ont été «neutralisés» au
cours d'une opération conjointe menée depuis le 1er
février dernier par les forces armées nigériennes et
la force française Barkhane, dans le nord de la région
de Tillabéry, le long de la frontière avec le Mali, selon
un communiqué du ministre nigérien de la Défense
rendu public par la télévision publique nigérienne,
dans son édition de jeudi soir.

«23 ont été neutralisés dans le triangle D'Inates-
Tongotongo-Tillaoua», précise le communiqué, ajou-
tant que 10 motos et divers équipements servant à la
réalisation d'engins explosifs improvisés et à l'ob-
servation, ont été également saisis et détruits. Selon
la même source, «aucune perte n'est à déplorer parmi
les forces amies». Le ministre nigérien de la Défense,
Issoufou Katambé, a saisi cette opportunité pour
saluer la coopération avec «le partenaire stratégique
dans la lutte contre le terrorisme aux cotés des forces
armées nigériennes». La partie nord du Mali abrite
depuis près de six ans plusieurs groupes terroristes
proches d'Al-Qaïda au Maghreb islamique (Aqmi),
d'Ansar Dine et d'autres mouvements islamistes,
ainsi que des narcotrafiquants qui mènent des attaques
meurtrières de part et d'autre de la frontière commune
aux deux pays, longue de plus de 800 km. 

ONU : 
Les belligérants du Soudan du Sud affament délibérément les civils
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PALESTINE- COLONISATION
Benyamin Netanyahou annonce son
intention de construire 5.200 logements
de colons à Al Qods-Est

Il a fait cette remarque lors d'une vi-
site à Har Homa, un quartier de colons
d'Al Qods, où il a annoncé que 2.200 lo-
gements seraient construits dans le
quartier et 3.000 dans un autre appelé
Givat Hamatos. Le Premier ministre is-
raélien a également promis d'étendre
Har Homa pour lui faire atteindre l'équi-
valent d'une «ville de taille moyenne en
Israël» en y attirant quelque 12.000 ha-
bitants juifs, ce qui porterait la popula-
tion totale du quartier à environ 50.000
personnes. «Nous relions toutes les par-
ties de la Jérusalem (Al Qods) unie, la
Jérusalem (Al Qods) reconstruite», a-t-
il dit, faisant référence à la partie orien-
tale de la ville sainte, qu'Israël a conquis
avec le reste de la Cisjordanie et la bande
de Gaza lors de la guerre des Six Jours
de 1967. Peu de temps après la guerre,
Israël a annexé Al Qods-Est, affirmant
qu'elle faisait partie de sa «capitale in-
divisible», une décision qui n'avait jamais
été reconnue par la communauté in-
ternationale jusqu'à ce que le président
américain Donald Trump reconnaisse
Al Qods comme capitale d'Israël en dé-
cembre 2017.Har Homa et Givat Hamatos
sont deux quartiers situés sur certaines
des dernières terres reliant les zones
palestiniennes de Cisjordanie et de Al
Qods-Est, que les Palestiniens considè-
rent comme la capitale de leur futur
Etat. 

La Palestine accuse le gouvernement
Trump d'être «partenaire» d'Israël

dans l'annexion des territoires palesti-
niens

Le Secrétaire général de l'Organisa-
tion de libération de la Palestine (OLP),
Saeb Erekat, a déclaré jeudi que les
Etats-Unis et Israël avaient noué un
«partenariat» pour mener à bien une
politique d'annexion basée sur la
construction constante de nouvelles co-
lonies israéliennes. «L'administration
Trump a désormais noué un partenariat
avec Israël par le biais du comité d'an-

nexion récemment mis en place, avec
notamment l'annonce de nouvelles
constructions et l'extension des colonies
illégales d'Israël sur des terres appar-
tenant à l'Etat de Palestine», a indiqué
M. Erekat dans un communiqué de
presse.

M. Erekat a émis cette condamnation
après la récente décision d'Israël de
construire 5.200 nouveaux logements
pour les colons israéliens dans le sud
de Jérusalem, en plus d'avoir approuvé
un projet de construction de 9.000 nou-
veaux logements dans le nord de la ville.

IRAN
Ouverture des bureaux
de vote pour les
élections législatives

Les bureaux de votes ont ouvert hier à 8h00
(4h30 GMT) à travers l'Iran pour des élections
législatives, ont rapporté des médias.

Le guide suprême iranien, l'ayatollah Ali Kha-
menei, a déposé son bulletin dans l'urne à l'ou-
verture du scrutin, selon des images de la télé-
vision d'Etat.

Après avoir voté, M. Khamenei a renouvelé
son appel aux quelque 58 millions d'électeurs à
participer massivement afin de «garantir l'intérêt
national» et à voter «aussi vite que possible». La
onzième législature à sortir des urnes depuis la
révolution islamique de 1979 commencera son
travail dans un contexte de tensions exacerbées
entre Téhéran et Washington, et alors que l'Iran
traverse une violente récession.

Les élections se tiennent aussi près d'un mois
et demi après que les forces armées iraniennes
eurent abattu «par erreur» un avion de ligne
ukrainien, drame qui a ajouté à la défiance de
la population vis-à-vis des autorités.

Les autorités civiles ont nié toute responsabilité
avant que l'état-major ne reconnaisse sa res-
ponsabilité trois jours après le drame. Dans les
semaines ayant précédé le scrutin, l'ayatollah
Khamenei, a multiplié les appels à une partici-
pation massive, nécessaire selon lui pour déjouer
les «complots vicieux» des Etats-Unis et d'Israël
contre l'Iran, et a déclaré que voter était «un
devoir religieux».

Depuis mercredi, la télévision diffuse une
multitude d'appels à voter de responsables po-
litiques ou d'ayatollahs. Un court dessin animé
diffusé plusieurs fois par jour montre les bulletins
de vote se transformer comme autant de torpilles
contre une flotte d'envahisseurs, envoyée par le
fond.

M. Rohani et son camp ont appelé les gens à
voter même s'ils ne sont pas contents du gou-
vernement. Moins de 7.200 candidats se retrou-
vent en lice pour briguer les 290 sièges du Par-
lement, selon le ministère de l'Intérieur. La par-
ticipation aux dix dernières élections a atteint
en moyenne 60,5%, selon l'Intérieur. 

Le Premier ministre israélien Benyamin Netanyahou a déclaré jeudi qu'il encourageait la
construction de quelque 5.200 nouveaux logements juifs dans des zones très sensibles

d'Al Qods-Est, au risque d'aggraver encore les tensions avec les Palestiniens.

La vie est en passe de reprendre son cours normal dans
les villes d'Alep et Idleb, dernières régions où subsistent
encore des poches terroristes, au moment où les forces de
l'armée syrienne poursuivent leur progression rapide vers
la reprise totale des territoires de la ville d'Idleb, coeur
palpitant de la Syrie, selon des sources médiatiques.

Après la décision de rouvrir les services d'utilité publique
au profit des populations locales, prise au cours de la semaine
écoulée lors d'un Conseil des ministres, les autorités syriennes
ont décidé, mercredi, de remettre en service l'aéroport in-
ternational d'Alep fermé depuis 2012. «Le premier vol reliant
Damas à Alep décollerait mercredi», a fait savoir le ministère
des Transports syrien dans un communiqué rendu public,
précisant que l'aéroport est maintenant prêt pour des vols
vers le Caire et Damas.

Pour ce qui est de la réouverture des services d'utilité pu-
blique, le Conseil des ministres a chargé d'ores et déjà les
ministère de l'Enseignement supérieur et de la Santé d'élaborer
une méthodologie pour développer leurs services à travers
tout le territoire syrien, selon le communiqué.

La reprise des services d'utilité publique est la meilleure
façon pour encourager les Syriens à retourner dans leurs
régions respectives et s'y installer pour de bon, s'accordent à
dire les analystes de la scène politique en Syrie. Dans ce
sens, les observateurs s'attendent à un retour massif des ha-
bitants dans les prochains jours. «Les victoires que ne cessent
de remporter les forces de l'armée syrienne sur le front, en
reprenant notamment les principaux axes routiers sont en-
courageantes à plus d'un titre», indique-t-on. «Elles sont en
effet un gage et la preuve concrète sur la fin du terrorisme»,
ajoute-t-on.

La victoire des forces armées syriennes a été accompagnée
partout par des scènes de liesse des habitants où des chants
et des hymnes à la gloire des forces armées ont été entonnés.
Le retour à la vie normale dans ces villes doit se faire aussi
rapidement, selon les analystes, «en raison de l'entente et la
bonne volonté animant et le gouvernement et l'opposition»
s'agissant de ce point.

«La réédification des régions d'Idleb et d'Alep et la nécessité
d'y insuffler en urgence de nouveau la vie a toujours fait
partie des débats et des tables rondes regroupant le gouver-
nement et la classe politique en Syrie ces derniers mois», af-
firme-t-on. Le président syrien, Bachar al-Assad, qui suit de
très près l'avancement des forces de l'armée syrienne sur le
front, avait indiqué au mois de décembre dernier lors de sa
visite dans la région d'Idleb  «que la bataille d'Idleb sera la
clé pour mettre la fin au terrorisme et annoncer par la même
la reprise totale du territoire syrien». Les forces syriennes

triompheront à Idleb «comme elles ont su le faire dans les
régions de Draa, El Ghota et Homs», a-t-il assuré.

L’importance stratégique d’Idleb  
La ville Idleb considérée comme étant le véritable coeur

palpitant de la Syrie est située dans le nord-ouest du pays et
est bordée à l’est par la province d’Alep, au nord-est par la
ville d’Afrin (relevant du Rif d’ Alep), au sud par la province
de Hama et au sud-ouest par la province de Lattaquié.

Son importance stratégique consiste notamment en sa
position géographique faisant d'elle une jonction reliant la
Syrie à la Turquie, à la Jordanie et au Golfe. Elle dispose éga-
lement d’une importance particulière au plan local, dès lors
qu’elle est considérée comme la porte d'entrée sur la mer
Méditerranée.

D’une superficie de 6 mille kilomètres carrés, Idleb qui
comptait, avant le début de la crise en Syrie en 2011, une po-
pulation d'environ deux millions de personnes, est habitée
actuellement par environ 3,7 millions de personnes, dont 1,3
millions de civils déplacés des autres villes syriennes. De
plus, un million d’habitants de la population de la province
vivent dans 200 camps près de la frontière turque. La province
d'Idleb constitue aussi une des principales portes d’achemi-
nement des aides humanitaires vers la Syrie, via le poste
frontalier de Bab al-Hawa. Plus de 1500 camions chargés de
denrées alimentaires et de secours accèdent mensuellement
à travers cette région de même que 4500 camions chargés
de produits commerciaux. Idleb a été déclarée comme étant
l'une des zones de désescalade, en vertu de l’accord d’Astana,
sur la Syrie, conclu le 5 mai 2017, par les Etats garants, la
Turquie, la Russie et l’Iran.

SYRIE: 
La vie reprend son cours normal à Alep et Idleb 
à l'aune des victoires de l'armée

FRANCE : 
L'ex-Premier ministre
François Fillon et son
épouse lundi au tribunal  

L'ancien Premier ministre français François  Fillon
et sa femme Penelope comparaissent à partir de lundi
à Paris au  sujet de l'affaire des soupçons d'emplois
fictifs de son épouse. 

Prévu jusqu'au 11 mars devant le tribunal correc-
tionnel, le procès  s'annonce comme l'un des plus re-
tentissants de ces dernières années.  Parti favori de
la course à la présidentielle de 2017, le candidat de la
droite avait vu sa campagne empoisonnée par des
révélations sur des emplois  fictifs présumés, dont
auraient bénéficié sa femme et ses enfants au  parle-
ment. Il avait finalement été éliminé dès le premier
tour de scrutin.

Les juges d'instruction, qui ont enquêté pendant
plus de deux ans, ont  acquis la conviction que
Penelope Fillon, 64 ans, a occupé des emplois  "fictifs"
d'assistante parlementaire auprès de son mari député
et de son  suppléant dans la Sarthe (Ouest) Marc Jou-
laud.

La justice s'était saisie le jour même des premières
révélations d'une  longue série, le 25 janvier 2017
dans l'hebdomadaire Le Canard enchaîné, et  François
Fillon avait été inculpé en mars, à six semaines du
premier tour.  Une par tie des accusations de détour-
nement de fonds publics, complicité ou  recel, qui
remontent à 1981, sont prescrites. Sur la seule période
1998-2013, plus d'un million d'euros d'argent public
ont été "détournés",  estiment les enquêteurs. Les
Fillon sont également poursuivis pour recel et com-
plicité d'abus de  biens sociaux, pour un emploi de
conseiller littéraire obtenu par Mme  Fillon à la pres-
tigieuse "Revue des deux mondes" de leur ami Marc
Ladreit  de Lacharrière, entre 2012 et 2013. Un emploi
"de pure complaisance, sans contrepartie réelle" selon
l'accusation, pour lequel le milliardaire a été condamné
pour abus de biens  sociaux au terme d'une procédure
distincte de "plaider-coupable". François Fillon, Pe-
nelope Fillon et Marc Joulaud encourent dix ans
d'emprisonnement, de lourdes amendes et des peines
d'inéligibilité. Leurs  avocats plaideront la relaxe.
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I N T E L L I G E N C E  A RT I F I C I E L L E  
L'UE veut une IA "responsable" 
et maîtrisée par l'humain 

L'exécutif européen a
dévoilé un plan de bataille
dans le secteur des don-
nées pour rattraper son
retard sur les Etats-Unis et
la Chine, grands gagnants
pour l'instant de l'ère du
numérique.

Consciente d'être passée
à côté de la première révo-
lution internet, qui a vu
l'émergence des géants
américains, comme Google
et Facebook, ou chinois tels
Tencent, l'UE tient désor-
mais à jouer un rôle central
dans la définition des
règles et la promotion de
ses propres champions.

Avec cet objectif en tête,
la Commission euro-
péenne a présenté son
"livre blanc" sur l'intelli-
gence artificielle avec des
pistes d'actions.

"Nous voulons que l'ap-
plication de ces nouvelles
technologies soit digne de
la confiance de nos
citoyens (...) Nous encoura-
geons une approche res-
ponsable de l'intelligence
artificielle centrée sur
l'homme", a dit Mme von

der Leyen lors d'un point
presse. "L'intelligence arti-
ficielle n'est ni bonne ni
mauvaise en soi : tout
dépend du pourquoi et du
comment elle est utilisée",

a insisté pour sa part, la
vice-présidente de la
Commission, Margrethe
Vestager. "Nous avons tout
en Europe pour gagner la
bataille des données"

industrielles, au cœur de
l'intelligence artificielle, a
souligné le commissaire
chargé de l'industrie, le
Français Thierry Breton,
lors du point de presse.

PUBLICITÉ

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

La présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, a appelé mercredi, 
à une intelligence artificielle "responsable" et maîtrisée par l'humain, lors de la présentation
de la stratégie de l'Union Européenne (UE) sur ce secteur hautement stratégique 
et sensible 

SÉCURITÉ DANS LE CYBERESPACE 
L'UE condamne la cyber-attaque
menée contre la Géorgie en 2019 

L'Union européenne (UE) a
condamné vendredi la cyber-attaque
menée en octobre 2019 contre la
Géorgie et s'est déclarée "préoccupés
par l'augmentation des comportements
déstabilisateurs dans le cyberespace".

Le 28 octobre 2019, la Géorgie a été
victime d'une cyber-attaque ciblée qui a
causé des dommages à ses infrastruc-
tures sociales et économiques.

"L'Union européenne et ses Etats
membres expriment leur préoccupa-
tion face à cette cyber-attaque, qui a fait
preuve d'un mépris pour la sécurité et la
stabilité du cyberespace et qui compro-
met le développement des avantages
politiques, sociaux et économiques
offerts par l'internet et l'utilisation des
technologies de l'information et de la
communication (TIC)", a déclaré le chef
de la diplomatie de l'UE, Josep Borrell,
dans un communiqué publié pendant
un sommet européen à Bruxelles.

Le Haut représentant avait déploré il
y a quelques semaines devant le
Parlement européen l'incapacité de l'UE
à se doter de "leviers" pour faire respec-
ter ses positions.

La Géorgie et deux de ses alliés occi-

dentaux, les Etats-Unis et le Royaume-
Uni, ont accusé jeu di le renseignement
militaire russe (GRU) d'avoir déclenché
cette cyber-attaque.

L'UE plaide pour "une réponse diplo-
matique commune aux activités mal-
veillantes dans le cyberespace", indique
la déclaration.

Josep Borrell assure que "l'Union
européenne et ses Etats membres conti-
nueront à aider la Géorgie à accroître sa
cyber-résistance". "Nous sommes
préoccupés par l'augmentation des
comportements irresponsables et
déstabilisateurs dans le cyberespace et
nous continuerons à relever les défis
que le cyberespace pose tant sur le plan
intérieur que dans le cadre de notre
politique étrangère et de sécurité", dit-il
encore. "L'Union européenne et ses
Etats membres appellent la commu-
nauté internationale à continuer de
renforcer leur coopération en faveur
d'un cyberespace mondial, ouvert, sta-
ble, pacifique et sûr, où les droits de
l'homme et les libertés fondamentales
ainsi que l'Etat de droit s'appliquent
pleinement", conclut la déclaration.

APS

ALPHABET, MAISON MÈRE
DE GOOGLE
Un projet d’éoliennes
volantes passe 
à la trappe

C’est par la bouche de son patron Fort
Felker que la presse a appris récemment
l’abandon du projet Makani d’éoliennes
volantes et la disparition de la société  épo-
nyme de la galaxie Google. Il a ainsi confirmé
qu’Alphabet a décidé de se séparer de cette
filiale née  en 2006 et acquise en 2013 pour la
conception et la fabrication de petites
éoliennes volant à l’aide d’un câble. Lancée à
l’origine par une petite start-up spécialisée
dans l’utilisation dans  l’énergie du vent,  elle
a été intégrée en 2013 par Alphabet  au labora-
toire de Google dédié aux technologies futu-
ristes.

La décision d de se départir de cette société
repose sur des considérations  technico-com-
merciales selon le responsable de la société
Makani  qui a admis que le lancement de  «
tout nouveau type de technologie d’énergie
éolienne implique de relever des défis com-
merciaux et d’ingénierie », peut-on lire sur le
site français 20minutes.fr, où l’on retrouve
également ce passage de la déclaration de Fort
Felker reconnaissant qu’e dépit  « de solides
progrès techniques, la route vers la commer-
cialisation est plus longue et plus risquée que
prévu, donc à partir d’aujourd’hui, Makani ne
fera plus partie d’Alphabet ».

DKnews
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Le festival a, toutefois, était écourté en
raison de la défection de la  troupe Tuni-
sienne qui s’est rétracté au dernier moment,
pour des raisons  non encore éclairées,
mais qui a dû obliger le commissariat de
la  manifestation à la remplacer au pied
levé, en avançant de 24 heure le  programme
de clôture.

Pour autant, au-delà de la frustration
ressentie et de la perturbation  program-
matique subie, la sortie s’est faite dans
l’émotion et en toute  beauté, avec l’hom-
mage poignant rendu au comédien Omar
Guendouz, pour sa  grande carrière, pour
le moins éclatante et aussi sa longévité. «
Da Omar  «, comme l’appellent affectueu-
sement ses amis et proches, cumulent près
d’un demi-siècle de carrière de présence
sur les plateaux scénique et  cinématogra-
phiques, durant lequel, il a brillé de milles
et une façon.

Ce natif des années 50 à la Casbah, un
des bastions de la  culture et de  l’identité
nationale au lendemain de l’indépendance,
est lauréat du  conservatoire d’Alger ou
son passage a été récompensé de plusieurs
prix et  distinctions , de surcroit dans plu-
sieurs domaines dont le chant lyrique  et,
le chant arabe, la comédie Arabe et la co-
médie Française. Il possède  toutes les
cordes à son arc. «Seule lui manque la
danse», dira de lui  Slimane Benaissa, qui
a été complice dans le vie comme sur scène
dont  «Babor ghrak» et «Boualem Zid El
goudam», auréolés, toutes deux, d’un  suc-
cès retentissant.

«C’est un artiste complet. Un grand ac-
teur» dira-t-il emboitant le pas au  cinéaste
Ali Aissaoui, que le qualifie «d’homme
spectacle». En fait les  témoignages sur le
personnages ont laissé fuser un torrent
d’éloges, dont  certains ont estimé que

sous d’autres latitude, Omar Guendouz
aurait connu  un autre rayonnement et
une autre dimension.

Et pour cause ! avec son talent rare, (il
excelle même dans le mime), son  style
jeu naturaliste, sa bouille tout aussi naturel
et extrêmement  expressive, sa gestuelle,
etc. Il aurait pu mieux briller. Avec toutes
ces  qualités pourtant, il a rarement pris le
haut de l’affiche ou distribué  dans des
rôles de composition qui font sa force et
une bête de scène.  Pourquoi ? Aucune ré-
ponse n’a été tentée, et lui n’en dira pas
davantage,  se c ontentant d’exprimer sa
joie du moment et l’émotion qui l’étreint
à  l’occasion de cet hommage. U n
film retraçant sa vie a ponctué cet hommage
auquel le public a adhéré  sans réserve,
exprimant son contentement à plusieurs
reprise, et riant  avant même que l’élu du
jour n’ait eu à parler. Ses gestes comiques
sont  toujours franc et réservant des sur-
prises ou rappelant des séquences scènes
connus. Omar Guendouze à jouté dans

une centaine d’œuvre à la télévison, au  ci-
néma et au théâtre.

Après cet hommage décliné tout en re-
connaissance et en émotion la soirée a  été
ponctué d’un récital musical andalou,
animé par Beihdja Rahal, une  partie de
son large répertoire.

Cette 10eme édition, dédiée à Nabila
Djahine, une militante des droits des
femmes et figure de lutte pour l’identité
Amazigh, assassinée le 15 février  1996 à
Tizi-Ouzou par une horde terroristes, mal-
gré une participation  ramassée a valu par
sa charge émotionnelle quil s’agisse des
rencontres  auxquelles elle a donné lieu
ou des spectacles joués. «Et c’est déjà une
grosse victoire», à souligné Slimane Be-
naissa, qui a refusé de faire  l’impasse sur
cette édition, à l’origine programmé en
octobre dernier mais  reporté du fait de la
conjoncture socio politique du contexte et
qui s’est  traduit ultérieurement par le re-
noncement à la participation d’u ne dou-
zaine  de troupes, invitées d’horizons divers. 

THÉÂTRE
Tomber de rideau sur la 10e édition du Festival
international du théâtre de Béjaïa
Le rideau est tombé sur la 10e édition du  Festival international du théâtre de Béjaïa, clôturé ce

mercredi, au bout  de quatre jours d’animation durant lesquels se sont alternées spectacles
scéniques, formation (Master-class), lecture de conte, et musique.

Ahmed Réda
Houhou, précurseur
du journalisme
satirique en Algérie

Les participants à un colloque natio-
nale consacré à Ahmed Réda Houhou
ont souligné mercredi à Constantine que
cet écrivain, dramaturge et chahid de la
révolution, était «le précurseur du jour-
nalisme satirique en Algérie».

S’exprimant lors de cette rencontre,
tenue au département de lettres de l’uni-
versité des frères Mentouri-Constantine
1, Dr Sakina Laâbed de l'université Emir
Abdelkader des sciences islamiques de
Constantine, a indiqué que Réda Houhou
n’était pas seulement le premier écrivain
algérien à avoir écrit un roman en langue
arabe en 1947 «Maa himar Taoufik El Ha-
kim» (Avec l'âne de Tewfiq El Hakim),
mais aussi «le pionnier du journalisme
satirique». «Les nombreuses recherches
effectuées sur Réda Houhou ont abordé
uniquement le parcours littéraire de cette
personnalité et négligé ses grandes contri-
butions journalistiques, notamment dans
les revues El Bassaïr de l’Association des
Oulémas musulmans algériens et
Echouâla, dont il a été le fondateur en
1949, et dans laquelle il consacre une ru-
brique (les clous) dédiée à ses écrits sati-
riques», a précisé la même intervenante.

A partir du vécu algérien de l’époque
coloniale, il élabore des articles ironiques
et subversifs dont l’objectif est de critiquer
des individus, des mœurs archaïques,
des états de fait voire même des Etats,
notamment la présence du colonialisme,
a exprimé Dr. Laâbed.

De son côté, Dr. Liamine Bentoumi,
de l'université Mohamed Lamine Deba-
ghine-Sétif 2, a estimé que «Réda Houhou
était un écrivain satirique par excellence
qui lui avait permis de basculer facilement
vers la presse satirique», notant que ce
genre d’écriture, à la fois populaire et
savant, était sous la plume de ce militant
«la seule voie possible pour contourner
la censure». Initié par la direction de la
culture et la Maison de la culture Malek
Haddad de Constantine dans le cadre de
la journée nationale du chahid, le colloque
national, organisé sous le slogan «Le sang
du martyre... encre de l’innovation», a
été marqué par la participation de nom-
breux enseignants universitaires et poètes
algériens.

Dix-sept (17) musées
nationaux prendront
part du 23 au 26 février
à la quatrième édition
du Salon national des
musées, organisée par
le Musée public natio-
nal d'archéologie isla-
mique de la ville de
Tlemcen, a-t-on appris
jeudi de la responsable
du musée. Placée sous
le slogan : «Les musées
nationaux visitent la ca-
pitale des Zianides», la
nouvelle édition du sa-
lon national mettra en
valeur les différentes
collections relevant du
patrimoine culturel na-
tional matériel et im-
matériel. Pour ce faire,
de prestigieux musées
nationaux vont prendre
part à cette manifesta-
tion muséale par le
biais de laquelle «le pu-
blic tlemcenien décou-
vrira d'une part, les
multiples trésors et ri-
chesses culturelles et
patrimoniales que re-
cèle l'Algérie et de ren-
forcer, d'autre part, les
échanges d'expérience
scientifiques inter-mu-
sées», a expliqué Faiza
Benallal. Il s'agit des
Musées publics des arts
et des expressions cul-

turelles traditionnelles
de Constantine, de Sétif
, d'Ain Defla, le Bardo
d'Alger, de Mostaga-
nem, de l'émir Abdel-
kader de Miliana, Za-
bana de Golea, du Cen-
tre algérien du patri-
moine bâti en terre de
Timimoune, de Té-
bessa, de Cherchell,
d'Oran en plus des mu-
sées de Tlemcen, . En
plus des expositions,
des ateliers pédago-
giques au profit des
écoles primaires de
Tlemcen, des per-
sonnes aux besoins spé-
cifiques en plus d'or-
phelins, sont au pro-
gramme dans le but
d'inculquer à ces caté-
gories une culture mu-
séale et leur faire pren-
dre conscience de la ri-
chesse patrimoniale
qu'il faut impérative-
ment préserver, a-t-on
ajouté. La nouvelle édi-
tion, selon la même
source, prévoit égale-
ment des sessions de
formation au profit des
cadres des musées dans
les domaines de l'en-
tretien et la restaura-
tion des sites archéolo-
giques, qui seront en-
cadrés par des experts.

TLEMCEN : 
17 musées nationaux
à la 4e édition du
Salon national des
musées

Un concert de musique
classique a été animé jeudi
soir à Alger, par le pianiste
Simon Ghraichy, dans des
atmosphères solennelles,
devant un public nombreux
et recueilli.

La grande caisse de ré-
sonance que constitue l’es-
pace imposant de la Basi-
lique «Notre Dame
d`Afrique», a permis, au
pianiste Simon Ghraichy
de promener l’assistance
dans une randonnée oni-
rique à travers une dizaine
de pièces savamment choi-
sies, de différents grands
compositeurs, de la période
du moyen âge jusqu’à
l’époque contemporaine.

Durant près de 65 mn,
le génie créatif des compo-
siteurs et la virtuosité de
l’artiste, époustouflant de
technique et de maîtrise de
l’instrument, ont été mis
en valeur dans le silence
sacral des lieux et la pureté
des sonorités.

«Prélude et fugue en LA
mineur» de Jean Sébastien
Bach (1685-1750) et Franz
Liszt (1811-1886), «Varia-
tions sur un thème de Beet-
hoven» de Robert Schu-
mann (1810-1856), «Time-
lapse», de Michael Nyman
né en 1944, ont figuré parmi
les pièces au programme
du pianiste, tout de noir
vêtu, avec une veste et des
chaussures ornées de bro-
deries.

Dans des variations mo-
dales et rythmiques, le pia-
niste, également investi
dans la recherche et les
études comparatives sur
des œuvres d’époques dif-
férentes, est passé de la ri-
gueur académique des
grands classiques, à la
spontanéité caractérisant
les musiques et chants po-
pulaires, conçus dans des
cadences ternaires aux am-
biances festives.

L'artiste a ensuite en-
chaîné dans un tout autre
registre musical avec, «Re-
cuerdos de la Alhambra»
de Francisco Tarrega (1852-
1909), «Asturias» d’Issac Al-
beniz (1860-1909), «2
danses Afro-cubaines» de
Ernesto Lucuona (1895-
1963), «Alfonsina y el mar»
d’Ariel Ramirez (1921-2010)
et «Danzon No 2» d’Arturo
Marquez né en 1950.

«Très heureux» de se
produire devant le public
algérois, «chaleureux et ac-
cueillant», Simon Ghraichy,
prenait du plaisir à présen-
ter chacune des musiques
interprétées, expliquant
qu’il a du adapter au piano,
les pièces, «Asturias» et «Re-
cuerdos de la Alhambra»,
initialement écrites pour
guitare.

Dans la solennité de
l’instant, le public a savouré
chaque moment du spec-
tacle dans l’allégresse et la
volupté, appréciant le pro-

fessionnalisme et le talent
de l’artiste, en Algérie pour
la première fois, et dont
c’est la deuxième prestation
après celle à Tlemcen (la
veille) et avant celles de
Constantine et Annaba.

En présence de repré-
sentants des missions di-
plomatiques françaises et
mexicaines accréditées à
Alger, le pianiste Simon
Ghraichy, répondant au
rappel de l'assistance, est
remonté sur scène pour
clore son récital avec «Les
sauvages» de Jean Philippe
Rameau.

Né en 1985, Simon
Ghraichy, français d'origine
libano-méxicaine, est de-
venu une figure incontour-
nable de la scène classique,
jouissant du respect de ses
pairs pour sa virtuosité ir-
réprochable, son charisme
et sa personnalité décom-
plexée qui lui vaudra de
conquérir très vite de nou-
veaux publics. Elève de Mi-
chel Béroff et Daria Horova
au conservatoire national
supérieur de musique à Pa-
ris, et de Tuija Hakkila au
Sibelius Académy à Hel-
senki (Finlande), sa car-
rière prit un essor en 2010,
pour voir ensuite, son talent
d’artiste accompli sollicité
dans de grands événements
en France et ailleurs pour
se produire sur les scènes
les plus prestigieuses du
monde.

Le pianiste Simon Ghraichy 
anime un récital à Alger   

CINÉMA
Participation du film
Synapse au Festival
cinématographique de
Louxor

Le film muet en mime «Synapse» prendra
part au festival cinématographique de Louxor
(Egypte) prévu du 6 au 12 mars prochain, a
annoncé son réalisateur, Noureddine Zer-
rouki.

Cette œuvre produite par la fondation
«Ciné jeunes» sera en lice avec dÆautres
films dans ce festival qui comprend des
concours internationaux du long métrage
et du film africain et d'autres, a-t-il indiqué.

Ce film traitent de comportements de pas-
sagers d'un bus résultant d'un manque de
communication entre eux, ce qui conduit à
des préjugés des uns et des autres, a résumé
le réalisateur, qui souhaite décrocher un
prix au Festival du film cinématographique
de Louxor . Pour rappel, le film Synapse a
remporté le prix international du Festival
de Nouakchott (Mauritanie) en novembre
dernier. La fondation «Ciné jeunes» de Tiaret
sÆattèle à concrétiser un nombre de projets
dont ceux d'un documentaire sur l'histoire
de Tiaret, un film intitulé «Pas encore», et
un  film «Réaction» lancé en production der-
nièrement.

Ces projets s'ajoutent aux autres £uvres
cinématographiques et documentaires réa-
lisées, notamment les documentaires «Sous
le ciel dÆAlgérie» qui aborde le parcours de
lÆartiste chahid Ali Maachii, celui sur le
martyr «Adda Hamdani» et d'autres intitulés
«La marche du peuple» et «Les autres». 
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Programme de la soirée

Les chanteurs et jurés
Lara Fabian, Amel Bent,
Marc Lavoine et Pascal
Obispo reçoivent de nou-
veaux talents venus ten-
ter leur chance pour cette
sixième soirée d'audi-
tions à l'aveugle. Ces der-
niers interprètent un titre
de leur choix, tentant de
convaincre au moins un
coach de se retourner
pour les recruter dans
son équipe. S'ils sont plu-
sieurs à le faire, le candi-
dat peut alors choisir qui
il souhaite rejoindre pour
le reste de l'aventure, sa-
chant que pour cette neu-
vième saison, le tradi-
tionnel «vol de talent» ne
sera plus possible lors des
étapes suivantes. 

21:05
The Voice, la plus

belle voix

21:05 21:05 21:05

Choisis grâce à un son-
dage national effectué
par l'Ifop en janvier 2020,
les comiques français les
plus populaires de ces
dernières années sont
présentés par Michel
Drucker au Dôme de Pa-
ris - Palais des sports. A
l'issue de cette soirée pla-
cée sous le signe de la
bonne humeur et de la dé-
rision, est dévoilé l'humo-
riste que préfèrent les
Français. Un événement
qui réunit sur scène et en
images les stars d'hier et
d'aujourd'hui comme
Laurent Gerra, Michèle
Bernier, Anne Roumanoff
ou encore Christelle Chol-
let et qui permet de voir
leurs plus grands sketchs. 

Le patron d'une
grande conserverie a
été assassiné dans le
nord de la France.
Mère célibataire débor-
dée, la capitaine Louise
Poquelin commence à
enquêter sur cet homi-
cide sordide aux côtés
de son nouveau coéqui-
pier, lequel a des mé-
thodes bien différentes
des siennes. En effet,
Etienne de Beaumont
s'inspire des classiques
de la littérature pour
analyser les faits et
avancer dans l'en-
quête. Les soupçons se
portent sur le frère de
la victime, puis sur le
contremaître de
l'usine. 

20:07

Dans le sud de Los An-
geles, au petit matin, des
hommes masqués, équi-
pés et lourdement armés,
braquent un fourgon
blindé, faisant plusieurs
victimes, dont des poli-
ciers. Alors que Ray Mer-
rimen, le chef du com-
mando, sait que lui et ses
hommes seront désor-
mais activement recher-
chés par la police, l'ins-
pecteur Nick Flanagan et
son équipe commencent à
enquêter sur les lieux du
crime. Merrimen, sorti de
prison peu de temps au-
paravant, est un des pre-
miers suspects sur leur
liste. Le criminel, qui ne
laisse rien au hasard, sait
que Flanagan et ses
hommes retrouveront vite

sa trace. 

Réalisé par Christian Gudegast 

Samouraï-Sudoku n°2394
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Savoir parler a toujours été
savoir se taire, savoir qu'il ne

faut pas toujours parler.»
Octavio Paz 

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Dérangement de l'ordre naturel
2 - Bouchot - Vraiment trés peu
3 - Porteront au pinacle
4 - Mauvaises chambres - Autre do - Voie
de berge
5 - Blonde en pub - Réservoir organique
6 - Allécher - Mot de diplôme - Métal pré-
cieux symbolisé
7 - Pesais l'emballage - Dogme
8 - Poussière de batée - Accroche - Petite
barque
9 - Friandise - Rostre
10- Sans prévenir

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Oeuvres de pasticheur
B - Concrétion de grands fonds - Sigle
arabe
C - Abattirent - Remarque abrégée
D - Course d'appel - Dactylographiai
E - Pimentèrent
F - Massif alpin
G - Légumineuses - C'est pareil
H - Joviales - Saint pyrénéen
I - Bien enchâssés - Monnaie à Nagoya
J - Déesse marine - Citadelle
K - Phase de satellite - Sport équestre
L - Remarqueraient

Criminal Squad Hawaii 5-0

Mots croisés n°2394

Vendredi 21 - Samedi 22 février 2020

Le grand show de
l'humour

Mary, la sœur de Steve,
vient passer quelques
jours à Hawaii. Bientôt,
elle remarque que les voi-
sins de son logement de
location ont un compor-
tement étrange. Parallèle-
ment, l'équipe enquête
sur un chauffeur de VTC
et l'un de ses passagers
qui ont été assassinés. Ce
dernier, spécialisé dans le
marketing, aurait pris le
conducteur en otage pour
échapper à un assaillant.
Les agents tentent de
comprendre ce qui l'a
poussé à cette extrémité.
Dans le même temps,
Tani propose à Junior de
l'accompagner à un ma-
riage. 

Police de caractères



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1094
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JEUX
MÉDITERRANÉENS 
À ORAN: 
Réception de 90
hôtels à l’horizon
2021

Quelque 90 nouveaux établissements
hôteliers devraient être réceptionnés à
Oran à l'horizon 2021, à l'occasion des
Jeux méditerranéens qu'abritera la Ca-
pitale de l’Ouest, a-t-on appris du di-
recteur local du tourisme et de l’artisa-
nat. 

La Direction locale du tourisme et
de l’artisanat prévoit la réception de 90
projets hôteliers à l'horizon de juin 2021
en prévision des Jeux méditerranéens,
a indiqué, à l’APS, Abbès Kaim Benamar. 

Totalisant 12.572 lits, ces établisse-
ments hôteliers de différentes catégories
devraient permettre la création de 4.029
emplois directs, dont douze (12) d'une
capacité globale de 2.000 lits qui de-
vraient être réceptionnés au courant
du premier semestre de cette année,
permettant la création de 400 emplois
directs, a-t-on ajouté. 

Ces projets s'inscrivent dans le cadre
d'un programme d'investissement qui
comprend 100 projets totalisant 16.676
lits et contribuant à la création de 6.454
emplois, selon le directeur local du tou-
risme et de l’artisanat, soulignant que
"tous ces établissements hôteliers ont
une cadence d’avancement variant entre
3 et 98 pour cent et de divers degrés de
classement. 

Ces investissements viennent s'ajou-
ter au parc hôtelier, que possède la ca-
pitale de l'ouest de l'Algérie, estimé à
178 établissements hôteliers, a-t-on fait
savoir. 

Concernant la cessation d'activités
d'établissements hôteliers d'Oran, le di-
recteur du tourisme et de l'artisanat a
cité neuf (9) projets d'une capacité de
666 lits, expliquant que les raisons de
l'arrêt sont le décès du propriétaire du
projet et un problème de financement. 

Dans le cadre de la décentralisation
du classement des établissements hô-
teliers, une réunion de la commission
de wilaya chargée de cette opération est
prévue la semaine prochaine, avec
comme ordre du jour le classement de
58 hôtels et la remise de licences d'ex-
ploitation et d'agréments.

MONDIAUX DE
BIATHLON: 
La Norvège
remporte le
relais mixte
simple

Le duo norvégien Johannes Boe-
Marte Olsbu Roeiseland a été sacré
champion du monde de relais mixte
simple, jeudi à Anterselva, devant l'Al-
lemagne (2e) et la France (3e). 

La Norvège confirme ainsi sa domi-
nation sur cette spécialité après le succès
en relais mixte (équipe de quatre) en
ouverture des Mondiaux. 

Boe et Roeiseland ont devancé de 17,6
secondes l'Allemagne (Franziska Preuss,
Erik Lesser) et de 29,8 secondes Bescond
et Jacquelin. 

Roeiseland monte pour la 5e fois sur
le podium dans ces Championnats du
monde après l'or du sprint et du relais
mixte et le bronze de la poursuite et de
l'Individuel. Boe, toujours sans victoire
sur le plan individuel (argent de la pour-
suite et de l'Individuel), se console de
son côté avec un deuxième succès en
relais mixte avec la Norvège.

APS

BOXE/TOURNOI PRÉ-OLYMPIQUE: 
Elimination de l'Algérienne Sara Kali 
en 8es de finale
L'Algérienne Sara Kali
a été éliminée aux
points, hier, lors des
huitièmes de finale
de la catégorie des
69kg du tournoi
qualificatif
(messieurs et dames),
zone Afrique, pour les
Jeux Olympiques de
Tokyo-2020, qui a
débuté jeudi à Dakar
(Sénégal), et se
poursuivra jusqu'au
29 février, avec la
participation de 33
boxeurs, dont 22
hommes et 11
femmes. 

Malgré un bon combat, Kali
a perdu face à Sedja Sanogo
(Côte d'Ivoire), sur le score
étriqué de (2-1). En quarts de
finale, l'ivoirienne Sanogo af-
frontera, lundi la Mozambi-
caine Panguana Helena,
exemptée du premier tour. 

Vendredi à 19h00 (algé-
riennes), Yahia Abdelli (63kg)
défiera le Sénégalais Matar
Sambou, en 16e de finale. 

Une qualification lui per-
mettra d'affronter, dimanche
en 8es de finale, le Botswanais
Seitshiro Kabo Collen
(exempté du tour précédent). 

Au cours de la même soirée
(vendredi), sa compatriote
Fatma-Zohra Senouci en dé-
coudra avec Rasdarinoro Ma-
rie (Madagascar), en 8es de
finale des 57kg. 

En cas de qualification, l'Al-
gérienne retrouvera la Bots-
wanaise Kenosi Sadie (exemp-
tée de tour précédent), le 24

février en 1/4 de finale. Pour
sa part, Mohamed Flissi,
exempté des 16es de finale de
la catégorie des 52kg, affron-
tera dimanche en 8es de fi-
nale, le Congolais Doudou
Ilunga Kabange, vainqueur
aux points face à Andrianari-
velo Marco (Madagascar),
jeudi soir, lors des 16es de fi-
nale. 

Vingt et un (21) participent
aux éliminatoires de la caté-
gorie. 

Flissi connait bien son ad-
versaire, le Congolais pour
l'avoir battu, en septembre
dernier, aux Mondiaux-2019
à Ekaterinbourg en Russie,
sur le score de 5-0. 

En cas de qualification, Mo-
hamed Flissi croisera les gants
contre le vainqueur de l'autre
8e de finale entre Thomas
Nestor Mekondj (Namibie) et
l'Angolais Kembo Miguel, tous
deux exemptés du tour pré-
cédent. 

Dans la catégorie des 75kg,
l'Algérien Nemouchi Younes,
exempté du 1er tour, en dé-
coudra, dimanche aux 8es de
finale contre l'Angolais Ed-
wardo-Zola Daniel, tombeur
du Sénégalais Ndiaye Pape

Mamadou, aux points, jeudi
en soirée. En cas de succès,
Nemouchi aura sur sa route
en quarts de finale, le vain-

queur du combat entre Badjie
Foday Bangura (Gambie) et
Jean Luc David Rosalba (Mau-
rice).

L'Algérien Matis Amier a validé son
billet pour la finale du tournoi interna-
tional ITF juniors de d'Alger, qui se dé-
roule au Tennis club de Bachdjarah,
après son succès hier devant le Marocain
Walid Ahouda, tête de série n°2, par deux
sets à zéro (2-0). Amier a remporté le
premier set 6-4, avant de s'imposer au
second set 6-3. En finale prévue samedi

(10h00), Amier défiera l’Espagnol Pena
Perez, tête de série N.1, vainqueur du
Français Marceau Fouilhoux sur le score
6-3, 6-3. Outre les tableaux du simple,
les finales des tableaux du double auront
lieu vendredi en fin de journée. 

Organisé par la Ligue algéroise de
tennis (LAT) sous l’égide de la Fédération
algérienne de tennis (FAT) et de la Fé-

dération internationale de tennis (FIT),
ce tournoi regroupe 64 athlètes issus de
23 pays dans les tableaux finaux. 

Ce rendez-vous classé en grade 5 sera
suivi par deux autres tournois interna-
tionaux juniors qui auront lieu à Alger
aussi, respectivement au Tennis Club
d'Hydra (22 au 29 février) et au Tennis
Club de Ben Aknoun (1er au 7 mars).

TENNIS/TOURNOI INTERNATIONAL ITF JUNIORS: 
L'Algérien Matis Amier en finale 

La Fédération internatio-
nale de boxe (AIBA), pourtant
en pleine crise de gouver-
nance et privée de l'organi-
sation du tournoi olympique,
a décidé de relancer la Coupe
du monde de boxe dont la
prochaine édition aura lieu
en octobre à Nijni Novgorod
(Russie). 

La dernière édition de cette
compétition par équipe avait
eu lieu à Moscou en 2008 et
avait été remportée par Cuba. 

Le tournoi, qui aura pour
slogan «Boxer pour la paix»,
sera organisé à Nijni Novgo-
rod pour coïncider «avec le
75e anniversaire de la victoire»
des alliés lors de la seconde

guerre mondiale, a indiqué
vendredi l'AIBA dans un com-
muniqué. 

Ce tournoi par équipe ou-
vert «aux meilleures équipes
nationales du monde» rend
la boxe «plus attractive pour
les spectateurs et les spon-
sors», assure la fédération. 

Cette annonce intervient
alors que l'Agence mondiale
antidopage a prononcé en dé-
cembre l'exclusion de la Rus-
sie des Jeux olympiques de
Tokyo-2020 et des compéti-
tions internationales pour 4
ans, ce qui interdit également
à la Russie d'organiser cer-
taines compétitions interna-
tionales sur son sol. Le Tri-

bunal arbitral du sport (TAS)
doit enco re se prononcer sur
cette exclusion. L'AIBA a quant
à elle vu sa suspension confir-
mée par le Comité interna-
tional olympique (CIO) en juin
dernier, en raison notamment
de graves et récurrents pro-
blèmes financiers et de gou-
vernance. 

La fédération internatio-
nale est de ce fait privée de
l'organisation du tournoi de
boxe aux Jeux olympiques de
Tokyo l'été prochain et de celle
des tournois qualificatifs, qui
revient à un groupe de travail
constitué par le CIO. Dans le
même temps, le Russe Umar
Kremlev, secrétaire général

de la Fédération russe de boxe
et membre du Comité exéutif
de l'AIBA, a pris un rôle pré-
pondérant dans la gestion de
l'instance mondiale. 

Après avoir proposé sans
succès de régler intégrale-
ment la dette de l'AIBA (16 M
USD), M. Kremlev a notam-
ment obtenu l'organisation
des Mondiaux de boxe en sep-
tembre dernier en Russie, à
Ekaterinbourg. 

Selon des sources concor-
dantes, M. Kremlev a l'ambi-
tion de prendre la présidence
de l'AIBA. Un congrès extra-
ordinaire de l'instance est pro-
grammé le 20 mars à Buda-
pest. 

BOXE: 
L'AIBA, en crise, organisera de nouveau la Coupe du
monde en octobre

Programme des pugilistes algériens:

Messieurs:
57kg : lundi 24 février (8es de finale): Oussama Mordjane -
Vainqueur KajiBoniphase (Tanzanie)/Gomez Pedro Manuel
(Angola).
63 kg: vendredi    (16es de finale)  : Yahia Abdelli - Matar
Sambou (Sénégal))
69 kg: lundi 24 février (8es de finale)   : Chamseddine
Kramou - Vainqueur Lartey Jessi (Ghana)/Aboubacar Mo-
hamed (Comores)
81kg : mardi 25 février (1/4de finale):  Mohamed Houmri -
Vainqueur Cuca Pedro Mafisi (Angola)/Male Joshua Arthur
(Ouganda)
91kg : mardi 25 février (1/4 de finale): Abdelhafid Benchebla
- Vainqueur Barry Ibrahima Sory (Guinée)/Akankolim David
Bawah (Ghana)
+91 kg : mardi 25 février (1/4 de finale): Chouaïb Bouloudi-
nats- Vainqueur Anani Kutsuke (Ghana)/Mhando Haruna
Swanga (Tanzanie)
Dames :
51kg : mardi 25 février 1/4 de finale): Romaïssa Boualem -
Vainqueur Amel Chebbi (Tunisie)/Mooukanele Bokamoso
(Botswana)
57kg : 1/8 de finale  (vendredi) : Fatma-Zohra Senouci - Ra-
soarinoro Marie Madeleine (Madagascar)
60kg : dimanche 23 février (8es de finale: Imène Khelif -
Among Rebecca (Ouganda)
75kg : lundi 24 février (1/4 de finale) : Ichrak Chaïb - Mwika
Marie-Joel (Congo).
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NA HUSSEIN-DEY
Naoufel Khacef
officiellement 
à Bordeaux

L'international espoir algérien
du NA Hussein-Dey (Ligue 1),
Naoufel Khacef s'est officiellement
engagé, à titre prêt, avec les Gi-
rondins de Bordeaux, a annoncé
le club de Ligue 1 française de foot-
ball. 

" Naoufel Khacef (22 ans) a signé
son contrat ce vendredi, sous la
forme d'un prêt jusqu'à la fin de
la saison actuelle, avec option
d'achat qui a été incluse dans le
contrat. 

Cet espoir du football algérien,
intègre le FC Girondins de Bor-
deaux afin de poursuivre sa pro-
gression. 

Il sera intégré à l'effectif de
l'équipe réserve évoluant en N3 et
dirigée par Manu Giudicelli, Mat-
thieu Chalmé et Jaroslav Plasil",
précise le club aquitain sur son
site officiel. 

Le natif de Kouba a gravi les
échelons dans les différentes sé-
lections algériennes de jeunes. 

Il a participé à deux rencontres
en U21 et en a disputé six avec les
U23. 

En Championnat d'Algérie de
Ligue 1 , le défenseur algérien a
disputé 60 matches, marqué six
buts et délivré sept passes décisives. 

" Le FC Girondins de Bordeaux
est très heureux d'accueillir un
jeune joueur aussi prometteur. 

Nous lui souhaitons de s'épa-
nouir pleinem ent en Gironde et
sur les terrains avec le maillot au
Scapulaire", a conclu le club fran-
çais.

LIGUE 2 : 
La LFP
maintient à 
son tour la 20e

journée pour
aujourd’hui

La Ligue de football profes-
sionnel (LFP) a décidé de main-
tenir la programmation de la 20e
journée du championnat national
de Ligue 2 à sa date initiale, c'est-
à-dire aujourd’hui , a annoncé
jeudi l'instance chargée de la ges-
tion de la compétition. 

Cette décision a été prise "après
que les principales revendications
des clubs aient été prises en consi-
dération par les pouvoirs publics
en association avec la Fédération
algérienne de football (FAF) et la
LFP", affirme la même source. 

Ce point a été par ailleurs
abordé jeudi lors de la réunion
du Bureau fédéral de la FAF qui
avait refusé lui aussi de reporter
cette journée, en dépit des me-
naces des clubs de la boycotter,
souligne la LFP. 

Une information avancée à
l'APS un peu plus tôt par Farouk
Belguidoum, membre du bureau
exécutif de l'instance dirigeante
de la compétition et porte-parole
de la LFP. 

Réunis mercredi à Alger, 14
clubs sur les 16 de la Ligue 2
avaient décidé de boycotter la 20e
journée en raison de la crise fi-
nancière que traversent la majo-
rité des équipes.

APS

LIGUE 1 (19E JOURNÉE): 
USMA-MCA au bonheur des puristes, 
choc des extrêmes à Biskra

Cette fois-ci, le derby algé-
rois aura bel et bien lieu, après
le forfait déclaré par l'USMA
lors de la phase aller, une dé-
cision qui avait permis au
"Doyen" de remporter le
match sur tapis vert (3-0), tout
en infligeant au club de Sou-
stara une défalcation de trois
points. 

Programmé initialement
pour samedi, le derby a été
décalé à lundi sur la toute
nouvelle pelouse du stade
Olympique du 5-Juillet. 

Si l'USMA (6e, 25 pts) va
chercher à renouer avec la
victoire après une mauvaise
série de trois matchs de di-
sette, le MCA (2e, 30 pts) es-
père aligner un troisième suc-
cès de rang, toutes compéti-
tions confondues. 

Ce 90e duel en champion-
nat s'annonce ainsi indécis et
ouvert à tous les pronostics. 

Dans l'historique des
confrontations, le Mouloudia
compte trois victoires de plus
que l'USMA (28 contre 25),
alors que 36 rencontres se
sont soldées sur un score de
parité. 

Le Chabab, qui caracole en
tête (36 pts), se rendra pour
sa part du côté des "Ziban"
pour défier l'US Biskra, der-
nier au tableau (15 pts), dans
un véritable choc des ex-
trêmes, où chacune des deux
équipes abordera ce rendez-
vous avec l'intention de s'im-
poser. 

L'USB compte un sérieux
ascendant psychologique sur
son adversaire du jour pour
l'avoir éliminé il y a une se-

maine en 1/8 de finale de
Coupe d'Algérie (1-0). De son
côté, la JS Kabylie (3e, 29 pts),
tenue en échec à Tizi-Ouzou
par le Paradou AC (0-0), aura
une belle opportunité de se
racheter, encore une fois de-
vant son public, en accueillant
l'ASO Chlef (9e, 24 pts). 

Les "Canaris" devront se
méfier d'une équipe chéli-
fienne qui a le vent en poupe
pour avoir décroché 7 points
sur 9 possibles depuis le début
de la seconde manche de la
saison. A l'Est du pays, l'ES
Sétif et le CS Constantine, qui
occupent conjointement la 4e
position avec 27 pts chacun,
vont effectuer de courts dé-
placements pour affronter
respectivement le NC Magra
(14e, 18 pts) et le CA Bordj Bou
Arréridj (12e, 22 pts). L'En-

tente, l'une des équipes les
plus en forme du moment,
aura à coeur de récidiver,
moins d'une semaine après
avoir corrigé son voisin le
CABBA (3-0) dans son antre
du 8-Mai-1945. 

De son côté, le CSC, accro-
ché à la maison par le MC
Oran (1-1), sera certainement
mis à rude épreuve à Bordj
par une équipe du CABBA
sommée de réagir. 

De son côté, le MCO (6e, 25
pts), invaincu en phase retour,
recevra l'AS Aïn M'lila (10e,
23 pts). Le club oranais détient
des statistiques favorables avec
cinq points pris sur neuf pos-
sibles, même s'il reste quelque
peu fébrile devant ses sup-
porters (quatre victoires en
neuf matchs). Quant au Pa-
radou AC (12e, 22 pts), en

pleine phase de redressement,
il partira largement favori à
domicile face à la JS Saoura
(10e, 23 pts), avec l'objectif
d'enchaîner avec un cin-
quième match sans défaite. 

Les "Académiciens" comp-
tent en outre un match en re-
tard à disputer face au MCA. 

Enfin, le NA Husseïn-Dey,
premier relégable (15e, 15 pts),
n'aura plus droit à l'erreur à
domicile lorsqu'il accueille
l'USM Bel-Abbès (6e, 25 pts),
s'il veut amorcer sa mission
de sauvetage qui s'annonce
éjà compliquée. Avec trois dé-
faites de suite, le Nasria, dos
au mur, devra impérativement
s'imposer face à la formation
de la "Mekerra", qui reste, en
revanche, sur une victoire sur
ses bases face au NC Magra
(3-1). 

La 19e journée du championnat de Ligue 1 de football, prévue à partir d’aujourd’hui, sera
marquée par le "big derby" de la capitale entre l'USM Alger et le MC Alger, alors que le leader,
le CR Belouizdad, effectuera un déplacement périlleux chez la lanterne rouge, l'US Biskra. 

L'échec essuyé cette saison
par les clubs algériens, enga-
gés dans les deux compéti-
tions africaines interclubs de
football : Ligue des champions
et Coupe de la Confédération
(CAF), sera bientôt le sujet
d'un débat prévu "dans un dé-
lai d'une semaine à dix jours",
a annoncé hier le président
de la Ligue de football pro-

fessionnel (LFP) Abdelkrim
Medouar. 

"Au cours de ce débat, il
sera question d'analyser et
connaître les causes qui ont
empêché nos clubs à s'affir-
mer sur le plan continental
cette saison. 

Ce rendez-vous verra la
présence bien évidemment
des clubs en question, en plus

de ceux qui comptent une ex-
périence africaine. 

Entraîneurs, joueurs, et
même des journalistes vont
intervenir sur ce sujet", a-t-il
indiqué sur les ondes de la
radio nationale. 

Engagées en Ligue des
champions, l'USM Alger et la
JS Kabylie ont été éliminées
en phase de poules, idem pour

le Paradou AC, qui a quitté la
Coupe de la Confédération en
phase de poules, pour la pre-
mière participation africaine
de son histoire. 

En revanche, le CR Belouiz-
dad, actuel leader de Ligue 1,
s'est fait éliminer dès les 16es
de finale de la Coupe de la
Confédération.

APS

COMPÉTITIONS AFRICAINES INTERCLUBS : 
L'échec des clubs algériens bientôt en débat 

Le président de la Ligue de football
professionnel (LFP) Abdelkrim Medouar,
s'est dit hier "persuadé" que le boycott
de la 20e journée du championnat de
Ligue 2, prévue aujourd’hui, et décidé
par la majorité des clubs de cette division
sera levé. 

"Je suis persuadé que les présidents
des clubs vont faire preuve de sagesse et
revenir à la raison, en disputant cette
20e journée à sa date initiale. 

Les dirigeants de ces équipes privilé-
gient avant tout l'intérêt de leurs clubs",
a indiqué le premier responsable de
l'instance dirigeante de la compétition
sur les ondes de la radio nationale. 

Réunis mercredi à Alger, 14 clubs sur
les 16 de la Ligue 2, soutenus par 7 clubs
de Ligue 1, ont décidé de boycotter la
20e journée, en raison de la crise finan-

cière que traverse la majorité des équipes
depuis le début de la saison. En guise de
réaction à cette action, la LFP et le Bureau
fédéral de la fédération algérienne de
football (FAF), ont rejeté l'idée de reporter
cette 20e journée, refusant de cautionner
la démarche entreprise par les pension-

naires de Ligue 2. "Si les clubs persistent
à boycotter la journée de samedi, le rè-
glement pour ce cas de figure sera ap-
pliqué à la lettre", a ajouté Medouar. 

En cas de forfait, les clubs seront sanc-
tionnés d'une défaite sur tapis vert et
défalcation de trois points. 

Pour prouver leur bonne foi de boy-
cotter la journée de samedi, les présidents
et représentants de clubs de Ligue 2 ont
remis leurs licences à Mourad Lahlou
(NA Husseïn-Dey/Ligue 1). 

"La Ligue a envoyé des documents
comportant la photo du joueur, son nom
et prénom pour faire office de licence le
jour du match, c'est un document officiel
qui remplace les licences originales qui
sont en possession de Lahlou, dont je
ne comprends pas la position", a-t-il
conclu. 

LIGUE 2 (20E JOURNÉE) : 
"Persuadé que les clubs vont lever le boycott" (Medouar) 
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TOURNOI FÉMININ DE
L'UNAF (4E JOURNÉE) : 
L'Algérie et la
Tunisie se
neutralisent (1-1)

La sélection algérienne dames et son
homologue tunisienne, ont fait match
nul (1-1), dans le cadre du tournoi de
l'Union nord-africaine de football
(UNAF) organisé du 14 au 22 février au
stade du Kram (Tunis). 

Il s'agit du premier match nul des
Algériennes depuis le début du tournoi
après une défaite face à la Tanzanie (3-
2) et une victoire face à la Mauritanie
(5-0). 

A l'issue de ce résultat, les deux
équipes restent ensemble à la troisième
place avec 4 points chacun, à une journée
de l'épilogue. 

Les coéquipières d'Imene Merrouche
boucleront la compétition samedi en
affrontant les Marocaines, leaders avec
9 unités, à trois longueurs de la Tanza-
nie. 

Outre l'Algérie, le tournoi de l'UNAF
regroupe les sélections de Tunisie, du
Maroc, de Mauritanie et de Tanzanie. 

En revanche, la Libye et l'Egypte ont
annoncé leur retrait à la dernière mi-
nute. 

Le premier au classement à l'issue
des cinq journées de compétition sera
déclaré champion. 

Maroc - Mauritanie 5-0
Tunisie - Algérie 1-1
Déjà joués :
Tanzanie - Mauritanie 7-0
Tunisie - Maroc 0-1
Algérie - Tanzanie 2-3
Tunisie - Mauritanie 3-0
Mauritanie - Algérie 0-5
Maroc - Tanzanie 3-2
Reste à jouer :
Cinquième journée (samedi 22 février)
11h00 : Algérie - Maroc
13h15 : Tunisie - Tanzanie

Classement : Pts J
1) Maroc 9 3
2) Tanzanie 6 3
3) Tunisie 4 3
--) Algérie 4 3
5) Mauritanie 0 4.

FUTSAL / ALGÉRIE -
FORMATION : 
22 entraîneurs
en stage de
perfectionnement
à Sidi Bel-Abbès

Vingt-deux entraîneurs algériens,
spécialisés en futsal, effectuent un stage
de perfectionnement du 19 au 25 février
courant au Centre technique régional
de Sidi Bel-Abbès (Ouest), a-t-on appris
auprès de la Fédération algérienne de
football (FAF). 

"C'est le deuxième stage de perfec-
tionnement pour les entraîneurs de fut-
sal, avec comme principal module le
perfectionnement" a détaillé l'instance
fédérale dans un communiqué. 

Une formation dirigée par le Chef
du département de futsal et de beach-
soccer, Abdennour Addani, en présence
du Directeur technique national adjoint,
Abdelkrim Benaouda et du Directeur
technique régional de Blida, Ismaïl Hani. 

Ce stage sera suivi d'une autre for-
mation, "du 25 au 29 février courant,
avec comme principal module la dé-
couverte du futsal" a encore annoncé
l'instance fédérale dans son communi-
qué. 

APS

Zidane confesse qu'il aurait "aimé
participer" aux Jeux olympiques 

"J'aurais aimé y participer"
a indiqué Zidane en confé-
rence de presse, à la veille du
déplacement à Levante pour
y disputer la 25e journée de
Liga espagnole de football. 

Une confession mêlée de
déception et de regrets au su-
jet des JO. 

"Les Olympiades, je trouve
ça magnifique", a ajouté le
technicien français avant le
départ pour la banlieue de
Valence, où doit défier samedi
(à 20h00 GMT) l'actuel 13e au
classement général de la Liga. 

"Les JO c'est une toute autre
chose, car tous les sports y
mélangés. 

De vivre une expérience
comme ça, c'est magnifique. 

Pour avoir parlé avec ceux
qui l'ont vécu, ils m'expliquent
que c'est une expérience fa-
buleuse. J'aurais donc aimé y
participer, mais bon, main-
tenant c'est trop tard (rires)",
a souri "Zizou" vendredi. 

L'entraîneur madrilène a
été interrogé sur ce thème
après le souhait formulé par
le capitaine des Merengues,
Sergio Ramos, de figurer dans

la sélection de l'équipe d'Es-
pagne pour les Jeux olym-
piques de Tokyo-2020 (24 juil-
let - 9 août). "Bien sûr, si c'est
ce que lui veut, je le soutien-
drai ! Vu le joueur qu'il est,
même à 34 ans, s'il souhaite
aller représenter son pays,

c'est très bien, j'en serais très
heureux", a appuyé Zidane. 

Premiers au classement (53
pts) avec un point d'avance
sur le FC Barcelone (52 pts)
qui reçoit Eibar samedi (à
15h00 GMT), le Real Madrid,
presque au complet avec le

retour d'Eden Hazard et seu-
lement une absence sur bles-
sure (Marco Asensio), aura
l'occasion de creuser l'écart à
Levante, à quatre jours de la
réception de Manchester City,
en 8e de finale "aller" de Ligue
des champions. 

L'exclusion de Manchester City des
Coupes d'Europe, en rendant la 5e place
qualificative pour la Ligue des Cham-
pions, a relancé le suspense dans la
course à la C1 avant une 27e journée
marquée par de gros chocs en haut du
tableau. 

Avec Chelsea-Tottenham en ouverture
de la journée samedi et Leicester-Man-
chester City en fin d'après-midi, quatre
des cinq premiers s'affrontent. 

Le derby londonien, entre deux
équipes séparées d'un point, est parti-
culièrement incertain. 

Avec trois victoires de rang, les Spurs,
5e avec 40 points, semblent arriver lancés
face à Chelsea (4e avec 41 points) en
plein blues: deux points pris sur les qua-
tre dernières journées. 

Mais la blessure de Son Heung-min,

qui est venue s'ajouter à celle de Harry
Kane et Moussa Sissoko, risque bien
d'avoir cassé l'élan des hommes de José
Mourinho. 

Tottenham a, en outre, la mauvaise
habitude de gâcher ses plus belles op-
portunités en championnat cette saison. 

Lors du match aller, le 22 décembre,
ils avaient déjà la chance de dépasser
Chelsea, mais s'étaient inclinés à domicile
2 à 0. 

Pour les hommes de Frank Lampard,
il sera capit al de rompre la mauvaise
dynamique, avant de recevoir le Bayern
Munich mardi en huitième de finale
aller de la Ligue des Champions. 

Les deux équipes doivent aussi garder
un oeil derrière elles, puisqu'on peut
considérer que jusqu'à Everton, 9e avec
36 points, la lutte est ouverte. Le match

entre City et les Foxes aura, lui, moins
d'enjeu direct, même s'il reste un sommet
du foot anglais. D'une part parce qu'avec
leurs 4 longueurs d'avance, les hommes
de Pep Guardiola sont certains d'être
encore dauphin de Liverpool quel que
soit le résultat. 

Ensuite parce que la sanction que
leur a infligé l'UEFA pour manquement
aux règles du Fair-Play Financier fait
que leur classement n'a plus aucune im-
portance, sous réserve du résultat de
l'appel que le club a annoncé vouloir
déposer. 

Nul doute cependant que le champion
sortant mettra un point d'honneur à
conserver et consolider sa 2e place, à
quelques jours de son huitième de finale
aller de Ligue des Champions contre le
Real Madrid, mercredi. 

L'entraîneur du Real Madrid, Zinédine Zidane a révélé hier qu'il aurait "aimé participer aux
Jeux Olympiques d'été", un des rares titres majeurs qui manquent à son riche palmarès,
comportant plusieurs sacres nationaux, continentaux et mondiaux, aussi bien en club
qu'avec l'Equipe de France. 

ANGLETERRE (27E JOURNÉE): 
La course à l'Europe vire à la foire d'empoigne

Le président de la Fédé-
ration tunisienne de football,
Wadii Jary, a présenté jeudi,
sa liste candidate aux élec-
tions de bureau fédéral de
la fédération pour le mandat
2020-2024, prévues le 14
mars prochain. En poste de-
puis 2012, Wadii Jary est can-
didat pour un troisième
mandat. Il s'agit de la pre-
mière candidature présentée
jusqu'ici à ces élections dont
le dernier délai de dépôt des

demandes est fixé au 22 fé-
vrier courant. 

La liste candidate pour un
3e mandat de l'instance fé-
dérale est composée de : Wa-
dii Jary (tête de liste), Mo-
hamed Wassef Jlaiel, Ibrahim
Abid, Amine Mougou, Ha-
med Maghjrebi, Hichem ben
Omrane, Boussairi Boujlel,
Saida Ouni Ayachi, Hassan
Zayane, Houcine Jenaieh,
Mohamed Hichem Dhib et
Chamseddine El Euchi.

L'équipe portugaise de football, te-
nante du titre européen, bouclera sa
préparation en vue de l'Euro-2020 (12
juin - 12 juillet), en disputant des matchs
amicaux face à la Slovénie et Malte, a

annoncé jeudi la fédération lusitanienne. 
La "Seleçao" se déplacera à Ljubljana

le 31 mai, à l'occasion du centenaire de
la fédération slovène, et recevra Malte
le 9 juin. Entre-temps, les coéquipiers

de Cristiano Ronaldo se rendront au Qa-
tar pour y affronter la Belgique, le 27
mars (18h30 algériennes) et la Croatie,
finaliste du dernier Mondial en Russie,
le 30 mars (19h30 algériennes).

TUNISIE: 
Wadii Jary brigue un 3e mandat à la tête de la Fédération

EURO-2020 (PORTUGAL) : 
2 tests face à la Slovénie et Malte pour clôturer la
préparation



Lacazette
explique sa
réussite
Après une longue période d’ineffica-
cité, Alexandre Lacazette (28 ans, 4
matchs et 2 buts en C3 cette saison)
a repris confiance.
L’attaquant d’Arsenal, qui avait retrouvé le che-
min des filets contre Newcastle (4-0) dimanche
en Premier League, a offert la victoire à son
équipe sur le terrain de l’Olympiakos (1-0) en
16e de finale aller de l’Europa League. Une
réussite notamment liée à un changement dans
son entraînement individualisé.
"Ce n'est pas que le stage à Dubaï, a expliqué le
Français au micro de RMC Sport. Cela fait un
moment que je travaille beaucoup avec le coach
assistant, on a changé de méthode par rapport aux
semaines passées, on reste plus focalisé sur le tra-
vail devant le but et ça commence à payer."
Seulement 10es en championnat, les Gunners auront
besoin de l’efficacité de Lacazette pour remonter au
classement.

Benzema a
prolongé

jusqu'en 2022 
La prolongation du contrat de Karim

Benzema (32 ans) serait désormais ac-
tée. L'attaquant français du Real Ma-
drid aurait paraphé un nouveau
contrat d'une année avec le club
merengue, soit jusqu'en juin 2022, dixit
les informations du journal As. Nos
confrères précisent que l'officialisation
de la nouvelle n'interviendra pas avant
la fin de saison. En 2019-2020, l'ex-
joueur de l'Olympique Lyonnais a mar-

qué 18 buts en 32 matches toutes
compétitions confondues,

pour un bilan compta-
ble de 13 réalisations

en 23 rencontres
de Liga.

Werner réagit à la rumeur

Liverpool
Timo Werner a inscrit l’unique but de la rencontre entre Tottenham et Leipzig

mercredi soir. Son premier but en Angleterre, mais peut-être pas son dernier. Son

nom est associé avec insistance à Liverpool depuis plusieurs semaines. Après la

rencontre de Ligue des champions, le joueur a réagi à ces rumeurs. « Je suis fier

que mon nom soit associé à la meilleure équipe du monde en ce moment. » «

Mais je dois m’améliorer et apprendre beaucoup plus de choses pour accéder

au niveau qui me permettra de jouer dans cette équipe. » Ambitieux mais réa-

liste. Un discours qui devrait plaire aux supporters des Reds.

A la recherche d’un milieu de qualité, Man-
chester United songerait au milieu gallois de la Ju-
ventus, Aaron Ramsey.

Aaron Ramsey évolue à la Juventus de Turin
depuis l’été dernier. Mais, il y a peu de

chances pour qu’il fasse une deuxième
saison dans le Piémont. L’ancien Gunner

n’entre pas du tout dans les plans de
Maurizio Sarri, qui ne lui a fait débuter

que de sept rencontres de cham-
pionnat.

En Italie, Ramsey s’est surtout
fait remarquer pour avoir « volé »

un but à Cristiano Ronaldo lors
d’un match de Ligue des
Champions face au Lokomo-
tiv. Le Portugais n’a pas ap-
précié et le lui a fait savoir.
Cela avait engendré une
mini-polémique.

Malgré ce temps de jeu
limité, Ramsey garde la
cote. Si l’on en croit la
presse transalpine de ce

vendredi, il aurait de sé-
rieuses touches avec Man-

chester United. Son expérience
de la Premier League plait beau-

coup à Ole Gunner Solskjaer, le mana-
ger des Diables Rouges.

23
CHRIS SMALLING CROIT

TOUJOURS À L’EURO
Le défenseur central de 30 ans, prêté par

Manchester United à l’AS Roma n’a plus été
sélectionné avec l’Angleterre depuis

octobre 2017. Pourtant, celui qui retrouve de
bonnes sensations en Italie, espère toujours
voir l’Euro l’été prochain. « Evidemment ça
remonte à longtemps, explique Samilling à
la BBC, mais mon ambition avec Angleterre

est toujours là. Je sais que Gareth
(Southgate, le sélectionneur) et le staff sont
venus à quelques-uns de mes matches, et

je pense que cela veut dire que je joue
dans un top club. Je garde cet objectif en
tête et j’essaye juste de me concentrer et

ce qui arrivera arrivera. Mais j’aimerais bien
y (l’Euro) être. » 
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Man United
songe à Aaron

Ramsey

De Bruyne
ne pense
qu'au
football

Après la victoire de Manchester
City contre West Ham (2-0) mercredi
en Premier League, le milieu de terrain
Kevin De Bruyne (28 ans, 32 matchs
et 8 buts toutes compétitions cette
saison) a décidé de se focaliser
sur le football, refusant de s’éten-
dre sur l’exclusion du club man-
cunien des compétitions euro-
péennes pour les deux pro-
chaines saisons. "Nous étions
en vacances quand l’an-
nonce a été faite. On
est revenu et on a joué
au foot. La situation est
comme elle est. On
s’entraîne normale-
ment, pour nous rien n’a changé",
a prévenu le Belge au micro de
Sky Sports. Avant d’enchaîner. "On
a encore beaucoup de choses
devant nous, avec les deux
Coupes et la Ligue des Cham-
pions, donc on espère pren-
dre le rythme le plus rapide-
ment possible et gagner plu-
sieurs titres." Le sportif avant
tout.
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CRISE LIBYENNE
L e Président Tebboune : 

‘’L'Algérie peut jouer le rôle
d'un arbitre «impartial»’’

Lors de sa ren-
contre périodique
avec les médias na-
tionaux, le Prési-
dent Tebboune à
déclaré: «Person-
nellement, je suis
optimiste quant au
règlement de la
crise libyenne, et
cela pour les rai-
sons invoquées par
les Libyens eux-
mêmes qui ont ex-
primé leur
confiance à l'Algé-
rie». Rappelant la
position connue de
l'Algérie à l'égard de
cette crise, M. Teb-
boune a assuré:
«notre implication
dans le règlement
de la crise en Libye
est une démarche
sincère et désinté-
ressée, sans aucune
arrière pensée ex-
pansionniste, éco-
nomique ou
commerciale», af-
firmant que «le plus
important pour l'Al-
gérie, est de rendre
la pareille au peuple
libyen qui a aidé les
Algériens durant la
Guerre de libéra-
tion nationale (...),
de protéger nos
frontières de graves
dérapages et de re-
nouer ensuite avec
l'édification du Ma-
ghreb arabe».

Les protago-
nistes libyens «sont
tous favorables» à
l'implication de l'Al-

gérie dans la dé-
marche de règle-
ment de la crise en
Libye, a soutenu M.
Tebboune, révélant
que «certains d'en-
tre eux, et dans les
deux camps, ont af-
firmé qu'hormis
l'Algérie, ils ne font
confiance à per-
sonne d'autre». Es-
timant qu'il est
difficile, au-
jourd'hui, de stop-
per une guerre «par
procuration», le
président de la Ré-
publique a fait état
de causes sous-ja-
centes «complexes»
en ce sens que «le
problème n'est pas
tant entre Libyens
mais bien la pré-
sence étrangère en
Libye». Le Président
Tebboune a expli-
qué en outre que
son optimisme par
le fait que tous les
intervenants en
Libye «sont des
frères ou des amis»,
affirmant que l'Al-
gérie entretient de
bonnes relations
avec l'Egypte, les
Emirats Arabes
Unis, la Russie et la
Turquie et est, par
conséquent, capa-
ble de réunir toutes
les parties et d'être
un arbitre «impar-
tial».

Pour le Président
Tebboune, le troi-
sième éléments

dans notre dé-
marche pour le rè-
glement de cette
crise «est la volonté
de l'Algérie de faire
profiter les Libyens
de notre amère ex-
périence de divi-
sion, de tragédie et
de sang à un certain
moment de notre
histoire», souli-
gnant qu'il «n'y a
pas solution en de-
hors du dialogue,
de la tolérance et de
la concorde entre
belligérants».

« Au j o u r d ' h u i ,
une opportunité
précieuse est offerte
après que toutes les
tribus fortes en
Libye -prêtes à
venir en Algérie-
aient accepté l'in-
tervention et la
contribution de l'Al-
gérie au règlement
de la crise» dans ce
pays, a précisé le
président Teb-
boune, ajoutant
«nous voulons ré-
éditer l'expérience
du Mali en Libye à

travers l'encourage-
ment de la création
d'un Conseil natio-
nal de transition en
Libye et d'institu-
tions de transition à
même d'aboutir à
des élections légis-
latives réelles per-
mettant la
désignation d'un
gouvernement par
le Parlement...».

«L'important est
de mettre fin aux
tueries des Libyens
par des armes so-
phistiquées prove-
nant de l'étranger et
non plus celles lais-
sées par de l'ancien
régime et distribués
au Sahel», a-t-il dit.

«La Libye est au-
jourd'hui le théâtre
d'un conflit idéolo-
gique, expansion-
niste et d'intérêts»,
a soutenu le Prési-
dent Tebboune,
ajoutant que «les Li-
byens souhaitent à
présent vivre libres
dans leur pays et
profiter de ses ri-
chesses».

ALGÉRIE-CÔTE IVOIRE
L'Algérie
rappelle son
ambassadeur
en Côte d'Ivoire
pour
‘’consultations’’  

L'Algérie a décidé de
rappeler son ambas-
sadeur en   Côte
d'Ivoire pour «consul-
tations», suite aux dé-
clarations du ministre
ivoirien des Affaires
étrangères, lors de
l'ouverture d'un pré-
tendu   consulat de
son pays dans la ville
de Laâyoune occupée
du Sahara occidental,
a indiqué jeudi un
communiqué du mi-
nistère des Affaires
étrangères.  «Le mi-
nistère des Affaires
étrangères a décidé de
rappeler, pour
consultations, l'am-
bassadeur d'Algérie
en Côte d'Ivoire, suite
aux   déclarations si-
byllines et insidieuses
du ministre des Af-
faires étrangères
ivoirien, lors de l'ou-
verture d'un prétendu
consulat de Côte
d'Ivoire à   Laâyoune,
au Sahara occiden-
tal», précise la même
source, relevant que
cette   ouverture «in-
tervient au mépris des
principes et des ob-
jectifs consacrés   par
l'acte constitutif de
l'Union africaine, no-
tamment l'impératif
d'unité   et de solida-
rité entre les peuples
d'Afrique et la défense
de l'intégrité   territo-
riale et l'indépen-
dance des pays
membres de l'Union».

Plus de 80.000 enquê-
teurs seront mobilisés
pour la couverture de
l’opération de recense-
ment général de la popu-
lation qui sera lancée, au
début du 2e semestre de
cette année, a annoncé,
jeudi à Alger, le ministre
de l'Intérieur, des Collec-
tivités locales et de
l'Aménagement du terri-
toire, Kamel Beldjoud.

S’exprimant en
marge de la 2e réunion
de la Commission natio-
nale du recensement gé-
néral de la population et
de l’habitat, en présence
du ministre des Fi-
nances, Abderrahmane
Raouya et du ministre
délégué chargé des Sta-
tistiques et de la Prospec-
tive, Bachir Messaitfa,
ainsi que des Secrétaires
généraux (SG) de plu-
sieurs secteurs ministé-
riels concernés, M.
Beldjoud qui est égale-
ment président de cette
Commission, a fait état,
pour les besoins de l’opé-
ration de recensement
général de la population
qui sera lancée, au début
du 2e semestre 2020, de
la mobilisation de «tous
les moyens humains, à
savoir plus de 80.000 en-
quêteurs».  Après avoir
souligné l’importance de
cette opération qui per-
mettra «la future planifi-
cation des différents
programmes de dévelop-
pement», le ministre a
indiqué que cette Com-
mission qui s’est déjà
réunie, une 1er fois en
septembre 2019, «pren-
dra en charge toutes les
préoccupations pouvant
être soulevées sur le ter-
rain pendant l’opéra-
tion».

Le ministre a assuré, à

l’occasion, que les prépa-
ratifs de cette opération,
6e du genre dans l’his-
toire de l’Algérie indé-
pendante, se déroulent
«dans de très bonnes
conditions «, rappelant
les orientations du Prési-
dent de la République
qui a donné, a-t-il dit «les
instructions indispensa-
bles à son lancement,
conformément au calen-
drier tracé».

Pour rappel, le Prési-
dent de la République a
ordonné, début février
courant, lors du Conseil
exceptionnel des minis-
tres, de préparer une
opération de recense-
ment général de la popu-
lation afin que la
politique de la planifica-
tion nationale soit fondée
sur des bases solides, ce
qui permettra de déter-
miner la consommation
nationale quotidienne
pour pouvoir adapter
notre consommation et
nos importations à nos
besoins réels.

Relevant «des impré-
cisions dans certains
chiffres relatifs au do-
maine économique», M.
Tebboune a rappelé que
«l'économie ne repose
pas sur des estimations
approximatives mais sur
des statistiques exactes».

Il a instruit également
la création «d'un réseau
interactif de statistiques
s'étendant à tout le terri-
toire national, de la Com-
mune au Ministère en
charge des statistiques,
en vue de faciliter la maî-
trise de l'économie».

A noter que l’Algérie a
effectué des opérations
de recensement de la po-
pulation, lors des années
1966, 1977, 1987,1998 et
2008.

RECENSEMENT DE LA POPULATION: 
Plus de 80.000

enquêteurs mobilisés
pour couvrir l'opération

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, s'est
dit optimiste quant au règlement de la crise libyenne, souli-

gnant que l'Algérie «peut jouer le rôle de juge impartial» dans
cette démarche et rassembler les protagonistes libyens.

Treize (13) individus ont été interceptés
et des véhicules tout-terrain et des objets
ont été saisis mercredi par un détachement
de l'Armée nationale populaire (ANP) à Ta-
manrasset, a indiqué hier le ministère de la
Défense nationale dans un communiqué.
«Dans le cadre de la lutte contre la crimina-
lité organisée, un détachement de l'ANP a
intercepté, le 19 février 2020 à Tamanrasset
(6e Région militaire), 13 individus et saisi 3
véhicules tout-terrain, 7 groupes électro-

gènes, 7 marteaux piqueurs et 6 détecteurs
de métaux», précise la même source. Au ni-
veau de la 5ème Région militaire, un déta-
chement combiné de l'ANP «a arrêté, à Sétif,
3 individus et saisi 4.000 cartouches de dif-
férents calibres», tandis que des éléments
de la Gendarmerie nationale «ont décou-
vert, à El-Tarf, un atelier de confection
d'armes artisanales et saisi 3 fusils de
chasse, un pistolet automatique, 735 car-
touches, 3,7 kilogrammes de produits ren-

trant dans la fabrication et le remplissage de
cartouches, ainsi que 119 comprimés psy-
chotropes».

Dans le même contexte, des éléments de
la Gendarmerie nationale «ont arrêté, à
Constantine (5ème Région militaire), un
narcotrafiquant en possession de 2.930
comprimés psychotropes, alors que des élé-
ments de la Gendarmerie nationale ont dé-
mantelé, à Oran (2ème Région militaire), 2
ateliers spécialisés dans la fabrication illé-

gale du tabac de différents types et ont saisi
258,95 tonnes de cette substance, ainsi que
4 camions».

D'autre part, des Garde-côtes ont déjoué,
à El-Ghazaouet (2ème Région militaire),
«une tentative d'émigration clandestine de
13 individus à bord d'une embarcation
pneumatique», tandis que «38 immigrants
clandestins de différentes nationalités ont
été arrêtés à Tamanrasset, Tlemcen et
Adrar», conclut le MDN.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE
13 individus interceptés et des véhicules et objets saisis à Tamanrasset

MDN

Le parquet général de la cour d'Alger a fait savoir que les instruc-
tions judiciaires diligentées concernant nombre d'affaires de corrup-
tion ont permis de retenir des charges et à mettre en  évidence
d'autres à l'encontre d'anciens ministres et walis . «Soucieux de tenir
informée l'opinion publique des derniers développements  en ma-
tière de procédure dans les affaires de corruption, le parquet général
de la cour d'Alger précise que les instructions judiciaires diligentées
ont  abouti à retenir des charges à l'encontre d'anciens ministres et
walis dans  nombre d'affaires», lit-on jeudi dans le communiqué du
parquet général.  Pour ce qui est de l'affaire de l'Algérienne des auto-
routes (ADA),  l'instruction a donné lieu à retenir des charges contre
Mohamed Bedjaoui en  sa qualité d'ancien ministre des Affaires
étrangères, Mohamed Chakib Khelil  en sa qualité d'ancien ministre

de l'Energie et des mines, et Amar Ghoul en  sa qualité d'ancien mi-
nistre des Travaux publics.  S'agissant de l'affaire Sonatrach II, l'ins-
truction a donné lieu à retenir  des charges contr e le nommé
Mohamed Chakib Khalil en sa qualité d'ancien  ministre de l'Energie
et des mines, tandis que l'information judiciaire  ouverte dans l'af-
faire de l'Agence nationale des barrages et transferts  (ANBT) a abouti
à mettre en évidence des charges contre les nommés  Abdelmalek Sel-
lal, en sa qualité d'ancien ministre des Ressources en eau,  Fatmi Ra-
chid en sa qualité d'ancien wali de Bejaia, Hocine Ouadah en sa
qualité d'ancien wali de Tizi Ouzou, et Nouria Yamina Zerhouni en
sa  qualité d'ancienne wali de Mostaganem.  L'instruction judiciaire
ouverte dans l'affaire de l'entreprise publique  «BATIGEC» a donné
lieu à retenir des charges contre le nommé Hamid Temmar,  ancien

ministre des Participations et de la promotion de l'investissement,
tandis que dans l'affaire BRC, l'enquête a abouti à la mise en évidence
de  la responsabilité des nommés Mohamed Chakib Khalil en sa qua-
lité d'ancien  ministre de l'Energie et des mines et d'Abdelmoumen
Ould Kaddour, en tant  que gérant de la société BRC Algérie.  Dans
l'affaire SNC LAVALIN, l'information ouverte a abouti à retenir des
charges contre les deux anciens ministres de l'Energie et des mines,
respectivement Mohamed Chakib Khalil et Noureddine Boutarfa.
Saisis de ces affaires, les juges d'instruction près le tribunal de Sidi
M'hamed ont rendu des ordonna nces pour incompétence , a fait sa-
voir la même  source, relevant que les dossiers ont été transmis au
procureur général  près la Cour suprême conformément aux dispo-
sitions de l'article 573 du Code  de procédure pénale. 

EX-MINISTRES ET WALIS CITÉS DANS DES AFFAIRES DE  CORRUPTION: 
La Cour d'Alger retient des charges et met en  évidence d'autres
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